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              Introduction 

 

Les zones humides méditerranéennes constituent des espaces 

multifonctionnels fragiles et diversifies. Elles constituent des sites 

d’importance nationale et internationale pour la reproduction, l’hivernage et 

les migrations pré et postnuptiales des oiseaux d’eau (Whittaker et Likens, 

1973 ; Gibbs, 1993). 

L’expression « zones humides » regroupe toute une gamme de biotopes terrestres, 

côtiers et marins ayant en commun un certain nombre de caractéristiques.  

Cowardin et al. (1979), définissent les zones humides comme étant des zones de 

transition entre les systèmes terrestres et les systèmes aquatiques où la nappe 

phréatique est proche de/ou atteint la surface du sol ou dans la quelle cette surface est 

recouverte d’eau peu profonde. Pour Iro et al. (1999) les zone humides sont des 

ensembles formés de terres et d’eau (salée ou douce) qui présentent une diversité 

biologique exceptionnelle caractérisée non seulement par une ichtyofaune et une 

avifaune riche et variée mais aussi par l’existence de nombreux habitats naturels pour 

un nombre considérable d’espèces résidentes et migratrices.  

La convention de Ramsar, (1971), convention relative aux zones humides 

d’importance internationale, particulièrement comme habitat des oiseaux 

d’eau, représente un outil très intéressant pour inventorier et évaluer des zones 

humides au niveau international. Cette valeur reconnue doit permettre la 

protection des espaces,  en tant que zones humides, et des espèces qu’ils 

abritent, ainsi que l’utilisation raisonnée de ces zones et de ces espèces dans 

une logique de durabilité  (GILLIER et al. 2000). Bien qu’ayant accédé à la 

convention de Ramsar en 1983, l’Algérie comptait seulement trois zones 

humides d’importance internationale avant l’année 2000. Cependant, entre 

2001 et 2003, l’intérêt porté à la convention par la Direction Générale des 

Forets (DGF) qui est le point focal de la convention de Ramsar en Algérie 

s’est renouvelé, et grâce au soutien du Programme Global Eau Douce du 

WWF, le pays a désigné 23 nouveaux sites Ramsar. Vers la fin 2004, l'Algérie 

a continué sur sa lancée avec la désignation de 16 nouvelles zones humides 

d'importance internationale qui sont, maintenant, prêtes pour être ajoutées à la  

liste, portant, ainsi, le nombre total des sites Ramsar de l'Algérie à 42 avec 
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une superficie totale de 2.958.704 hectares, soit 50 % de la superficie totale 

estimée des zones humides en Algérie (BOUMEZBER , 2004).  

 

L’Algérie est un pays  qui est doté d’un territoire de grande étendue. Il est 

caractérisé par différents étages bioclimatiques. Les formations végétales sont 

assez bien représentées malgré les formes de dégradations telles que les 

maquis, les garrigues et les steppes. D’autres formations végétales sont liées 

surtout aux cultures dans les plaines, vallées et les plateaux. Cette diversité de 

biotope joue un rôle dans l’installation d’une multitude d’espèces aviennes 

(BOUKHALFA,1991) . 

Les lacs algériens abritent plusieurs espèces endémiques ou à statut particulier 

et leur importance pour les communautés d’oiseaux aquatiques est largement 

reconnue. En plus de leur rôle de support pour la biodiversité, ces zones 

humides sont utilisées par les populations locales et nationales afin d’y 

accomplir diverses activités domestiques, économiques, récréatives ou 

éducatives. Or, ces milieux naturels uniques seraient menacés par les 

conditions climatiques extrêmes et l’exploitation anthropique des ressources 

naturelles L’Afrique du Nord héberge une grande diversité de zones humides 

qui constituent des sites d’hivernage et de haltes pour les oiseaux migrateurs 

du paléarctique. Au sein de ce vaste ensemble, l’Algérie, dont le territoire 

appartient au domaine paléarctique occidental, est connu pour sa grande 

biodiversité, elle héberge presque tous les habitats du domaine et détient un 

patrimoine très varié d’espèces inféodées aux zones humides (BENSACI et 

al,2013). 

La biodiversité de la Méditerranée occidentale en générale et particulièrement 

de l’Algérie est très variée du fait de sa situation géographique, de son 

potentiel en zones humides de grandes valeurs écologiques, culturelles et 

économiques et de la grande variété de ces habitats (Quezel et Médail, 2003).   

On connait l’importance stratégique de l’Afrique du nord dans le système des 

migrations des avifaunes. L’Afrique du nord est en quelque sorte un gué qui 

permet aux oiseaux de trouver un refuge, à l’automne, après la traversée de la 

Méditerranée, puis au printemps, après également celle du désert 

(BLONDEL, 1979). 
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Afin de préserver cette diversité ornithologique et face à l’exploitation 

intensive des zones humides, il est indispensable de connaitre la diversité et 

l’abondance des espèces (Haig et al., 1998). En effet, les Oiseaux d’eaux sont 

de bons indicateurs écologiques de leurs environnements (Guillemain et al 

,2000). Ils répondent rapidement aux perturbations par une diminution de 

leurs abondances, voire même la disparition des certaines espèces (Green, 

1996). 

Les oiseaux sont un maillon important des réseaux trophiques des zones  

humides. L’étude de leurs dynamiques des populations et l’identification des 

contraintes écologiques ou anthropiques auxquelles elles font face est 

nécessaire pour leur  gestion  et leur conservation. 

Classées parmi les écosystèmes les plus productifs de la terre, les zones 

humides offrent d’immenses possibilités de développement durable. 

Cependant, il existe à l’échelle planétaire un grave problème de perte et de 

dégradation de ces zones humides (Hecker et al. ,1994). Parmi les effets de 

cette tendance dont pâtissent déjà les habitants, figurent le déclin des 

pêcheries, la pollution, la prolifération des algues toxiques et surtout l’érosion 

de la biodiversité. Or, cette composante de la nature en particulier les oiseaux 

d’eau sont des éléments importants des zones humides parce qu’ils ont une 

valeur patrimoniale et scientifique, parce qu’ils peuvent constituer une 

ressource alimentaire pour certains d’entre eux et aussi parce qu’ils peuvent 

nous renseigner sur l’état et le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Si 

les oiseaux d’eau disparaissent d’une zone humide, cela peut signifier dans 

certains cas que les ressources végétales ou animales se font rares y compris 

pour les populations humaines. Les zones humides qui comptent parmi les 

écosystèmes les plus précieux, les plus fertiles et les plus productifs de la 

terre, offrent d’immenses possibilités de développement durable. 

Ils constituent des réservoirs biologiques importants et renferment des 

richesses floristiques et faunistiques, remarquables. 

Les zones humides, qui sont des milieux aquatiques délimités, sont toutefois 

très fragiles et par conséquent plus menacées. Il existe néanmoins, à l’échelle 

planétaire, un grave problème de perte et de dégradation des zones humides 

particulièrement aigu dans la région méditerranéenne. Ce problème a été, 

officiellement, reconnu en 1991, lors de la conférence de Grado (Italie) sur les 
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zones humides méditerranéennes. Parmi les effets de cette tendance figurent 

la pénurie d’eau, les inondations, le déclin de la production halieutique, la 

pollution, la prolifération des algues toxiques et l’érosion de la diversité 

biologique. Cette dégradation a entraîné la perte de zones d’hivernage et de 

nidification des populations des oiseaux d’eau inféodés aux milieux lacustres. 

L’Algérie dispose d’un ensemble de zones humides répartis non seulement 

sur les régions côtières, mais également au niveau des hauts plateaux et le 

Sahara (SAMRAOUI et al, 2006) Ces milieux font partie des ressources les 

plus précieuses sur le plan de la diversité biologique et de la productivité 

naturelle. Aujourd’hui, nous savons que les zones humides jouent un rôle 

important dans les processus vitaux, entretenant des cycles hydrologiques et 

accueillant une flore importante, des poissons et des oiseaux migrateurs 

(D.G.F, 2004). 

C’est pour ces raisons qu’en 2004 s’était tenue à Edimbourg (Angleterre) une 

grande conférence internationale dont le thème était les oiseaux d’eau autour 

du monde pour donner une vue d’ensemble unique de l’état actuel des oiseaux 

d’eau du monde et montrer des exemples sur les meilleures pratiques à partir 

d’action réussies entreprises dans plusieurs pays. Elle présente également de 

nouvelles données essentielles de 162 pays sur 614 espèces d’oiseaux d’eau, y 

compris 170 espèces qui sont actuellement répertoriées comme globalement 

menacées. 

Ayant pris conscience de l’importance du rôle que jouent ces milieux, 

l’homme prête plus d’attention à ces écosystèmes et tente de mettre en place 

des mécanismes pour les protéger. A l’échelle internationale, cette prise de 

conscience s’est traduite par une attention particulière accordée aux études et 

aux recherches sur les thèmes de la conservation, la gestion et l’exploitation 

rationnelle des zones humides. 

Les oiseaux d’eau occupent au niveau des réseaux trophiques diverses 

positions (herbivores, zooplanctonophages, insectivores, piscivores), 

généralement situés au sommet des chaînes alimentaires et leur diversité nous 

renseigne sur le fonctionnement des divers milieux qu’ils occupent 

(SAMRAOUI, 2009). Donc, une connaissance du régime alimentaire de ces 

oiseaux est cruciale pour l’identification du rôle de ce groupe sur la structure 

et le fonctionnement des zones humides. Il permet également d’identifier les 
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proies qui influencent les paramètres démographiques et la dynamique des 

oiseaux d’eau. 

 

De par le monde plusieurs études sont faites sur les dénombrements des 

oiseaux d’eau comme celle de HAFNER (1976), de COMPREDON (1981) et 

de TAMASIER (2001) en Camargue, de PIROT et PONT (1987), de TREKA 

(1993), de DEHORTER et TAMISIER (1996) et de GILLIER et al. (2000) en 

France., HAMOUMI et al. (2000) a fait des comptages d’oiseaux dans le 

complexe lagunaire de Sidi Moussa – Waldia au Maroc. 

 

En Algérie, les études consacrées aux peuplements aviens n’ont été  réalisées 

qu’à partir des dernières décennies notamment sur l’avifaune aquatique 

(LEDANT et VAN DIJK, 1977 ; JACOB , 1979 ; JACOB et JACOB,1980). 

Mais, les premiers travaux qui traitaient de l’avifaune algérienne sont ceux de 

HEIM de BALSAC et MAYAUD (1962) et par ETCHECOPAR et HÜE 

(1964). Par ailleurs, de nombreux chercheurs se sont penchés sur le devenir de 

l’ornithologie algérienne, puisque les données à l’époque restent 

fragmentaires et ne sont basées que sur des observations occasionnelles. 

Cependant, une mise à jour de la faune avienne est faite en 1981 par 

LEDANT et al. en une véritable compilation de données anciennes et récente 

sur les espèces d’oiseaux vivant au sein de différents écosystèmes 

(BENDJOUDI, 2005). Il faut rappeler que cette mise à jour est réactualisée 

presque 20 années plus tard en 2000 par ISENMANN et MOALI. 

Dés 1980, des investigations dans le domaine de l’ornithologie ont commencé 

à être faites. D’abord d’ordre général, elles se sont peu à peu spécialisées dans 

le temps et dans l’espace. Cependant, les dénombrements des oiseaux d’eau 

sont fait  notamment par DOUMANDJI et al. (1993) dans l’ouest oranais, de 

HOUHAMDI et SAMRAOUI (2002) au niveau du lac des oiseaux et 

OUARAB et al. (2002 et 2007) dans la zone humide de Réghaia. Pour ce qui 

concerne les travaux sur le régime alimentaire des espèces aviennes, sont à 

citer ceux de FOX et al. (1998) sur l’île de Saltholm en Scandanivie, de 

GREEN (1996) en Turquie, de GUILLEMAIN et al. (2000) et SANTOUL et 

TOURENQ (2002) en France et OUARAB et al. (2002 ) en Algérie. 

Rappelons que l’Algérie a une position stratégique, conjuguée à la diversité 

des sites d’hivernage, qui lui confère une importante richesse aviaire tant sur 
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le plan qualitatif que quantitatif. Cette position s’explique par la place 

qu’occupe notre pays entre les deux grandes étapes de la migration, la mer 

méditerranée et le sahara. Les zones humides algériennes représentent non 

seulement des relais entre ces deux obstacles majeurs de la migration mais 

aussi des sites d’hivernage et de reproduction. La conservation, de ces 

milieux, s’inscrit dans le cadre d’une politique nationale de préservation des 

richesses naturelles et du maintien de la diversité des milieux et des espèces 

(CHALABI, 1990).  

 

Le lac de Réghaïa, de par sa situation géographique au Nord-Est de la Mitidja, 

face à la Camargue et à mi-chemin des voies migratoires classiques de 

Gibraltar et du détroit Sicilo- Tunisien, représente un lieu de passage et de 

reproduction très important pour les oiseaux migrateurs. Il sert de refuge et 

d’étape pour les oiseaux migrateurs après leur traversée de la méditerranée et 

leur permet de se reposer avant de rejoindre l’Afrique. Site de la convention 

de Ramsar relative aux zones humides d’importance internationale, il est 

particulièrement remarquable sur le plan écologique et ornithologique dont 

l’intérêt scientifique date du siècle dernier (LEDANT et al, 1979). Les zones 

humides des régions arides et semi arides restent peu visitées et mal connues. 

Le lac d’El Goléa qui se trouve en plein cœur du sahara ne manque pas 

d’intérêt. Au contraire, il présente une grande importance sur le plan 

écologique, grâce à la présence de nombreuses espèces d’oiseaux qu’il attire 

pour la nidification, les escales et d’autres stationnements migratoires lors de 

leurs déplacements entre l’Afrique et l’Europe. 

Des travaux ont été menés durant la période coloniale, ce sont , par HEIM DE 

BALSAC en 1926 ; après cette période ce sont : BOUMEZBEUR et al. 

BERIMI et al. 2005 et enfin BELATRACHE en 2005. 

Le lac de Réghaïa est également, le dernier plan d’eau qui existe près de la 

capitale Alger. Il constitue un important site d’accueil pour l’avifaune 

aquatique migratrice et les nicheurs rares de la région algéroise et du centre 

nord algérien d’une manière générale (LEDANT et al, 1979 ; MERIEM, 

1985). Sa proximité d’Alger et notamment de la zone industrielle de Rouiba-

Réghaïa a engendré de multiples problèmes de dégradation tels la régression 

de certains habitats naturels (plan d’eau, berges, cordon dunaire, zones de 

nidification de l’avifaune aquatique), l’agression de la biodiversité, les risques 
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d’érosion de la biodiversité végétale et animale ainsi que la pollution du lac 

par des eaux usées et les pesticides. 

 Dans cette étude, nous envisageons de caractériser la zone humide algérienne 

en considérant la variabilité  spatiale et saisonnière des populations d’oiseaux 

aquatiques ; d’identifier les paramètres environnementaux déterminant la 

distribution la variation des espèces d’oiseaux indicatrices  de la qualité de 

notre milieu  d’étude. 

L’objectif général de cet essai est donc d’élaborer un programme de suivi de 

l’intégrité des lacs algeriens, réaliste et applicable dans le cadre socio-

économique de la région, en se basant principalement sur des indicateurs liés 

aux oiseaux aquatiques. La démarche utilisée pour y arriver a été traduite en 

quelques objectifs spécifiques :  

1.  Mieux connaître et approfondir la biodiversité du site et évaluer le 

patrimoine naturel. 

  

2. identifier les divers facteurs de perturbation qui constituent des menaces à 

l’intégrité des lacs Algeriens 

3. identifier des indicateurs potentiels liés aux oiseaux aquatiques (nombre 

d’oeufs, de juvéniles ou d’adultes d’une espèce, indices multispécifiques, etc.) 

et évaluer leur utilité pour détecter et identifier les pertes d’intégrité des lacs;  

4. Identifier des indicateurs complémentaires (présence ou effectif d’autres 

taxons, paramètres physico-chimiques, etc.);  

5. évaluer l’applicabilité des indicateurs potentiels dans le contexte socio-

économique de la région;  

6. intégrer les indicateurs les plus réalistes dans un programme de suivi 

applicable au contexte des lacs de l’Algérie.  

Il est donc nécessaire pour augmenter le statut de conservation de ces oiseaux, 

pour la bonne gestion des zones humides et pour leur suivi permanent, de 

savoir :  

- à quelle période exacte de l’année ces oiseaux arrivent au parc et à quelle 

période retournent-ils dans leurs zones de reproduction ?  

- pourquoi préfèrent-ils le lac ? (menace ailleurs, nourriture, habitat…)  
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- quelles sont leur abondance, leur diversité et la variation de ces variables 

dans le temps et dans l’espace ?  

 

Le présent manuscrit est structuré en quatre chapitres dont le premier chapitre 

porte sur les différentes régions d’étude. L’accent est mis d’une part sur les 

facteurs abiotiques comme les précipitations, les températures, les vents et 

d’autre part sur les facteurs biotiques. Le second chapitre traite la description 

des stations d’étude ainsi que les techniques utilisées sur le terrain et au 

laboratoire pour l’exploitation des résultats par des indices écologiques et par 

des méthodes statistiques. Quant au troisième chapitre, il renferme tous les 

résultats. Enfin le quatrième chapitre concerne les discussions. Le travail se 

termine par une conclusion et des perspectives.  
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Chapitre I- Présentation des régions d’études 

1– Présentation des régions de la réserve naturelle de Réghaia et du lac 

D’El Goléa ou  Sebkhet El-Maleh 

 

Le présent travail est réalisé dans deux régions retenues, de situations 

géographiques et climatiques différentes, celles de la zone humide de Réghaia  

et de lac D’El Goléa ou  Sebkhet El-Maleh. Dans chacune de ces deux 

régions, la situation géographique est présentée. Les facteurs édaphiques et 

climatiques sont abordés. Des données bibliographiques sur la végétation et 

sur la faune de chaque région sont développées. 

1.1– Situation géographique des régions de la réserve naturelle de 

Réghaia et du lac   D’El  Goléa ou  Sebkhet El-Maleh 

 

Dans cette partie, les caractéristiques géographiques des alentours de Réghaia 

et d’El Goléa  sont exposées. 

1.1.1.- Situation géographique de la réserve naturelle de Réghaia 

 

            La zone humide de Réghaia est classée site Ramsar depuis 2003. Elle 

est située à l’extrémité orientale de la plaine de la mitidja, au bord de la mer 

méditerranée. Elle est limitée au nord par la méditerranée, à l’ouest par oued 

El Hamiz, au sud par la  partie orientale de la Mitidja et à l’est par oued 

Boudouaou et par les premières collines qui annoncent le massif kabyle 

(MUTIN, 1977) .  

 

           La région de Réghaïa est située à 30 Km à l’Est d’Alger, à la limite 

Nord-Est de la plaine de la Mitidja et à 14 Km à Ouest de la ville de 

Boumerdes. Ses coordonnées géographiques sont, 3°10’ à 3°15’ de longitude 

Est et 36°25’ à 36°50’ de latitude Nord (CHEBLI, 1971). 

 

            Cette région est limitée au Nord par la mer Méditerranée, au Sud par 

la route nationale n ° 24 reliant Alger à Constantine, à l’Est par la ville de 
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Boudouaou et à l’Ouest par la ville de Bordj El Bahri. Pour ce qui est du lac 

de Réghaïa ses coordonnées géographiques sont, 3°19’à 3°21’de longitude Est 

et 36°45’ à 36°48’de latitude Nord. Il est bordé au Nord par la mer 

Méditerranée, au Sud par la deuxième ferme Mokhfi, au Sud-Est par la ferme 

Cohad, à l’Est par les deux fermes Afrat et Mokhfi et à l’Ouest par la localité 

de la tribut d’Ain El Kahla (MERIEM, 1985). Il est accessible à l’Ouest par la 

route de la plage d’El-Kadous, à l’Est par la route de Réghaïa plage et au Sud 

par la route nationale 24 reliant Ain-Taya à Boumerdes (Fig. 1). 

Le site d’étude, fait partie de la circonscription administrative de Rouïba et se 

trouve à cheval sur deux communes, en l’occurrence, la commune de Réghaïa 

dont le chef lieu se trouve à moins de 1 Km au Sud de cette zone et la 

commune de Heraoua au Sud–Ouest du lac dont le chef lieu de ses 

agglomérations font limites à la zone humide de Réghaïa (AGUENINI et 

BENDJABALLAH, 2005). 

1.1.2  Historique 

 

            D’après JACOB et al (1979), le marais de Réghaïa a fait l’objet de 

plusieurs visites scientifiques qui ont débuté en 1924 par GAUTHIER 

LIEVRE qui a mis en évidence la flore de ce site.  Vient ensuite la visite de 

HEIM DE BALZAC effectuée en 1930, puis, les 165 visites régulières de 

JACOB et LEDANT, réparties entre décembre 1974 et juillet 1978. Ces 

dernières ont données lieu à l’établissement d’un historique du marais avec 

élaboration d’une première liste d’espèces d’oiseaux tous statuts confondus. 

 Ces auteurs ont dénombré 188 espèces sur le site et ses environs immédiats. 

A partir de 1980, le lac de Réghaïa est régulièrement visité par les 

scientifiques de la région algéroise, en particulier ceux de l’Institut National 

Agronomique (INA) d’El-Harrach (Alger) et de l’Université des sciences et 

Technologie de Bab-Ezzouar (USTHB) (Alger). Plusieurs travaux 

scientifiques sont également consacrés au site, à sa flore, sa faune et à 

l’analyse physico-chimique de ses eaux.  
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            Figure 1 : Situation géographique et délimitation de la réserve naturelle du lac de       

                Réghaia    (D.G.F, 2005, modifiée) Echelle: 1/200.000   
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L’historique met en évidence l’existence d’un marais naturel qui constitue 

l’unique vestige de l’ancienne Mitidja marécageuse et dont on peut penser 

qu’il était fort riche en sauvagine. Les opérations d’assèchement tentées au lac 

de Réghaïa n’ont pas connu la même réussite que celles pratiquées au lac 

Halloula situé prés de Blida dans la Mitidja occidentale et qui a été totalement 

asséché, ou le lac Fetzara près d’Annaba qui, lui, a été partiellement asséché.  

Ces opérations ont été réalisées dans le cadre de leur mise en valeur. En effet, 

des travaux en ce sens ont débuté en 1932 visant, notamment, à répartir les 

eaux de l’oued sur les champs voisins, récemment acquis par défrichement. 

Plus tard, des Eucalyptus furent plantés pour accélérer l’assainissement du 

lac. Par conséquence, le lac de Réghaïa n’a pas été asséché, mais, 

partiellement, transformé en lac réservoir pour l’irrigation, permettant, ainsi, 

le maintien d’une avifaune diversifiée. 

Le lac est passé par plusieurs événements importants que nous rappelons ici : 

En 1930 l’administration française a procédé à la construction d’une digue en 

amont de l’embouchure de l’oued Réghaïa. L’objectif principal de cet 

aménagement a été l’irrigation des terres agricoles situées aux alentours du 

marais.  

En 1932, a eu lieu la construction d’une station de pompage. 

Entre 1970 et 1974, il y a eu des travaux de dévasement ainsi que la 

réalisation d’un canal sur la partie Nord du lac donnant sur la mer 

Méditerranée. 

En 1983, création du centre cynégétique de Réghaïa par le décret n° 83-75 du 

08 janvier 1983 pour la production du gibier d’eaux (canards) destinés au 

repeuplement des zones humides. 

En 1997, mise en eau de la station d’épuration qui assure le traitement 

mécanique seulement. 

En 1999, protection du site par arrêté de la wilaya n° 1844 du 2 novembre 

1999. 

En 2001, visite des organisations internationales MEDWET, WWF et bureau 

Ramsar. 

En 2002, inscription de la zone humide du lac de Réghaïa sur la liste des sites 

Ramsar des zones humides d’importance internationale. 
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 1.2.  - Caractéristiques de la région d’étude 

 1.2.1    - Caractéristiques physiques 

 1.2.1.1. - Etude géologique 

 Notre zone d’étude qui se situe au Nord-Est de la plaine de la Mitidja, 

présente une formation  géologique en synclinal néogène de dépôts fins du 

miocène et du paléoquaternaire    (GLANGEAUD, 1932). 

MUTIN (1977), rejoint l’idée de GLANGEAUD (1932) pour dire que la 

Mitidja est une formation géologique qui est passée par deux étapes 

successives : un plissement puis un remblaiement. 

Plissement : c’est le retrait de la mer, il y a eu plissement du terrain du 

pliocène inférieur ; ce plissement s’est accéléré pendant le pliocène supérieur. 

1.2.1.2. - Etude topographique 

 

               D’après CHEBLI (1971), la topographie de la région de Réghaïa est 

assez complexe. Elle est formée de quatre plateaux à configuration variée : 

a) Plateau Ouest : c’est le plateau de Bordj El Bahri - Ain Taya. Il descend, 

graduellement, vers la plage en forme de falaise à pentes plus ou moins 

abruptes. 

b) Plateau Est : c’est le plateau de Boudouaou. Il s’étale sur la pente Est de la 

zone d’étude et se termine sur le littoral par des falaises. 

c) Plateau Sud : il englobe tous les terrains qui proviennent du Hamiz, 

jusqu’à la ville de Réghaïa. Il est formé de terrasses qui s’achèvent, au Sud de 

l’oued Réghaïa, par des marécages. 

d) Plateau central : il s’étend sur toute la zone sillonnée par l’oued Réghaïa 

qui forme une vallée étroite. Cette dernière comprend deux versants; l’un 

appartenant, anciennement, aux domaines Saïdani et Ali Khoudja à l’Est. Il 

est, actuellement, occupé par le Centre Cynégétique et la station de pompage. 

L’autre, occupé par le douar Ain El Kahla et le domaine Boudhane, à l’Ouest. 

A la partie Nord de la vallée s’allongent des dunes plus ou moins fixées qui 

séparent le lac de la mer. 
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                  1.2.1.3. Étude pédologique 

 

La Mitidja est caractérisée par des sols peu évolués, d’apport alluvial ; ce sont 

des sols lourds à texture limoneuse et argilo-limoneuse (AUBERT et 

DUCHAUFOUR in MUTIN, 1977 ; DERGHAL et GUENDEZ, 1999). 

Dans la zone d’étude, s’entremêlent divers types de sols, principalement, des 

sols bruns méditerranéens et des sols rouges brunifiés (CHEBLI, 1971). 

a- Les sols bruns méditerranéens : sont le type pédologique dominant sur le 

périmètre. Ils se sont, surtout, formés sur le plateau central de Réghaïa et 

Oued Moussa ; ce sont des sols profonds ou moyennement profonds, 

généralement, de texture lourde et de qualité moyenne. On trouve diverses 

variétés, à savoir les sols non lessivés, argilo graveleux ou caillouteux. 

b- Les sols rouges brunifiés : très anciens, ils se trouvent sur de petites 

superficies du plateau central et du plateau du littoral. D’une façon générale, 

ce sont des sols de profondeur moyenne et plus rarement peu profonds. Ce 

sont également des sols de qualité médiocre et avec d’intérêt pour 

l’agriculture. 

D’après la carte pédologique réalisée par IFTEN et BOETTGENBACH, 

(1988), la partie terrestre de la zone d’étude compte 5 types de sols avec un 

taux d’occupation différent, présentés comme suit :  

 Les sols peu évolués sont les plus répandus, ils représentent, environ, 60% 

de la surface totale  

Les sols hydromorphes qui occupent, environ 18% de la surface totale. 

Les sols à sesquioxydes qui occupent, environ 13% de la surface totale. 

Les vertisols sont représentés par une petite surface qui n’excède pas 5% de 

la surface totale. 

Les sols calcimagnésique sont les moins rencontrés. 

                  1.2.1.4. Etude hydrologique 

 

La partie orientale de la plaine de la Mitidja est traversée par oued Hamiz, 

oued Boudouaou et oued Réghaïa ; malheureusement, ce dernier reçoit 

d’importants déversements d’affluents très pollués de la zone industrielle et 
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des agglomérations avoisinantes ; il est devenu un véritable égout à ciel 

ouvert du fait des polluants rejetés (DAMINE et KACED, 1993). 

Selon MUTIN (1977), l’origine des eaux superficielles de Réghaïa est très 

diverse ; ces eaux proviennent des précipitations et des ruissellements des 

eaux des nappes à la surface sous forme de sources qui coulent le long des 

pentes ; elle est alimentée par la nappe Nord Est de Rouïba. Notons que la 

circulation des eaux souterraines se fait du sud vers le nord. 

Cette alimentation constante du lac Réghaïa par les eaux des précipitations et 

par la nappe souterraine assure à cette région une réserve hydrique 

importante, aussi bien, pour la survie des espèces animales et végétales que 

pour l’agriculture environnante. 

En plus de cette alimentation constante, le lac de Réghaïa est pourvu d’une 

station de pompage, équipée de trois pompes verticales d’une capacité de 350 

l/s chacune pour alimenter le réseau d’irrigation d’un périmètre agricole de 

plus de 2200 ha. Grâce à la station d’épuration installée en amont de la 

retenue sur la berge Ouest, le lac reçoit quotidiennement une quantité 

importante d’eau d’origine industrielle (20,000 m³/j) et urbaine (7000 m³/j). 

Malgré la diminution en été des quantités d’eau provenant des unités 

industrielles (période des congés) ; alors que le pompage est à son optimum, 

le lac est plus ou moins maintenu pour assurer une certaine capacité d’accueil 

pour les oiseaux d’eau jusqu’aux premières pluies (ANONYME, 2004).  

D’après certains auteurs (GLANGEAUD, 1932, AKLI et CHIBANE, 1986), 

il existe, grâce à l’affleurement de la nappe, une alimentation souterraine du 

lac dont le débit reste inconnu à ce jour. 

 

Remblaiement : il a eu lieu au fur et à mesure que le plissement des terrains 

s’est effectué sous l’action des eaux courantes venant de l’atlas. Le synclinal 

Mitidji en, ainsi formé, est rempli de cailloutés. 

 Notre zone d’étude est représentée, essentiellement, par les formations 

sédimentaires suivantes : 

∙ Les sables, plus ou moins argileux et plus ou moins rubéfiés, occupent la 

plus grande partie de notre zone d’étude (environ 80%). 

Les dunes consolidées du pléistocène sous forme d’inclusions aux environs de 

l’oued Réghaïa. 
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∙ Une Formation marneuse ou argileuse du miocène moyen dans la partie 

Nord-est de la zone d’étude. 

∙ Une Formation marneuse ou argileuse du pliocène supérieur à l’extrême Sud 

de l’oued Réghaïa. Ces deux formations sont isolées de la mer par le cordon 

dunaire du sahel. Celui-ci, est formé par des dépôts de sables dunaires qui 

constituaient la digue naturelle avant son renforcement par une digue 

artificielle. Cette dernière retient, actuellement, les eaux du lac (AKLI et 

CHIBANE, 1986). 

Les formations géologiques du lac de Réghaïa ont, donc, contribué au 

maintien du marais, malgré les nombreuses tentatives d’assèchement. 

1.3.- Aperçu climatique 

 

Le climat est un facteur important dans la vie et l’évolution d’un écosystème 

(DAJOZ, 1972). 

Le lac de Réghaïa est une zone humide côtière dont une partie des eaux 

superficielles provient des précipitations, d’où l’intérêt de l’étude climatique. 

Les climatologues admettent que le trait fondamental du climat méditerranéen 

est la sécheresse estivale qui peut être plus ou moins longue. De plus il y a, 

toujours, un contraste entre la saison froide qui est humide et la saison humide 

qui est sèche. 

L’absence de station météorologique au niveau du site d’étude nous a 

contraints à exploiter les données enregistrées au niveau de la station de Dar 

El Beida située à 12,80 Km à vol d’oiseaux de notre site d’étude. Les données 

climatiques ont été puisées dans les documents de l’Office National de la 

Météorologie (O.N.M, 2009), sur une période de 28ans  allant de 1981 à 

2009. 

1.3.1 Températures et pluviométrie 

Les données météorologiques recueillies concernent les températures 

maximales et minimales ainsi que les précipitations. Ces données ont été 

récoltées au niveau de la station météorologique de Dar El Beida sur une 

période de 28 ans, allant de 1981 à 2009. Les valeurs des températures et de la 

pluviométrie sont représentées dans le tableau 1. 
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Tableau 1: Température de l’air et précipitations moyennes mensuelles  

                   ( O.N.M., 1981-2009) 

 

Mois Jan  Fév.  Mar  Avr  Mai  Jun  Jut  Août  Sept  Oct  Nov  Dec 

M (°C)  16,8  17,35   19,26  20,9  23,9  27,5  31,2  32,2  29,5  25,95  20,8  17,8 

m (°C) 5,57  5,78  7,15  8,75  12,3  16  18,9  19,8  17,6  14,18  9,84  7,15 

(M+m)/2 11,19  11,57  13,21  14,8  18,1  21,8  25,1  26  23,6  20,07  15,3  12,5 

M-m 11,23  11,56  12,11  12,2  11,6  11,5  12,3  12,4  11,9  11,77  11  10,7 

P (mm) 79,87  66,12  69,01  54,1  42,6  10,4  2,95  8,47  27,9  49,46  88,4  91,5 

Source : ONM (2010) 

M : moyenne des températures maximales en C°. 

m : moyenne des températures minimales en C°. 

P : précipitation moyenne mensuelle en mm. 

Au vu de ce tableau nous constatons que Janvier est le mois le plus froid avec 

un minimum moyen de 05,57 °C, tandis que le mois le plus chaud est le mois 

d’août avec une moyenne des maxima de 32,2 °C. Le mois de Décembre 

représente le mois le plus pluvieux pour cette station, soit 91,5 mm. Alors que 

le mois de juillet représente le mois le plus sec pour cette station, soit 2,95 

mm. Notre station est située dans la frange littorale où les pluies commencent 

à tomber durant le mois de septembre, s’accentuent en novembre, décembre, 

janvier, février et mars, décroissent quantitativement en avril et mai pour 

devenir très faibles en juin, juillet et août (figure 02). 

 

Figure 2 : Histogramme des  précipitations  mensuelles en mm (1981-2009) 
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                  1.3.2.-  Les vents 

Les données recueillies concernant les vents sont celles enregistrées dans la 

période allant de 1981 à 2009 sur 08 directions et 4 classes de vitesse (en %)  

(Tableau 2). 

Tableau 2 : Répartition  fréquentielle du vent sur 08 directions  et 4 classes de 

vitesse (en %) 

 

 

Source : (ONM, 2009) 

 

Le tableau ci-dessus montre que la vitesse dominante des vents dans le site 

d’étude est celle comprise entre 1 et 6 (m/s). Ces vents sont faibles et calmes 

et leur direction prédominante est celle de vents calmes variables, avec 47,43 

%. D’après SELTZER (1946), le sirocco venant du Sud souffle en moyenne 5 

jours par an. Les orages sont fréquents en hiver et en automne avec en 

moyenne 23 jours/an. 

                  1.3.3. L’humidité 

 

L’humidité relative de l’air est variable d’une saison à l’autre et peut même 

varier au cours d’une même journée. Pendant le matin, à l’aube, l’humidité 

peut être supérieure à 80% ; elle diminue, notamment, dés que le soleil se lève 

; descendant, quelque fois, au dessous de 30% ; cette chute de l’humidité 

relative de l’air est moindre sous le couvert des Eucalyptus au Sud-est du 

marais ou dans le maquis d’Oleo-lentisque. (MOLINARI, 1989). Notons qu’à 

l’approche du crépuscule, même au cours de l’été, le niveau hygrométrique de 

l’air s’élève à nouveau pour s’approcher, quelque fois, de la saturation. Par 



 
19 

temps venteux, l’humidité relative de l’air diminue d’autant plus si le vent est 

continental ou s’il provient du Sud (MOLINARI, 1989). 

   

                    1.3.4 Synthèse climatique 

 

Pour la région méditerranéenne, les synthèses climatiques les plus utilisées 

sont le diagramme Ombrothermique de BAGNOULES et GAUSSEN (1953) 

et le climagramme d’EMBERGER (1955). Cependant, l’examen du 

diagramme obtenu, (figure 3), pour la région de Réghaïa pour la période allant 

de 1981 à 2009, montre l’existence d’une saison humide qui s’étend sur 06 

mois (mois de novembre au mois d’avril) et une saison sèche qui correspond à 

la période estivale de 06 mois, également, (mois de mai au mois d’octobre). 

Les deux saisons (humide et sèche) sont, donc, égales. Notons que par le 

passé, la saison sèche se limitait à la période estivale, alors que depuis 

quelques années nous assistons à l’apparition d’une période sèche hivernale, 

ce qui dénote d’un prolongement de la saison sèche.     

                   

Figure  3 : Diagramme ombrothermique de Bagnoules et Gaussen de 

la station météorologique de Dar  EL Beida de la période 1981- 2009 
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   Par ailleurs, avec un coefficient pluviothermique Q2 = 76,09 et un minimum de 

température 5,57 C°, le lac de Réghaïa est situé dans l’étage bioclimatique subhumide 

caractérisé, en particulier, par des étés secs et chauds et par des hivers doux et humides  

( fig. 04 ). 

 

 

 

 

Figure 04 : position de la région de Réghaïa sur le Climagramme d’EMBERGER 

 

 

                 

 

 



 
21 

                  1.3. – Caractéristiques biotiques de la  zone humide de Réghaia  

 

Les facteurs biotiques sont représentés par la végétation et la faune de la 

région d'étude. 

                   1.3.1. - Données bibliographiques sur la végétation de la région d’étude 

 
Le Marais de Réghaia présente une richesse floristique non négligeable 

estimée à un minimum de 233 espèces végétales recensées, soit l’équivalent 

de 13% de la flore du nord de l’Algérie (DERGHAL et GUENDEZ ,1999). 

L’inventaire de la flore de la zone humide de Réghaïa est représenté par 

un minimum de 245 espèces qui sont réparties entre quatre 

groupements. Le premier est à Oxais cernua L. 173. De ce fait la diversité 

végétale du milieu est très élevée par rapport à sa superficie ; le 

recensement de  la flore de  la région  révèle  la présence des  

espèces endémiques à l’Afrique du Nord tel que:Arenarea 

cerastioides ,  Scilla lingulata, Cyclamen africanum , ainsi que, la 

présence d’une espèce rare au niveau  du littoral : Abutilon 

theophrastii , et une autre  espèce considérée comme très rare   

Cyperus longus  (Annexe 1). 

                  1.3.2. - Données bibliographiques sur la faune 

 

La faune de la zone humide de Réghaia est assez riche est diversifiée. Elle est 

constituée des invertébrées,  c’est derniers sont fort nombreux, et leur 

inventaire est loin d'être achevé (Annexe 2). Les vers de terre comptent 6 

espèces, dont la plus commune est Allolobophora roseus (BAHA, 1997).  Les 

escargots sont notamment représentés par les Helicidae (BENZARA, 1981). 

Les arthropodes sont les plus abondants en nombre d'espèces et d'individus, et 

comprennent des arachnides, des crustacés, des myriapodes et surtout des 

insectes. Les Hymenoptera et les Coleoptera sont les plus représentés dans les 

inventaires effectués par les chercheurs (ARAB et al., 2000; OUARAB et al., 

2006). 

Malgré son anthropisation, le lac de Réghaia possède encore une faune assez 

riche. Les grands Mammifères ont disparu. Mais il reste encore 15 espèces de 

mammifères de tailles petites et moyennes, dont les plus nombreux sont les 
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rongeurs (BAZIZ et al., 2008) au moins au nombre de 7. Environ 150 espèces 

d'oiseaux vivent dans le Marais de Réghaia, surtout représentés par des 

oiseaux forestiers avec prédominance de Passériformes et de quelques oiseaux 

d'eau (MOULAÏ et DOUMANDJI, 1996; BEHIDJ et DOUMANDJI, 1997; 

BOUGHELIT et DOUMANDJI, 1997; MAKHLOUFI et al., 1997; MILLA et 

al., 2006). Les Reptiles et les Amphibiens ne comptent que peu d’espèces. 

Les plus communes dans la région d’étude sont le Crapaud Bufo 

mauritanicus, le Discoglosse Discoglossus pictus, la Tarente Tarentola 

mauretanica, le Scinque ocellé Chalcides ocellatus et l’Algire 

Psammodromus algirus (ARAB et al., 1997). Les poissons d'eau douce les 

plus communs sont Anguilla anguilla, Gambusia holbrooki et Cyprinus 

carpio (DARLEY, 1992). 

 

                   2.1.-Situation géographique de la région d’El Golea 

                   2.I.1. Situation géographique et limites 

 

Ce chapitre aborde la présentation de la région d’El-Goléa ; à savoir les 

limites géographiques, les caractéristiques édaphiques et climatiques ainsi que 

les particularités floristiques et faunistiques. 

                  2.1.2.- Situation et limites géographiques de Sebkhet El Maleh 

El-Goléa est située à 270 km au Sud-ouest de la ville de Ghardaïa, chef-lieu 

de wilaya (D.G.F, 2005). Elle situe au centre du Sahara Algérien (30°15’N, 

2°53’E) à une altitude de 397m (DUBIEF, 1963). Cette région est distante 

d’environ 950 Km au Sud d’Alger (BERRIMI et al.,2009). Elle est traversée 

par l’oued Seggueur et bordée à l’Ouest par les dunes du grand erg occidental 

(KHADRAOUI, 2010). 

Sa position par rapport aux communes environnantes s’établit comme suit : 

- 480 km au Nord d’In Salah ; 

- 410 km au Sud-ouest d’Ouargla ; 

- 380 km au Nord-Est de Timimoune ; 

- 270 km au Sud-Ouest de Ghardaïa. 

Sa superficie moyenne est d’environ 270 km² (D.P.S.B. 2012). (Fig. 05)           
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N 

↑

 

 

 

Figure 05 - Position géographique d’El-Goléa (Google-earth, 2013, Modifié) 

                   2.1.3- Composantes abiotiques de la region d’El-Goléa 

 

Les données physiques de la région d’El-Goléa se présentent comme suit : la 

géologie, l’hydrologie, type du sol, …etc. 

                   2.1.3.1.-Géologie et Hydrologie de la region d’El-Goléa 

 

La région d’El-Goléa est caractérisée par les facteurs géologiques et 

hydrologiques 

suivants : 

- Présence des intercalations calcaires (encroûtement, assises) dans certaines 

formations géologiques. 

- Un mauvais drainage naturel (drainabilité interne des sols). 

- Présence d’une nappe phréatique à faible profondeur (moins d’un mètre). 
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- Malgré leur abondance dans cette oasis et quel que soit son origine, la qualité 

chimique de l’eau reste une contrainte de restriction pour certain nombre de 

cultures et ceci du point de vue salinité et alcalinité. El-Goléa est un cas 

exceptionnel car aucune palmeraie n’a pu s’établir d’une façon durable au 

pied de la falaise du Tademaït, la cause la plus évidente est la rareté des pluies 

sur  le Tademaït. L’oasis d’El-Goléa doit son eau à la présence de deux 

nappes (DELAPARENT, 1948). 

                  2.1.3.2.- Nappe phréatique 

 

Cette nappe est superficielle, toute proche de la surface, elle se trouve dans les 

formations du quaternaire, selon SETHYAL (1985), elle bénéficie des eaux 

collectées par l’Oued Seggueur, qui prend sa source de l’Atlas et se perd 

ensuite dans les dunes de l’erg occidental, son lit réapparaît au nord d’El-

Goléa à la limite de l’erg et du massif calcaire du M’Zab. 

                   2.1.3.3.- Nappe albienne 

Cette nappe est profonde, contenue dans le continental intercalaire, son eau 

est fossile, emmagasinée au cour des périodes pluvieuses du quaternaire. Elle 

se trouve à une profondeur d’environ 200m. La qualité de son eau est très 

bonne et le sens de son écoulement est généralement nord-sud (METERFI, 

1984). 

                  2.2.1. - Qualite de l’eau et le type du sol 

 

Le bassin supérieur d’eau douce a une teneur en NaCl de 3,3g/l, une 

profondeur maximale de 2 m et un pH de 7,0.Le bassin inférieur a une eau 

salée avec un pH de 6,09. Les sols sont calcaires, marneux pour le bassin 

supérieur et marneux hyalin et sablonneux pour le bassin inférieur (D.G.F, 

2005). 

              2.3. - Données climatiques de la région d’El-Goléa 

             2.3.1.- Climatologie de la région d’El-Goléa  

             2.3.1.1. Principaux facteurs climatique de la région d'étude 

 
             La répartition de flore et de la faune est influencée par les facteurs climatiques sans être         

         exclusive, souvent l'action de certains est prépondérante, ils sont alors déterminants    

         et définissent le milieu (OZENDA, 1991). 
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              2.3.1.2. Différents paramètres climatiques de la région d'El-Goléa 

 
Nous avons choisi de traiter les paramètres suivants : (Température– précipitation– 
 

vent – ensoleillement – évaporation). Nous avons pris comme référence les données  

 

fournies par l’office national de météorologie. 
 

                  2.3.1.2.1. Températures dans la région d‘étude 

 
Selon FAURIE  et al (1978) la température dépend de la nébulosité, de la 

latitude, de l‘exposition, de la présence d‘une grande masse d‘eau, des courants 

marins, du sol et des formations végétales. Elle agit sur la vie des êtres vivants. 

Chaque espèce ne peut vivre que dans un certain intervalle de température (DREUX, 

1980). Les températures mensuelles enregistrées en 2008 et 2009 à la station 

météorologique El-Goléa sont notées dans le tableau 3 

 

Tableau. 3 Températures moyennes  mensuelles enregistrées à la  station 

météorologique El- Goléa en 2008-2009 
 

 

Année Année 2008 Année 2009 

Mois J J A S O N D J F M A M 

M 40,5 43,7 42,3 36 31 24,9 22 ,7 21,6 25,9 28,4 31,8 33,3 

m 23,7 27,1 24,3 20,2 15 6,8 5,1 3,9 8,5 11,6 16,1 17,2 

(M+m)/2 32,1 35,4 33,3 28,1 23 15,85 13,9 12,75 17,2 20 23,95 25,25 

 
 

M est la moyenne mensuelle des températures maxima ; m est la moyenne mensuelle 

des températures minima. (M + m) / 2 est la température moyenne mensuelle. 

 

                  2.3.1.2.2. Précipitations dans la région   d’étude    

 
 Pour  la  plus  grande  partie  du  monde,  les  précipitations  représentent  la source 

principale d’eau pour la production agricole. Les précipitations sont caractérisées par leur 

volume, leur intensité et leur fréquence qui varient selon les lieux, les jours, les mois et 

les mois et aussi les années (GUYOT, 1999). RAMADE (1984), souligne que la 

pluviométrie est un facteur écologique d’importance fondamentale pour le fonctionnement 

et la répartition des écosystèmes. Également, MUTIN (1977) note que la pluviométrie à une 

influence importante sur la flore et sur la biologie des espèces animales. Ainsi elle agit sur 

la vitesse du développement des animaux, sur leur longévité et sur leur fécondité 
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(DAJOZ, 1971). Les quantités pluviométriques enregistrées durant l’année 2008-2009 au 

niveau de la région d’El-Goléa sont placées dans le (Tab.4). 

Tableau 4 : Les précipitations mensuelle de l‘année 2008-2009  enregistrées à la station 

météorologique El-Goléa. 

 

 
 

P (mm) Précipitation en millimètre 

 
Le total des précipitations est de 2 mm. Les mois les plus secs de cette année sont juin, 
 

Juillet, août, octobre, novembre, et   décembre, janvier, mars, avril où aucune chute 

n’ est enregistrée. Les autres trois  mois, septembre et février et mai sont arrosées. Le 

mois le  plus arrosé  est  février  avec    1  mm  de  pluies,  correspondant  à  90  %  

de  l‘ensemble  des précipitations. 

                  2.3.1.2.3. L’humidité relative de  l’air 
 

L‘humidité varie beaucoup au cours de la journée comme au cours de l‘année. Le 

maximum se produit vers le lever du soleil et le minimum aux environs de 12 h. 

L‘humidité peut influer fortement sur les fonctions vitales des espèces (DREUX, 

1980). Selon DAJOZ (1971), l‘humidité relative agit sur la densité des populations en 

provoquant une diminution du nombre d’individus lorsque les conditions 

hygrométriques sont défavorables. Le tableau 5 représente le taux d’humidité relative 

enregistrée durant l’année 2008-2009 à El-Goléa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2008 2009 

Mois J J A S O N D J F M A M 

P. (mm) 0 0 0 0,5 0 0 0 0 1 0 0 0,5 
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Tableau 5 :Taux d’humidité relatives mensuelles enregistrées durant l‘année 2009-2010 
à El-Goléa. 
 

Année 2008 2009 

Mois J J A S O N D J F M A M 

H (%) 24,2 21,9 24,5 35,6 37,7 44,3 47,3 44,6 39,3 29,9 32,9 28,2 

 

 
 

H (%) Humidité relative. 
 

                  2.3.1.2.4. Vents dans la région d’El-Goléa 

 
Les vents sont produits par les différences de pression atmosphérique engendrées 

principalement par les différences de température. Les vents à El-Goléa, se 

manifestent tout particulièrement dans le déplacement des sables, surtout entre avril, 

mais, juin (DUBIEF, 2001).(Tab. 6). 

Tableau 6 : - Les vents mensuels de l‘année 2009-2010 exprimés en (m/s) Enregistrés 

à station météorologique El-Goléa. 
 

 

 2008 2009 

Mois J J A S O N D J F M A M 

V(m/s) 13,6 11,4 11,1 11 8,6 5,9 7,8 10,7 12,3 15,7 19,3 18,2 

 

2.3.1.2.5. Ensoleillement et evaporation 

 

           L'insolation dépend essentiellement de la durée astronomique du jour et de la 

nébulosité, à un degré moindre des poussières en suspension dans l'atmosphère (brume 

sèche) qui peut parfois occulter le soleil (DUBIEF, 1999). 

3.2.1. Synthèse climatique de la région d'El-Goléa 

 
Afin de déterminer les caractéristiques climatiques de la région d'El Goléa 

nous nous sommes basés sur les principaux paramètres qui sont la température et 

les précipitations. Nous avons choisi deux représentations, diagramme ombrothermique 

de Bagnouls et Gaussen et le climagramme d'Emberger, pour déterminer la période 

sèche et l'étage bioclimatique d'El-Goléa. 
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                     3.2.1. 1.Diagramme ombrothermique de Bagnouls et Gaussen 

 
D’après BAGNOULS et GAUSSEN, (1953), un mois est biologiquement sec 

lorsque les précipitations mensuelles (P), exprimées en millimètres sont inférieures au 

double de la température moyenne: T = (M+m)/2 (°C) 

Avec: 

 
 

M : température maximale du mois °C. m : température minimale du mois (°C). 
La construction du diagramme se fait en plaçant sur l’axe des abscisses les mois de 

l’année, et sur le premier axe des ordonnées les températures et sur le seconde les 

précipitations avec un rapport de P=2T. 

La période sèche correspond à toute la partie pour laquelle la courbe thermique se 

tient au-dessus la courbe pluviométrique. Les deux zones extrêmes du graphique 

sont des périodes humides. 

Le diagramme ombrothermique permet de comparer mois par mois les valeurs de la 

température et de la pluviosité. Ces dernières sont représentées dans le tableau 7 

  

Tableau : 7  Données des précipitations et températures à la station d’El-Goléa (de 

2001 à 2010) fournies par l’O.N.M (Ghardaïa , 2010). 

 
 

Mois 

Param. 

 
J 

 
F 

 
M 

 
A 

 
M 

 
J 

 
J 

 
A 

 
S 

 
O 

 
N 

 
D 

P (mm) 8,5 0,9 8,4 11,0 2,7 6,3 2,8 1,5 2,4 13,7 4,5 0,8 

M(C°) 17.8 20.9 26.2 29.7 34.5 40 43.4 42.4 37.4 32.1 23.9 18.8 

m(C°) 2.6 5.2 9.5 13.6 18.1 23.2 26.5 25.8 21.9 16.7 8.3 3.9 

M+m/2(

C°) 

10,1 13,2 18,3 22,3 27,2 32,7 35,8 34,8 29,9 24,5 16,1 11,3 

 

O.N.M Ghardaïa 2010



 
29 

 
 

 
 

 
 

T
em

p
ér

a
tu

re
 (

°C
) 

P
lu

v
io

m
ét

ri
e 

(m
m

) 

   

 La saison sèche à El-Goléa dure 12 mois (Figure 6). Cette Sécheresse ne reflète pas             

                 l’absence totale de pluies. 
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Fig.6 -Diagramme ombrothermique de Bagnouls et Gaussen de la région d’El-

Goléa durant la période 2001-2010 

  

                  

 

 3.2.1. 2.  Quotient pluviothermique d’Emberger 

           Ce quotient est déterminé par la formule suivante : Q3 = 200P/M-m 
 

Avec: 
 

P : moyenne annuelle des précipitations (mm). 
 

M: moyenne des maxima du mois le plus chaud (°C). m: moyenne des minima du 

mois te plus froid (°C). Q3: coefficient pluviothermique d’Emberger 
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Le Q3 étant égale à 5.62 pour m=2.7 montre l’appartenance de région à l’étage 
 

saharien à hiver frais. Ces résultats sont représentés dans la (figure 7) 
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Figure 03 - Climagramme d’Emberger pour la région d’El-Goléa pondant la période de 12 ans 

(2000- 2012) 
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   Notre zone d’étude est située au centre de l’Algérie, appartenant à un étage 

bioclimatique saharien, marqué par un hiver frais. 

 
 

La répartition de la flore et de la faune est influencée par les facteurs 

climatiques sans être exclusive, souvent l’action de certains facteurs est 

prépondérante, ils sont alors déterminants et définissent le milieu 

(OZENDA, 1991). 

                   4.2.  - Composantes biotiques d’El-Goléa 

 

Dans cette partie, nous allons citer les différentes études qui ont été faites 

en premier lieu sur la flore, ensuite sur la faune de la région d’El-Goléa. 

                  4.2.1. - Données bibliographiques sur la flore de la région d'El-Goléa 

 

Les études de (CHEHMA, 2006) et (BOULGHITI et ZENOU, 2006)  

montrent une grande diversité des peuplements végétaux formés par des 

espèces appartenant à différentes familles botaniques, telles que des 

Amaranthaceae avec Chenopodium mural,Amaranthus hybridus; 

Anacardiaceae avec Pistacia atlantica;des Poaceae avec Stipagrostis 

obtus, Polypogon monspeliensis ; des Brassicaceae avec Moricandia 

arvensis, Sisymbrium erysimoides ;des Apiaceae avec Ammodaucus 

lencotricus, Ferula vesceritensis ;des Juncaceae ; des labiatae ; des 

Zygophyllaceae ; des Frankeniaceae ; des Cyperaceae et d’autres familles. 

La composition floristique spontanée varie en fonction de la saison et de 

la culture (Annexe 3). 

                  4.2.2. - Données bibliographiques sur la faune de la région d'El-Goléa 

 

D’après (LE BERRE, 1990), (ISENMANN et MOALI, 2000), 

(BOULGHITI et ZENOU, 2006) et (HAIDA, 2008). La région d’El-

Goléa présente une grande richesse faunistique composée de différentes 

classes, parmi celles-ci on note les Crustacées avec les Daphnéidées, 

planorbidées, les Gastéropodes avec les Lymnaeidae. La classe des 

Insectes compte différents ordres comme ceux des Orthoptères, les 

Acrididés, des Coléoptères, des Hétéroptères, des Homoptères, des 
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Odonates, des Lépidoptères, des Hyménoptères et d’autres. La classe des 

oiseaux surtout les oiseaux d’eau et la classe des Mammifères sont 

également présentes (Annexe 4). 
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                   Chapitre II - Matériel et méthodes 

 

Dans ce chapitre plusieurs parties sont traitées. Le choix et la description 

de l’ensemble des stations sélectionnées pour mener cette étude aussi bien 

dans la partie orientale de la Mitidja représentée par le lac de Réghaia 

qu’au niveau du lac d’El Goléa ou Sebkhet El-Maleh sont abordés. Nous 

allons procéder dans ce chapitre à l’étude des différentes composantes 

abiotiques in situ (physico-chimie de l’eau), biologiques (les oiseaux)  

ainsi que la description des  divers matériels et méthodes utilisés. 

D’abord,  nous avons développé les procédés utilisés sur le terrain. 

Ensuite, les méthodes employées au laboratoire ainsi que les techniques 

d’exploitation des résultats par différents indices écologiques  et par des 

techniques statistiques. 

                   2.1. Choix et description de la zone humide de Réghaia 

                  2.1.1. – Lac de la reserve naturelle de Réghaïa 

 

Le Marais de Réghaia,  est choisi en tant que station d’étude parce qu’il 

est considéré comme un site d’importance internationale. Il constitue le 

dernier vestige des plans d’eau de l’ancienne Mitidja. C’est la seule zone 

humide de la région biogéographique de l’Algérois qui fait face 

directement à la mer Méditerranée, permettant ainsi de jouer un rôle 

d’étape pour les oiseaux migrateurs après la traversée de la Méditerranée. 

Le centre cynégétique de Réghaïa se trouve sur le littoral méditerranéen, à 

environ 30 km à l'est de la ville d'Alger. Il est limité à l'ouest par les terres 

agricoles de l’ancien domaine des frères Sentouhi, arrière pays d’Ain 

Taya, à l'est par les dunes littorales de Boudouaou Bahri, au sud par 

l’extrémité orientale de la plaine de la Mitidja et au nord par la Mer 

méditerranée (Fig. 8). Le marais de Réghaïa est une zone humide côtière 

correspondant à l'estuaire de l'oued Réghaïa dont les eaux étaient 

évacuées autrefois dans la Méditerranée. En effet cet oued traverse les 

collines sahéliennes et se heurte sur le littoral à un cordon de dunes qui 

l’empêche d’atteindre la mer (LEDANT et al.,1979). Aujourd'hui ces 

dunes sont doublées à quelques centaines de mètres en amont d'une digue 
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artificielle qui transforme radicalement le milieu originel. Et le marais 

lagunaire est devenu un étang permanent en arrière de la digue. Les 

biotopes vraiment marécageux subsistent entre la digue et le cordon 

dunaire ainsi qu’en amont et sur lesrives. Ce dernier secteur comprend un 

grand maquis où subsiste un boisement dépérissant à Eucalyptus, de 

petites roselières, des plages de massettes, d'iris et, loin en amont, un 

bosquet dense de  saules. Il est partiellement entouré d'un groupement 

ripicole dégradé à base d'ormes et de ronces, formant d'épaisses 

broussailles. La zone marécageuse en aval de la digue est une roselière à 

tamaris et massettes. Mais, à la suite d'incendies, ces dernières tendent à 

supplanter les phragmites. Les proches alentours du marais comprennent 

des champs, des friches, des bosquets d'eucalyptus et un maquis à 

oliviers. Notons également sur la rive orientale du marais, la présence du 

centre cynégétique, dont le but est la production de gibier de 

repeuplement, la sélection des espèces et le suivi des lâchers du gibier 

d'eau. Du point de vue ornithologique, nous ne dissocions pas ce marais 

de la petite île Aguéli qui lui fait face à un kilomètre en mer (LEDANT et  

al., 1979) . 
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Figure 8 . Situation géographique de la zone humide de Réghaia. 

 

Pour réaliser cette étude, nous nous sommes fixés plusieurs objectifs dont 

le plus important est de faire  un inventaire des oiseaux d’eaux qui soit le 

plus fidèle possible. Il s’agit aussi de comprendre la structuration et 

l’évolution spatio-temporelle des oiseaux d’eau et de mettre en évidence 

les facteurs physico chimique de l’eau susceptibles d’influencer la 

répartition de ces derniers.  

                  2.1.2 Choix et description de la zone humide d’El Goléa 

 

El-Goléa dite actuellement El-Menia, s’etend sur une superficie de 49 000 

km2, c’est une oasis rattachée à la wilaya de Ghardaïa et se trouvant à 

http://cybergeo.revues.org/docannexe/image/18852/img-5.jpg
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mi–chemin sur l’axe routier "Alger-Tamanrasset". Elle occupe un couloir 

entre la falaise et les dunes de l’erg occidental ; 

couloir qui correspondrait au prolongement de l’oued – Seggueur 

provenant de l’Atlas saharien (HAIDA, 2008). 

Le lac d’El-Goléa ou Sebkhet El-Maleh est une dépression endoréique 

constituée de sols salé qui se compose de 2 plans d’eau, le premier situé 

au Nord (bassin supérieur), à salinité modéré, très riche du point de vue 

diversité biologique et s’assimilant à un étang; le second est la Sebkha, ou 

lac salé, dénudé dont les berges sont couvertes par le sel (D.G.F, 2004). 

Située à 12 km au sud de la Daira d’El-Menéa, dans la commune de Hassi 

el-Gara et à 280 km de la ville de Ghardaïa, chef lieu de wilaya. (D.G.F. 

2005) 

Le lac d’El-Goléa se trouve à une altitude moyenne de 330 à 397m avec 

une longitude de : 02°54 à 02°56 mn Est et une latitude de : 30°25 mn 

Nord (D.G.F. 2005) (Fig. 09). 

 

              Figure 09 : Situation géographique de la région d’étude d’El Goléa (S.R.S.El  Menéa.           

                                1953, Modifié) 

                  2.2 - Etude de l’avifaune 

 

Les oiseaux constituent certainement l’un des meilleurs modèles pour 

étudier la structure des peuplements d’animaux (BLONDEL et al., 1973; 

BLONDEL, 1975). Dans cette présente partie deux types de 
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dénombrements sont étudiés, les dénombrements des oiseaux forestiers et 

les dénombrements des oiseaux d’eau. 

                  2.2.1.- Méthode des plans quadrillés 

 

Après la description de la méthode du quadrat, les avantages et les 

inconvénients de sa mise en oeuvre sont présentés. 

                  2.2.1.1.- Description de la méthode des plans quadrillés 

 

C’est la méthode la plus classique et la plus précise (POUGH, 1950; 

BLONDEL, 1969a). Il est plus facile de faire un recensement pendant la 

période de nidification qu’en toute autre saison de l’année (POUGH, 

1950). Cette méthode exige l’aménagement soigné d’une parcelle d’au 

moins 8 hectares et des visites fréquentes (TIMMERS,1987). POUGH 

(1950) signale que le meilleur moyen d’assurer une prospection uniforme 

de la zone d’étude, c’est de localiser exactement les territoires des oiseaux 

qui y nichent et d’établir une grille de deux séries de lignes parallèles qui 

se recoupent à angle droit. OCHANDO (1988), partage la même idée que 

POUGH (1950). Cette technique consiste à délimiter dans un milieu 

donné un échantillon représentatif de la végétation et de l’avifaune. A 

l’intérieur, de la zone échantillon, il faut établir un réseau de sentiers 

balisés qui sont reportés sur un plan (Fig. 10) (OCHANDO, 1988). Lors 

de chaque sortie, tout contact fait avec un oiseau, que ce soit un chant, un 

cri, un nid ou une famille est mentionné avec exactitude sur le plan. A la 

fin de la saison de reproduction, le canton de chaque couple apparaît sous 

la forme d’un nuage de points de contacts (BLONDEL, 1965 ; 

OCHANDO, 1988). Lorsque le quadrat est ainsi préparé, on le 

cartographie en prenant soin d’indiquer le tracé des sentiers et leurs 

intersections, ainsi que les repères naturels du terrain susceptibles d’aider 

l’observateur à localiser les oiseaux tels que les gros arbres, les vieilles 

souches, les ruisseaux et les affleurements rocheux (POUGH, 1950 ; 

BLONDEL, 1969). Au cours du présent travail, des relevés sont effectués 

en période de reproduction des années 2008 et 2009 à raison de trois 

quadrats par moi, soit au début, à la mi et à la fin de chaque mois, de 

février à juin.  Cette méthode présente aussi bien des avantages que des 

inconvénients : 



 

39 

 

                   2.2.1.2- Avantages de la méthode des plans quadrillés 

 

Selon POUGH (1950), BLONDEL (1969a) et OCHANDO (1988), les 

avantages de cette méthode sont les suivants. Elle est très précise car elle 

donne des résultats 

dont l’erreur ne dépasse pas 10 %. Grâce à elle, l’obtention de cartes des 

territoires de chaque espèce présente est possible. Elle permet de faire la 

distinction entre la population totale et la population nicheuse. Elle donne 

la possibilité de faire des comparaisons entre les abondances des espèces 

entre elles et entre milieux différents. Combinée à la méthode des IPA, 

elle fournit des coefficients de conversion espèce par espèce. Il est 

possible de lui appliquer des tests de rendement et de viabilité. 
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Figure 10 - Exemplaire d’un plan quadrillé utilisé dans le terrain  

 

δ : Oiseau chanteur; X : Individu; Ο : Couple d’oiseau; • : Cri; N : Nid; Cp : Columba palumbus; 

Cl : Columba livia; Str d : Streptopelia decaocto; Str tur : Streptopelia turtur; Pyc : Pycnonotus 

barbatus; Sa : Sylvia atricapilla; Pm : Parus major; Pc : Parus caereleus; Tm : Turdus 

merula; Ss : Serinus serinus; Chl : Chloris chloris 
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                  2.2.1.3- Inconvénients de la méthode des plans quadrillés 

 

POUGH (1950), BLONDEL (1969a) et OCHANDO (1988), citent 

plusieurs inconvénients. C’est une méthode coûteuse en temps et en 

moyens en raison du travail laborieux de préparation du terrain. Son 

application est très difficile dans les terrains accidentés présentant de 

fortes pentes. La superficie des quadrats est généralement de 8 à 20ha. 

Cette technique présente une contrainte pour ce qui concerne la 

délimitation des territoires des espèces à grand territoire. Dans le présent 

travail, les deux aires prises en considération s’étendent sur 10 ha 

chacune. Cette méthode demande de bonnes conditions d’observation. 

                   2.2.2. - Méthodes quantitatives relatives : Indice ponctuel d’abondance (IPA) 

 

La seule méthode relative utilisée est celle des indices ponctuels 

d’abondance. Nous abordons dans ce paragraphe la description, les 

avantages et les inconvénients de cette technique. 

                  2.2.2.1. - Description de l’indice ponctuel d’abondance 

 

Cette méthode est particulièrement adaptée à toutes les études touchant 

aux relations oiseaux-milieux qui sont les structures qualitatives et 

quantitatives des populations à différents stades d’un même groupement 

forestier ou dans des groupements différents (BLONDEL et al., 1970). Le 

principe de cette méthode est de choisir un certain nombre de points 

représentatifs ou stations d’écoute du milieu étudié. Le relevé contient un 

cercle de 50 mètres de diamètre au centre duquel l’observateur se tient 

(Fig. 11). Deux ou trois IPA partiels sont effectués durant la période de 

reproduction, un au début, le deuxième au milieu et le troisième à la fin 

de la période de reproduction. Chaque IPA partiel est constitué par 15 

IPA unités et chaque IPA unité dure 20 minutes divisées en quatre 

tranches de 5 minutes. Cette méthode est effectuée tôt le matin, une heure 

après le lever du soleil. Le nombre de points dénombrés par jour peut être 

de 6 au maximum BLONDEL et al., 1970, 1981; OCHANDO, 1988). Les 

cotations utilisées par BLONDEL et al. (1970) sont les suivants : 
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- 1 pour un mâle chanteur, un couple, un nid occupé ou un groupe 

familial. 

- 0,5 pour un oiseau observé en train de manger, de se reposer ou de faire 

sa toilette ou dont on entend les cris. 

- pour les oiseaux grégaires, quand ils forment un groupe égal ou 

supérieur à quatre, la cotation est de deux couples. 

Les symboles utilisés par MULLER (1985 et 1987) sont les suivants : 

δ Oiseau chanteur. 

Ο Observation d’un couple d’oiseaux ou d’un nid. 

T Tambourinage chez les Picidés. 

• Cri. 

X Individu observé. 

Dans le présent travail, nous avons effectué deux IPA partiels en 2008 et 

2009 pour toutes les espèces bien entendu durant la période de 

reproduction. 

 

                                                                                           N 

 

Station : 

Végétation :                   IPA : n° 

Facteurs climatiques :                                   

- Température :                                                                                                         

- Soleil :                                                           

- Pluie :                             

- Vent : 

  Date : 

 Heure : 

Observations : 

                           

Figure 11 : - Exemplaire ronéotypé à utiliser pour la méthode des 

indices ponctuels d’abondance 

 

δ : Oiseau chanteur; X : Individu; Ο : Couple d’oiseau; • : Cri; N : Nid; 

Cp : Columba palumbus; 

δ Cp 

        X Tm         δ Ss 

                              X Str 
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δ Pm 

                       δ Tm                                                                                             

δ Pyc                                          

                                   X Cl 

          N Cp 

                                δ Pc 
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                        X Str tur 

Ο Pyc 
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Ο Cl 

           δ Chl 
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Cl : Columba livia; Str d : Streptopelia decaocto; Str tur : Streptopelia 

turtur; Pyc : Pycnonotus 

barbatus; Sa : Sylvia atricapilla; Pm : Parus major; Pc : Parus caereleus; 

Tm : Turdus merula;  

Ss : Serinus serinus ; Chl : Chloris chloris 

                  2.2.2..2. - Avantages de l’utilisation de l’indice ponctuel d’abondance 

 

D’après BLONDEL et al. (1970, 1981), cette méthode présente beaucoup 

de souplesse. Elle permet de donner des résultats quantitatifs pendant une 

courte période. Elle est moins exigeante en caractéristiques de terrain. Et 

elle est mieux standardisée car l’observateur immobile ne doit respecter 

que le paramètre temps. Elle informe l’observateur sur l’influence du 

milieu vis à vis de la composition, la structure et la densité de l’avifaune. 

                  2.2.2.3. - Inconvénients de l’emploi de l’indice ponctuel d’abondance 

 

Selon BLONDEL et al. (1970), cette méthode présente plusieurs 

nconvénients. Comme l’observateur est immobile au bout de très peu de 

temps, il peut confondre les chants des individus d’une espèce à densité 

élevée. Inversement dans un milieu pauvre, le mieux est de marcher pour 

repérer le plus grand nombre d’espèces. MERRAR et DOUMANDJI 

(1997), soulignent que les indices ponctuels d’abondance obtenus ne sont 

pas comparables d’une espèce à l’autre, mais seulement pour une même 

espèce. 

                 2.3. Dénombrement des oiseaux d’eau 

 

Le dénombrement de l’avifaune aquatique du lac est réalisé durant chacun 

des mois des années 2008 et 2009. C’est un suivi au cours duquel 

l’ensemble des oiseaus d’eau présents sont recensés par observations à 

l’aide d’un télescope de grossissement  20 × 60 (Fig. 12). Au nombre de 

12, les points d’observation sont distribués tout autour du lac entre 6 et 10 

m au dessus du niveau du plan d’eau. Ces dénombrements permettent 

d’évaluer l’importance des effectifs des populations et donc d’obtenir des 

indications sur leur évolution dans le temps. Le comptage s’effectue une 

fois par mois tôt le matin. 
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               2.4. Etude des facteurs abiotiques: Paramètres physico-chimiques de    

               l'eau  

 

Le compartiment aquatique continental joue un rôle fondamental dans 

l’environnement : de sa qualité dépend le maintien de la vie animale 

comme de la vie humaine (RODIER, 2005). 

Les prélèvements d’eau ont été effectués à un rythme saisonnier pendant 

02 années (2008-2009). Le choix des sites et la fréquence des 

échantillonnages dépendent en grande partie de la morphologie et des 

caractéristiques hydrodynamiques du plan d’eau. Pour une meilleure 

appréciation des variations de la composition de l’eau, nous avons réalisé 

douze compagnes de prélèvement avec une bouteille à renversement de 

type Niskin. Un intervalle minimum de 03 semaines est respecté entre 

chaque prélèvement afin de bien couvrir l’ensemble de la période de 

végétation (CEMAGREF, 2007).  

 Certains paramètres ont été mesurés in situ : la température, le potentiel 

hydrogène, l’oxygène dissous, la salinité et la conductivité électrique à 

l’aide d’un analyseur multi paramètres de terrain. La transparence est 

mesurée par le disque de Secchi. Par contre les autres paramètres ont été 

mesurés au laboratoire Dynamique et Biodiversité (FSB-USTHB).  Les 

paramétres sont : les MES et les bicarbonates (par la méthode de 

filtration), le calcium, le magnésium et les sulfates (par la méthode 

gravimétrique), les chlorures (par la méthode volumétrique), les 

phosphates et les composés azotés (par la méthode colorimétrique). L’eau 

en surface était prélevée à la main grâce à des bouteilles en plastiques 

d’une capacité d’un litre et demi (1.5L).Chaque prélèvement est 

accompagné d’une fiche de renseignement sur la quelle on mentionne : la 

date, l’heure de prélèvement et les conditions climatologiques. 

                  2.4.1. Température : 

 

La température de l’eau affecte sa densité et sa viscosité, la solubilité des 

gaz et en particulier de l’oxygène, la vitesse des réactions chimiques et 

biochimiques (ARRIGNON, 1998). 
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Elle influe sur la conductivité électrique et la détermination du pH. Cette 

mesure est donc très utile pour les études limnologiques (ARAB, 1989). 

De plus, les espèces animales et végétales se distribuent selon des aires de 

répartition souvent définissables à partir des isothermes (BARBAULT, 

2000).  Elle est mesurée  à l’aide d’un thermomètre de l’analyseur 

multiparamètre. 

                  2.4.2.- Potentiel hydrogène pH : 

 

Le pH est un symbole qui exprime par le chiffre dont il est accompagnée, 

l’acidité (pH <7) ou l’alcalinité (pH>7) d’une eau, est le cologarithme de 

la concentration des ions d’hydrogène dans l’eau (ARRIGNON, 1998), il 

est  mesuré  à l’aide d’un p H-mètre  de l’analyseur multiparamètre. 

                  2.4.3- Conductivité électrique : 

 

La conductivité électrique, exprimée en (microsimens /centimètre2) est la 

conductance d’une colonne d’eau comprise entre deux électrodes 

métallique de 1cm2 de surface séparées l’une de l’autre de 1cm 

(ARRIGNON, 1998). La mesure de la conductivité permet d’évaluer 

rapidement mais très approximativement la minéralisation globale de 

l’eau et d’en suivre l’évolution.  Elle est  mesurée à l’aide d’un 

conductimètre de l’analyseur multiparamètre. 

                   2.4.4 - Salinité : 

 

 La salinité est la masse, en grammes des substances solides continues 

dans un kilogramme d’eau (CNEXO, 1983), elle est exprimée en partie 

par mille (p1000). La teneur de l’eau en sels électrolysables dissous 

augmente en parallèle avec sa conductivité électrique et avec sa 

température (ARRIGNON, 1998). 

                  2.4.5-Oxygène dissous: 

 

C'est un facteur écologique majeur. Il provient de la diffusion de 

l'oxygène en surface, de l'aération (mouvement de l'eau) et de la 

photosynthèse (le phytoplancton). Cette production dépend de la lumière 
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disponible, de la température et de la présence de matières organiques 

dégradables ... Il est mesuré in situ à l’aide d’un oxymétrie et exprimé en 

mg/l. 

                  2.5. - Méthode utilisée au laboratoire 

                  2.5.1.- Etude du régime alimentaire de la Foulque macroule 

Cette partie comporte l’étude  bibliographique du modèle biologique, et la 

méthodologie adoptée pour l’étude du régime alimentaire 

                2.5.2. Présentation du modèle biologique : la Foulque macroule 

                2.5.2.1.- Position systématique de la foulque macroule  

 

La foulque macroule ou la foulque noire   Fulica atra Linné, 1758 est 

l’espèce la plus nombreuse en effectifs parmi les Rallidae. Elle appartient 

à la classe des oiseaux Aves, à l’ordre des ralliformes, à la famille des 

Rallidae et au genre Fulica (KILLIANE et al., 1999) . 

 

                 2.5.2.2. - Description et identification de l’espèce 

 

La foulque macroule est un gros oiseau d’eau noir ardoisé avec une tête 

noire. Sa taille est de 37 cm. Quant à l’envergure elle varie entre 70 et 80 

cm (figure 13). Elle se distingue de la poule d’eau par sa taille un peu plus 

grande. Elle se caractérise par le bec et la plaque frontale blanche chez le 

mâle. Les doigts sont longs de couleurs bleu-vert incomplètement 

palmées. Chaque doigt reste libre. 

 

La Foulque macroule ne possède pas de dimorphisme sexuel. Les deux 

adultes sont semblables en plumage, mais la femelle est légèrement plus 

petite que le mâle (SALATHE et BOY, 1987). Selon PRATTE (2003), les 

adultes de la Foulque sont caractérisés par une taille moyenne de 36 à 38 

cm et une envergure de 70 à 80 cm. Le poids moyen de cette espèce est de 

575 à 800 g pour les mâles. 

A l’état juvénile, elle possède une couleur gris sombre. Depuis le menton 

jusqu’au ventre, la couleur blanchâtre (LOHMANN, 1992). Les nouveaux 

nés sont noirs avec du rouge et du bleu à la tête et une collerette jaune 

brunâtre ( Figure 12). 
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       Fig.12 : Jeune de la F.macroule         Fig. 13: Adulte de la F. macroule    

                                  

                  2.5.3. Répartition géographique de l’espèce 

                  2.5.3.1. Répartition géographique dans le monde 

  

La trace type de la foulque macroule fulica atra (Linnacus, 1758) est très 

répandue dans la zone paléarctique, y compris en Afrique du Nord. Son 

air de nidification est comprise entre le 60 éme et le 61éme de latitude 

Nord et atteint le sud de la Norvège et de la Laponie suédoise, la Finlande 

et la Russie. En Asie, elle occupe tout le continent depuis le 60 ème degré 

de latitude Nord en Sibérie jusqu’aux océans indien et pacifique. D’autres 

sous-espèces de Fulica atra vivent en Nouvelle-Guinée et en Australie. 

La foulque a niché parfois en Islande et des sujets se sont égarés aux 

Féroé, au Groenland, au Labrador et à terre-Neuve. L’espèce est très 

largement distribuée en France, en Belgique et Suisse en toutes saisons 

(GEROUDET, 1978). 

                  2.5.3.2. Répartition géographique en Algérie 

 

La foulque se produit communément en Afrique du Nord dans les grands 

marais et sur les lacs et les sebkhats. Plus que toute autre espèce, la 

Foulque macroule a un statut de nicheur et sédentaire en Algérie 

(SAMRAOUI et SAMRAOUI 2007) et dans tout le bassin méditerranéen 

(ALLOUCHE et TAMISIER,1989). Sa répartition englobe tout le Nord 
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de l’Algérie y compris les hauts plateaux. D’après ETCHECOPAR et 

HUE (1964), cette espèce présente des points de nidification dans le sud 

algérien au niveau des Oasis. (Figures 14 et 15.) 

 

 

                  Figure 14 : Distribution des individus de la Foulque macroule dans le lac d’El Goléa 

(MEDDOUR ,2013) 

 

 

Figure 15 : .Distribution des individus de la Foulque macroule dans le lac de Réghaia 
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                  2.6. Bioécologie de la foulque macroule 

                  2.6.1. Habitat 

La foulque macroule affectionne particulièrement les plans d’eau quelle que soit 

leur taille qu’ils soient calmes ou non. Ces derniers doivent être pourvus d’une 

végétation subaquatique riche, de préférence suffisamment étendus pour accueillir 

plusieurs couples nicheurs (LOHMANN, 1992). La foulque stationne aussi bien 

sur les bassins artificiels, aux berges nues que devant les quais et dans les ports des 

agglomérations, pourvu que la nourriture abonde (GEROUDET, 1978) 

                  2.6.2. Reproduction de la foulque macroule 

                  2.6.2. 1. Localisation et caractéristiques des nids 

 

Le nid est souvent placé sur un radeau flottant, mais parfois aussi sur une touffe 

d’herbes entourée d’eau (ETCHECOPAR et HUE, 1964).Il est construit grâce à 

des morceaux de tiges et de feuilles. Il peut être relié à la terre par un pont de 

longues feuilles de roseaux ou de cannes (HISEK, 1992) (Figure 16).  

 

 

Figure 16 : nids de la Foulque macroule  

 

                   2.6.2.2.  Couvaison et la ponte 

 

La foulque noire présente une seule couvée par an. La ponte intervient parfois en 

mars, mais généralement en avril et en mai et même en juillet en cas de 

dérangement. Le nombre d’œufs varie entre 5 et 10 (Figure 17). Ils sont clairs et 

couverts de fins points brun-roux et noirs. Les deux partenaires couvent durant 23 

à 24 jours. Les poussins restent au nid durant quelques jours, nourris par les deux 

parents et peuvent voler après 8 semaines (LOHMANN, 1992) 
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Figure 17 : Forme et nombre des œufs de la Foulque macroule  

  

                  2.6.2.3.  Activités de la foulque macroule 

 

La foulque macroule passe la grande partie de sa vie à nager ou à plonger 

sur les eaux découvertes. Elle avance un léger balancement de la tête 

rythmé par le mouvement alternatif des pattes (GEROUDET, 1978). 

Pour plonger, elle saute hors de l’eau, pique une tête et descend presque à 

la verticale en ramant. Le corps est trop léger et le plumage est trop gonflé 

d’air pour lui permettre de rester d’avantage sous l’eau et de s’y déplacer 

horizontalement (GEROUDET, 1978). 

La foulque macroule sort volontiers sur la terre ferme, soit pour se reposer 

sur la berge, soit pour pâturer dans le près en s’éloignant tout au plus à 

quelques dizaines de mètres de l’eau. 

Le vol lui demande plus d’efforts. Elle court à la surface de l’eau en 

battant des ailes frénétiquement après un élan d’une vingtaine de mètres. 

Puis elle décolle et ne s’élève que lentement (GEROUDET, 1978). 

 

                 2.7. - Données bibliographiques sur le régime alimentaire de la foulque macroule 

 

Le régime alimentaire de la foulque macroule est très peu étudié. D’après 

GEROUDET (1978), l’activité alimentaire est en principe diurne. Les 

plongées cessent à la tombée de la nuit. L’examen du régime montre un 

éclectisme très large, tempéré par une tendance à exploiter massivement 
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des ressources les plus abondantes. La foulque est avant tout une grande 

consommatrice de végétaux aquatiques comme les characées et autres 

algues, des potamots, des myriophylles, des hélodes et des zostères. Au 

printemps et en été ces oiseaux broutent de préférence les pousses et les 

feuilles des roseaux, des massettes et des scirpes. 

Quand les rives s’y prêtent, ils vont pâturer les herbes des pelouses et des 

prairies et les jeunes céréales dans les champs sans dédaigner les graines 

et les fruits. 

Du coté animal, une grande variété de mollusque de petite taille, 

d’insectes et de larves même de petit poisson et épinoches sont 

consommés. De plus étant omnivore, la foulque avale toute sorte de 

déchets comestibles. 

Selon LOHMANN, (1992), l’alimentation de la foulque est très variés, 

principalement végétale. Elle est constituée aussi de petits animaux 

trouvés dans la vase, de moules, d’insectes flottant à la surface de l’eau et 

de matière en décomposition. Au printemps et en automne, la Foulque 

broute dans les prairies. En hiver, elle accepte du pain et d’autres 

aliments. 

HISEK (1992), mentionne que la foulque noire se nourris surtout de 

verdures et de graines à l’automne. A l’époque des nids, elle mange des 

insectes et d’autres petits invertébrés. Le régime alimentaire comporte 

surtout des végétaux aquatiques: pousses de roseaux, massettes et scirpes, 

des characées et autres algues, des potamots, myriophylles, zostères, etc. 

ainsi que les graines et des fruits. Des insectes et leurs larves, plus 

rarement des vers et des petits poissons. La foulque macroule profite des 

déchets organiques polluant les eaux (TAMISIER et DEHORTER, 1999). 

 

                 2.8. Evaluation des disponibilités en ressources trophiques du milieu d’étude 

                 2.8.1. Prélèvement de la végétation par la méthode du transect végétal  

 

               Un transect végétal est une description de la structure de la 

végétation et sa physionomie, selon que la représentation soit orthogonale 

ou de profil. Il consiste à délimiter une surface de 500 m2, soit 50 m de 

long sur 10 m de large au sein de laquelle sont recensées toutes les 

espèces végétales présentes. Le diamètre de chaque pied est mesuré. Cette 
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méthode donne des indications sur l’aspect du milieu (ouvert, semi ouvert 

ou fermé) et permet de déterminer le recouvrement de chaque espèce dans 

cette aire. Le calcul de ce dernier est fait grâce à la formule suivante 

(DURANTON et al., 1982) : T=   π (d/2) N 100/S , avec 

- d :  diamètre moyen de la plante en projection orthogonale (m) ; 

- N : nombre de pieds de l’espèce donnée ; 

- S : surface du transect végétal (500 m2) ; 

- T : Taux de recouvrement végétal. 

Un herbier a été également réalisé à partir des relevés floristiques tout autour du 

lac de Réghaia (Figures 18,19et20). Ce dernier servira par la suite pour 

l’élaboration d’une épidermothèque de référence. 
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Figure18 : Transect végétal du lac de la réserve naturelle de Réghaia 
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Figure 19 : Position du transect végétal effectué dans le lac de Réghaia (WWW.Google Earth, 2014)  
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 2.9. Estimation des invertébrés par la méthode des pots Barber 

                  2.9.1. Utilisation des pièges enterrés ou pots Barber 

 

L’utilisation des pièges enterrés ou pots Barber permet de capturer 

diverses espèces d’arthropodes qui se déplacent activement sur la surface 

du sol, ainsi qu’un grand nombre d’insectes volants (LAMOTTE et 

BOURLIERE, 1969). Elle aide à attraper également des amphibiens et 

des micromammifères (FAURIE et al., 1978) . 

 

D’après BENKHELIL (1992) la technique des pots Barber est 

communément utilisée par les écologistes. Elle sert à l’échantillonnage au 

sein des biocénoses d’Invertébrés qui se déplacent à la surface du sol. Les 

pièges sont constitués par des boîtes de conserve vides qui mesurent 10 

centimètres de diamètre et 15 centimètres de hauteur (Figure 21). Dans 

chacune des trois stations (Figure 20), 10 pots-pièges sont disposées en 

ligne entre les 13 et 18 de chaque mois. Les pots Barber sont séparés par 

des intervalles de 5 mètres. Ils sont enfoncés jusqu’au ras du sol. 

Auparavant, ils sont remplis au tiers de leur hauteur d’un peu d’eau. Une 

pincée de détergent jouant le rôle de mouillant est versé dans chaque boîte 

pour empêcher les insectes de sortir après leur capture. Mais seuls les 

contenus de 8 pots-pièges sont pris en considération. Ils sont récupérés 

séparément un à un 24 heures plus tard. Ils sont filtrés dans un tamis pour 

en éliminer l’eau. Le contenu de chaque pot est déposé dans une boîte de 

Petri et laissé sécher à l’air libre pendant 24 heures. Ensuite ils sont 

conservés jusqu'à leur analyse. Il est conseillé de traiter les contenus des 

boîtes de Pétri immédiatement à l’aide d’un insecticide bon marché. 

CLERE et BRETAGNOLE (2001) ont disposé en triangle 3 pièges 

espacés de 10 mètres les uns des autres enfoncés jusqu’au ras du sol. Ces 

pièges sont relevés tous les 5 jours. Les éléments capturés dans chaque 

parcelle piégée sont conservés dans des piluliers en verre remplis d’alcool 

à 70° jusqu’à leur analyse. Ce procédé permet de capturer des animaux 

qui se déplacent à la surface du sol. Ces échantillonnages sont réalisés 

dans le lac de Réghaia durant trois saisons soit en automne, en hiver et au 

printemps à raison d’une sortie par mois. 
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Figure 20 : Position des pièges Barber effectué dans le lac de Réghaia (WWW.Google Earth, 2014) 
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Fig.21  - Mise en place d’un pot Barber sur le terrain  

 

                  2.9.1.1. Avantages de la méthode des pots Barber 

 

C’est une méthode d’une utilisation simple et facile à mettre en oeuvre. Elle ne 

nécessite aucun matériel coûteux. Tout au plus des boîtes de conserves vides 

récupérées et une bouteille d’eau ordinaire avec un peu de détergent suffisent. La 

mise en place du dispositif sur le terrain est rapide et la récupération des pots 

Barber est aisée. Cette technique permet de capturer l’entomofaune terrestre diurne 

et nocturne et même des amphibiens et des micromammifères. Grâce à cette 

méthode, il est possible d’obtenir des renseignements sur la richesse des espèces 

présentes, sur les proportions des différents groupes, sur leur diversité et sur leur 

équirépartition. Le but de son utilisation est de chercher à préciser dans le milieu, 

l’importance relative de chacune des espèces-proies éventuelles. L’échantillonnage 

des proies potentielles permet de connaître les niveaux relatifs de leurs effectifs par 

espèce et d’avoir des précisions sur leurs fluctuations saisonnières. 
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                  2.9.2.2. - Inconvénients de la méthode des pots Barber 

 

Le plus important problème que peut poser la technique des pots Barber est dû aux 

précipitations. En effet en cas d’orage ou de pluie nocturne, l’eau en excès 

déborde entraînant vers l’extérieur tout ou partie des insectes capturés. Pour 

réduire les effets de ce facteur météorologique BENKHELIL (1992) propose la 

mise en place d’une pierre plate, surélevée au dessus du piège grâce à deux ou trois 

petits cailloux pour éviter que les gouttelettes de pluie tombent directement dans 

les pots Barber. Elle est limitée car elle ne permet pas de capturer les espèces qui 

volent exception faite pour les prises accidentelles. 

Autre inconvénient de cette méthode, c’est la destruction des pièges Barber par le 

sanglier et par des promeneurs trop curieux qui renversent les pièges. 

 

                  2.9.3.- Conservation des échantillons 

 

Les échantillons obtenus sont mis dans des boîtes de Pétri portant des 

étiquettes sur lesquelles des indications de date et de lieu sont 

mentionnées. Ces échantillons seront déterminés plus tard au laboratoire. 

 

                  2.9.3.1.- Etude des invertébrés au laboratoire 

 

Les déterminations des Invertébrés piégés dans les pots Barber sont faites 

dans l’insectarium du département de zoologie agricole et forestière de 

l’Ecole nationale supérieure agronomique d’El Harrach en trois étapes. La 

première étape consiste en une reconnaissance des espèces en s’appuyant 

sur des clefs de détermination (PERRIER et DELPHY, 1932; PERRIER 

et al.,1935; CHOPARD, 1943) et sur les collections de l’insectarium. 

L’effort de recherche taxinomique est poussé aussi loin que possible. 

Après avoir reconnu la classe à laquelle appartient l’échantillon, la 

progression systématique vise l’ordre, puis la famille, le genre et lorsque 

c’est possible l’espèce. La deuxième étape est une estimation de la taille 

de l’arthropode. Le comptage du nombre des individus appartenant à 

l’espèce prise en considération constitue la troisième étape. 
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                 2.10. Estimation des invertébrés aquatiques par la méthode du filet- troubleau 

 

Afin d’obtenir une vision globale des macro- invertébrés présents dans 

notre région d’étude, la méthode du filet troubleau (filet à manche), à 

ouverture circulaire de 30 cm de diamètre a été utilisée. On drague au filet 

des fonds sableux et limoneux vaseux en faisant de l’aller- retour sur une 

distance d’un mètre environ.  

 Après chaque prélèvement le contenu du filet a été vidé dans des sachets 

en plastique contenant du formol. Au laboratoire, le contenu des sachets a 

été lavé et débarrassé de la vase et des débris végétaux sur une série de 

tamis à mailles décroissants de 5 à 0,2 mm. Le contenu des tamis a été 

ensuite versé dans un bac puis dans des béchers. Après le tri c’est 

l’identification.  

Dans la reserve naturelle de Réghaia, quatre (4) stations différentes, deux 

dans la rive ouest et deux dans la rive est ont été retenues (Figure 22). 

Dans le but d’obtenir un échantillonnage exhausif de la faune présente, 

les stations choisies, possédaient un recouvrement de végétation différent. 
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   Figure 22: Position des différentes stations d’échantillonnage 

d’invertébrés aquatiques dans le lac de Réghaia (WWW. Goegle Earth,2014) 

                  2.11.- Méthodologie de l’étude du régime alimentaire de la Foulque macroule 

   

Il existe trois méthodes, classiquement utilisées pour l’analyse des 

régimes alimentaires qui sont: 

- Régurgitas 

- Contenus stomacaux (jabots et gésiers): la méthode la plus largement 

utilisée.(CAMPREDON et al., 1982). 

Le nombre de contenus stomacaux collecté pour chaque espèce est 

nécessairement limité, ce qui implique un échantillonnage rigoureux 

(CAMPREDON et al., 1982). 

- Fèces ou  l’analyse fécale. Cette dernière repose sur le principe que l’on 

retrouve dans les fientes des fragments d’aliment ingérés qu’il soit de 
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nature animale ou végétale. On peut les identifier par la comparaison avec 

un catalogue de référence concernant les structures microscopiques. 

 

    2.11.1. Choix de la méthode 

 

La méthode adoptée pour l’étude du régime alimentaire de la Foulque 

macroule a été celle de l’analyse des fientes ou des fèces. 

Ce moyen d’analyse montre plusieurs inconvénients. Il ne s’applique dans 

la plupart des cas qu’aux oiseaux phytophages qui laissent des fientes 

constituées de fragments facilement identifiables (CAMPREDON et al., 

1982). 

Selon TAMISIER et al (1982), il est généralement impossible d’établir 

une relation entre le matériel et l’identité de l’oiseau.  

La collecte des fientes n’est possible que sur les milieux d’alimentation 

secs ou peu inondés comme les prairies et les près salés.Selon EBBING et 

al.,(1975), cette méthode d’analyse offre plusieurs avantages. Elle ne 

nécessite pas la capture de l’oiseau ce qui est souvent difficile. De ce fait, 

cette méthode n’est limitée ni dans le temps ni dans l’espace. 

La densité des fientes fournit des indications précieuses sur l’intensité 

d’utilisation des différents milieux. Enfin elle est actuellement le moyen 

le plus sûr pour estimer les besoins quantitatifs de nourriture des oiseaux 

dans la nature.  

                  2.11.2. Station et moment de collecte des fientes 

 

La collecte des fientes de la foulque macroule est effectuée au niveau du 

lac de Réghaia(Fig.23). Nous avons pu récolter 180 fientes,  à raison de  

fientes pour chaque mois, à savoir du mois de janvier au mois de juin 

2010 appartenant à des individus différents.  La récolte des fientes  de 

préférence fraîches s’est faite après le repérage de groupes de foulque 

s’alimentant et se reposant. Ce repérage peut durer parfois plusieurs 

heures pendant chaque sortie. L’observation directe grâce à une paire de 

jumelles est le moyen le plus fiable pour localiser les fientes. De même 

les empreintes de pattes laissées par l’espèce étudiée confirment son 

identité. 
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Les fientes sont ensuite récupérées et mises dans des cornets en papier, 

tout en mentionnant le lieu et la date de la collecte. L’analyse des fientes 

est effectuée au laboratoire. 

 

                2.11.3.  Méthodes et matériel d’analyse des fientes 

 

L’étude du régime alimentaire de la foulque macroule Fulica atra, 

nécessite 2 étapes successives : 

La première étape est l’élaboration d’une collection de références des 

épidermes. 

La deuxième concerne la détermination des différentes composantes du 

régime alimentaire.  

 

               Fig . 23 : Fiente de la Foulque macroule  

                   

                   2.11.4.- Confection de l’épidermothèque de référence 

 

La reconnaissance des fragments à partir de leur épiderme nécessite la 

réalisation préalable d’un atlas de référence, rassemblant les divers 

organes des plantes susceptibles d’être consommées par la foulque 

étudiées en l’occurrence la foulque macroule et récoltées sur son 

territoire. Selon HEGG (1961), la méthode la plus simple consiste à 

gratter le tissu du fragment végétal récolté avec une lame de rasoir à l’oeil 

nu. Nous plongeons le tissu dans de l’eau de javel pendant quelques 
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secondes à quelques minutes selon le cas. Puis nous le rinçons à l’eau 

distillée. Une fois le rinçage terminé, nous plaçons le tissu entre lame et 

lamelle avec quelques gouttes de liquide de Faure ou bien avec quelques 

gouttes de gélatine glycériné pour permettre une bonne fixation, puis on 

procède à l’observation sous microscope photonique (Fig.24). 

Chaque structure épidermique ainsi mise en évidence est photographiée 

au grossissement d’observation (DELAUNAY, 1982). 

Les lames de référence, sont utiles pour confirmer ou infirmer les 

identifications faites de prime abord. 

Les photographies au microscope sont néanmoins beaucoup plus 

pratiques d’utilisation. Il est bon de présenter l’atlas de référence sous 

forme de dessins synthétiques à partir des photographies et des lames 

(JOHNSON et WOFFORD, 1983). 

 

                  2.11.5. Préparation de la gélatine glycérinée 

 

Pour la préparation de la gélatine glycérinée, on prend 5 ou 10 g de 

gélatine en plaque qu’on coupe en morceaux et qu’on place dans un 

bécher et on y ajoute de l’eau distilleé. Après 2 heures de temps, on 

essore les morceaux avec du papier sopalin, on pèse et on ajoute le même 

poids de glycérol. On met le tout sur un bain marie et on remue 

doucement jusqu’à ce que tout soit fondu. Pour empêcher les 

champignons de se développer on ajoute un cristal ou une goutte de 

phénol. 
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Paspalum distichum                                                       Lolium multiflorum 

 

 

Panicum repens                                                              Scirpus maritinus 

 

 

Solanum nigrum                                                       Apium nodiflorum 

 

Figure 24 : Photos de quelques épidermes de plantes  
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                  2.12. Analyse des fientes 

 

Le but de l’analyse de la fraction végétale est de dégager et d’éclaircir les surfaces 

épidermiques qui seules servant à la détermination. La méthode de travail consiste 

à mettre la fiente à macérer dans l’éthanol à 90° dans une boite de Pétri en verre 

numéroté et portant la date et le lieu de la collecte. Une fois la fiente ramollie, 

après 4 jours nous procédons aux prélèvements des différents fragments végétaux 

à l’aide d’une pince. Chaque fragment est plongé dans l’eau de javel où il macère 

jusqu’à la décoloration pendant quelques secondes à quelques minutes selon les 

cas. Les fragments obtenus sont rincés à l’eau distillée et montés entre lame et 

lamelle dans une goutte de liquide de Faure pour permettre une bonne fixation. Ils 

sont ensuite examinés sous un microscope (CHAPUIS, 1980). (Figure 25). 

 

 

 

 

                                    

                                   Fig.  25 - Préparation et analyse de fientes 
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Il n’est pas nécessaire de compter la totalité des fragments pour chaque 

échantillon fécal. Des tests sont effectués afin de déterminer le nombre de 

particules à identifier pour obtenir une bonne estimation de son contenu 

(PONCE, 1984). 

D’après BUTET (1985), le dénombrement de 200 fragments pris au 

hasard dans un échantillon homogénéisé, était représentatif de la 

composition des fèces d’un individu, et que le prélèvement minimal 

mensuel de 10 échantillons individuels, pourrait rendre compte du spectre 

alimentaire de la population, à la période considérée. 

Dans notre étude, nous avons dénombré 200 fragments pour chaque 

fiente. Pour chaque fragment observé la détermination spécifique a été 

établie en examinant les particularités cellulaires et en se référant au 

catalogue épidermique de référence (fig. 24). Pour cela, on s’est basés sur 

certains critères morphologiques à forte valeur taxinomique tels que la 

disposition et la forme des cellules, la forme et l’agencement des stomates 

et sur la présence et l’aspect des trichomes ou leur absence. 

 

                 2.13. Exploitation des résultats par des indices écologiques et par des méthodes            

                  statistiques. 

Les résultats obtenus sont traités d’abord par la qualité d’échantillonnage, 

puis exploités par des indices écologiques de composition et de structure 

et par des méthodes statistiques. 

                  2.13.1. – Qualité d’échantillonnage 

Cet indice est utilisé pour juger de l’effort de l’échantillonnage fourni 

durant la période d’étude. La qualité d’échantillonnage est représentée par 

le rapport a / N  (BLONDEL, 1975). 

a est le nombre des espèces vues une seule fois. N est le nombre de 

relevés. Si la valeur a /N est égale à 0,1 l’échantillonnage est qualifié de 

bon. Dans le cadre de la présente étude, la qualité d’échantillonnage est 

calculée d’une part pour les dénombrements des oiseaux et d’autre part 

pour le régime alimentaire de la Foulque macroule. 
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                   2.13.2. – Exploitation des résultats par des indices écologiques 

 

L’exploitation des résultats est faite par des indices écologiques de 

composition et de structure. 

                  2.13.2.1. –  Indices écologiques de composition 

 

Les indices écologiques de composition combinent le nombre des espèces 

ou richesse totale et leur quantité exprimée en abondance, en fréquence 

ou en densité d'individus contenus dans le peuplement (BLONDEL, 

1975). Ces indices sont représentés par la richesse spécifique, la 

fréquence centésimale et la fréquence d’occurrence ou la constance. 

                   2.13.2.1.1.  Richesse totale et moyenne 

 

La richesse représente un des paramètres fondamentaux caractéristiques 

d’un peuplement. Elle peut être envisagée sous deux aspects différents 

soit la richesse totale S, qui est le nombre total des espèces contactées au 

moins une fois au terme des N relevés et la richesse moyenne Sm qui 

correspond au nombre moyen des espèces contactées à chaque relevé 

(BLONDEL, 1975, 1979 ; RAMADE, 1984). 

                   2.13.2.1.2. - Fréquence centésimale 

 

La connaissance de la fréquence centésimale revêt un certain intérêt dans 

l’étude des peuplements (RAMADE, 1984). La fréquence F est le 

pourcentage des individus d’une espèce ni par rapport au total des 

individus Ni (DAJOZ, 1971 ; BLONDEL, 1975). Cette fréquence traduit 

l’importance numérique d’une espèce au sein d’un peuplement. Plusieurs 

auteurs parlent de dominance plus ou moins grande pour exprimer 

l’influence qu’une espèce est supposée exercer au sein de la biocoenose 

(DAJOZ, 1971). 

                 ni . 100 

F (%) =    ⎯⎯⎯⎯ 

                     Ni 
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                  2.13.2.1.3. - Fréquence d’occurrence 

 

Selon BACHELIER (1978) et DAJOZ (1971), la fréquence (F.O.) 

d’occurrence est le rapport exprimé sous la forme de pourcentage du 

nombre de relevés Pi contenant l’espèce i prise en considération au 

nombre total de relevés P : 

                     Pi . 100 

F.O. (%) =     ⎯⎯⎯⎯ 

                           P 

En fonction de la valeur de F.O %, nous plaçons les espèces dans l’une 

des classes de constance. Il est nécessaire dans ce cas d’utiliser la règle de 

Sturge pour déterminer le nombre de classes de constance, puis 

l’intervalle de chacune d’elles (SCHERRER, 1984 cité par DIOMANDÉ 

et al., 2001) : 

NC = 1 + (3,3 log10 N) 

NC est  le nombre de classes 

N est le nombre total des espèces 

                  2.13.2.2. - Utilisation des indices écologiques de structure 

 

La connaissance de la richesse et du nombre d’individus donnent une 

image sur la composition du peuplement mais nullement sur sa structure. 

A compositions égales, deux peuplements pourront avoir une structure 

différente qu’il peut être fondamental de préciser. La structure exprime la 

distribution des abondances spécifiques. C’est la façon dont les individus 

se répartissent entre les différentes espèces (BLONDEL, 1975). Ces 

indices sont représentés par la diversité de Shannon-Weaver, la diversité 

maximale et l’équitabilité. 

                   2.13.2.2.1. - Indice de diversité de Shannon-Weaver 

 

La diversité peut être définie comme le degré d’hétérogénéité du 

peuplement. Elle n’exprime pas seulement le nombre des espèces mais 

aussi leurs abondances relatives, et se calcule à l'aide de la formule ci-

dessous (BLONDEL, 1975, 1979 ; BLONDEL et al., 1973, BARBAULT, 

1974, VIEIRA DA SILVA, 1979; RAMADE, 1984). 

H’ = – Σ qi Log2 qi  
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qi est la quantité relative appartenant à l’espèce i. 

H’ est l’indice de diversité exprimé en unité bits. 

Log2  est le logarithme à base 2. 

Une communauté sera d’autant plus diversifiée que l’indice H’ sera plus 

grand (BLONDEL, 1979). 

                   2.13.2.2.2. - Diversité maximale 

 

La diversité maximale est représentée par H’ max., qui correspond à la 

valeur la plus élevée possible qu’elle peut avoir dans un peuplement 

(MULLER, 1985) : 

H’ max. = Log2 S 

S est la richesse totale. 

                  2.13.2.2.3. - Equitabilité ou équirépartition 

L’équitabilité correspond au rapport de la diversité observée H’ à la 

diversité maximale H’max (BLONDEL, 1979). 

         H’ 

E = ⎯⎯⎯ 

     H’ max. 

Cet indice varie entre 0 et 1. Lorsqu’il tend vers zéro il traduit un 

déséquilibre entre les effectifs des différentes composantes présentes. Au 

contraire s’il tend vers 1, il montre que les espèces ont presque la même 

abondance. La diversité est donc d’autant plus forte que ces deux 

composantes, richesse et équirépartition, sont plus élevées (BLONDEL, 

1979; RAMADE, 1984). 

                  2.13.3. Exploitation des résultats par des méthodes statistiques 

 

Le terme statistique désigne à la fois un ensemble de données 

d’observations, et l’activité qui consiste en leur recueil, leur traitement et 

leur interprétation. Les termes statistique, ou statistiques (au pluriel) 

englobent ainsi plusieurs notions distinctes : D’une part le recensement de 

grandeurs, les statistiques en tant que science qui s’intéresse aux 

propriétés des populations naturelles et d’autre part le terme statistique 

(au singulier) qui définit toute grandeur calculée à partir d’observations 

(VALLERON, 2007). 
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Les méthodes statistiques permettent d’approuver la validité des résultats, 

en fonction même de leurs variabilités, avec la plus grande rigueur 

scientifique  (BAR-HEN, 2001). 

Vu le nombre élevé de variables étudiées, diverses analyses statistiques 

ont dû être effectuées pour évaluer et ressortir les différents liens qui 

peuvent relier et exister entre les variables et observations. Le test utilisé 

est déterminé selon la nature de la variable, le nombre de variable et 

l’objectif de l’analyse. 

 

Les méthodes statistiques employées dans le présent travail  sont 

représentées par l’analyse factorielle des correspondances, l’analyse de 

l’A.C.P. 

                   2.13.3.1. - Emploi de l’analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) 

 

Selon LEGENDRE et LEGENDRE (1984), cette méthode permet de 

rassembler dans trois dimensions la plus grande partie de l’information 

contenue dans le tableau des éléments étudiés, en s’attachant 

essentiellement aux comparaisons entre les profils des colonnes, 

représentés par les échantillons dans la présente étude et entre ceux des 

lignes remplacées ici par les espèces. En outre, l’analyse réalise la 

correspondance entre la classification trouvée pour les lignes ou pour les 

colonnes, puisque les deux modalités sont projetées sur les mêmes plans. 

Elle a pour but de décrire les lignes et les colonnes d’un tableau de 

contingence ce qui revient à étudier la dépendance de deux caractères 

qualitatifs (BANTON et BANGOY, 1999). 

L’interprétation des résultats se fait en termes de proximité ou 

d’éloignement des variables entre elles, des observations entre elles et des 

variables-observations effectuées à l’aide des valeurs numériques 

suivantes calculées par l’analyse : 

- La valeur propre d’un axe représente le pourcentage d’inertie 

correspondant à une certaine quantité d’informations formée par cet axe. 

- La contribution absolue exprime la contribution d’un point dans la 

constitution d’un axe. 

- La contribution relative exprime la contribution de l’axe dans 

l’explication de la dispersion d’un point. Le taux d’inertie correspond au 

pourcentage de chaque valeur propre par rapport à l’inertie totale du nuage. 
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C’est dans le plan formé par les trois premiers axes factoriels que la 

projection est la plus fidèle. 

Grâce à cette méthode, on peut mettre en évidence les relations qui existent entre 

les deux caractères et de définir les facteurs écologiques qui caractérisent leur peuplement. 

Cette analyse est réalisée par le logiciel «’STATISTICA version 6’.  

2.13.3.2Exploitation des résultats par une analyse en composantes principales (A.C.P.) 
 
 

L'analyse en composantes principales (A.C.P.) est une méthode de la famille de l'analyse 

des données et plus généralement de la statistique multi-variée, qui consiste à transformer  des  

variables  liées  entre  elles,  dites  "corrélées"  en  statistique  en  nouvelles variables 

indépendantes les unes des autres donc "non corrélées". Ces nouvelles variables sont nommées 

"composantes principales", ou axes. L'analyse en composantes principales permet au praticien de 

réduire l'information en un nombre de composantes plus limité que le nombre initial de variables 

(DUBY et ROBIN, 2006). Il s'agit d'une approche à la fois géométrique c’est à dire une 

représentation des variables dans un nouvel espace géométrique selon des directions  d'inertie  

maximale  et  statistique.  C’est  une  recherche  d'axes  indépendants expliquant au mieux la   

N  variables  aléatoires,  les  n  premiers  axes  de  l'analyse  en  composantes principales (A.C.P.) 

sont un meilleur choix, du point de vue de l'inertie ou de la variance expliquée. Pour établir 

l’analyse en composantes principales le logicielle ‘’STATISTICA version 6’’ est utilisé. 
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Chapitre III  - Résultats   

Les résultats obtenus sur les peuplements aviens concernant d’abord une étude globale de 

l’avifaune dans la région d’étude. Comme l’essentiel du présent travail est orienté vers les 

oiseaux d’eau il est tenu compte de la structure et la composition des oiseaux et en particuliers 

les oiseaux d’eau, sur l’étude des  caractères physico-chimie du milieu, sur les disponibilités 

faunistiques suivis par les résultats concernant  le régime alimentaire de la Foulque macroule. 

       3.1. -  Résultats relatifs aux Oiseaux. 
 

 

          Les espèces aviennes dénombrées aux abords du marais de Réghaia, sont classées en fonction   

        des ordres, des familles, de leurs origines biogéographiques et de leurs catégories         

        phénologiques  et trophiques. 

          3.1.1. - Inventaire avifaunistique dans la région d’étude 
 

 
 

Les espèces d’oiseaux recensées dans la région d’étude  sont représentées 

dans  le  tableau  8.  L’ordre adopté est celui de HEINZEL et al. (2004). 

 

                       Tableau 8 : Liste des espèces inventoriées en 2008 et 2009 dans la réserve                                   

                              naturelle    du lac de Réghaia 

Ordres  Familles  Noms scientifiques  Noms communs  OR  SPh  ST 

Ciconiiformes Ciconiidae Coconia ciconia Cigogne blanche P Me I 

Gruiformes  Rallidae  Gallinula chlorops 

 

 

Fulica atra 

Poule d'eau 

 

 

Foulque macroule 

C  

P 

S 

Mp 

P 

p 

Anseriformes  Anatidae  

Anas clypeata 

 

Anas penelope 

 

Anas platyrhynchos 

 

Canard souchet 

 

Canard siffleur 

 

Canard colvert 

 

P 

Sa 

H 

 

 

Mh 

Mp 

Mp  

 

P 

P 

P 

Phoenicopteriformes  Phoenicopteridae  Phoenicopterus ruber  Flamant rose Inc Mp P 

Falconiformes Accipitridae Circus aeruginosus 

 

Buteo rufinus 

  

Milvus migrans 

 

 

Busard des roseaux 

 

Buse féroce 

 

Milan noir 

P 

PX 

AM 

S 

S 

Me 

C 

C 

O 
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Falconidae  Falco tinnunculus   

Faucon crécerelle 

 

AM 

 

Mp 

C 

Galliformes  Phasianidae Alectoris barbara 

 

Coturnix coturnix 

Perdrix gambra 

 

Caille des blés 

M 

AM 

S 

S 

G 

G 

Lariformes  Laridae 

 

Larus ridibundus 

Larus cachinnans 

Larus fuscus 

Mouette rieuse 

Goéland leucophée 

Goéland brun 

P 

P 

E 

Mh 

S 

Mh 

O 

O 

Pisc 

Columbiformes   Columbidae Columba livia 

Columba palumbus 

Streptopelia turtur 

Streptopelia 

senegalensis 

 

Pigeon biset 

Pigeon ramier 

Tourterelle des bois 

 

Tourterelle maillée 

 

Fér 

Fér 

ET 

Eth 

 

S 

Mp 

Me 

S 

 

G 

G 

G 

G 

 

Cuculiformes  Cuculiformes  Cuculus canorus Coucou gris P Me I 

Strigiformes Tytonidae  Tyto alba Chouette effraie C S C 

Strigidae Strix aluco 

Athene noctua 

Chouette hulotte 

Chouette chevêche 
P 

TM 

S 

S 

C 

I 

Apodiformes  Apodidae Apus apus 

Apus pallida 

Martinet noir 

Martinet pâle 
P 

M 

Me 

Me 

I 

I 

Coraciiformes 

 

Meropidae Merops apiaster Guêpier d’Europe TM Me I 

Upupidae Upupa epops  Huppe fasciée AM Me I 

Piciformes  Picidae Jynx torquilla 

 

Torcol fourmilier 

 

P 

 

 

S 

 

 

I 

 

 

Psittaciformes  Psittacidae Psittacula krameri 

Poicephalus 

senegalensis 

Perruche à collier 

Youyou du Sénégal 

IM 

Eth 

Int 

Int 

F 

F 

Passeriformes  Alaudidae  Alauda arvensis  Alouette des champs P S G 

Hirundinidae Hirundo rustica 

Delichon urbica 

Hirondelle de 

cheminée 

Hirondelle de fenêtre 

H 

P 

Me 

Me 

I 

I 

 Motacilla alba 

 

Motacilla flava 

Bergeronnette grise 

Berger. Printanière 

P 

P 

Mh 

 

Me 

I 

 

I 

Pycnonotidae  Pycnonotus barbatus   Bulbul des jardins Eth    S  P 

(F) 

Laniidae Lanius meridionalis 

 

Pie-grièche grise 

 

H 

 

S 

 

C 

 

Sylviidae Acrocephalus 

arundinaceus 

Cisticola juncidis 

Hipolaïs pallida 

Phylloscopus 

collybita 

Phylloscopus bonelli 

Sylvia atricapilla 

Sylvia melanocephala 

 

Rousserole turdoïde 

Cisticole des joncs 

Hypolaïs pâle 

Pouillot véloce 

Pouillot de Bonelli 

Fauvette à tête noire 

Fauvette 

mélanocéphal 

Fauvette grisette 

ET 

IA 

M 

P 

E 

E 

TM 

ET 

Me 

S 

Me 

Mp 

Mps

s 

Mp 

S 

Me 

I 

I 

I 

I 

I 

P (I) 

P (I) 

P (I) 
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Muscicapidae Muscicapa striata 

Ficedula hypoleuca 

Gobe-mouche gris 

Gobe-mouche noir 

ET 

E 

Me 

Mps

s 

P (I) 

I 

 Troglodytidae Troglodytes 

troglodytes 

Troglodyte mignon H S I 

 Turdidae Erithacus rubecula 

Luscinia 

megarhynchos 

Turdus merula 

Phoenicurus ochruros 

Phoenicurus 

phoenicurus 

Turdus philomelos 

Turdus viscivorus 

Turdus iliacus 

Rouge gorge 

Rossignol philomèle 

 

Merle noir 

Rougequeue noir 

Rougeq. à front blanc 

Grive musicienne 

Grive draine 

Grive mauvis 

ET 

IA 

M 

P 

E 

E 

TM 

ET 

Me 

S 

Me 

Mp 

Mps

s 

Mp 

S 

Me 

I 

I 

I 

I 

I 

P (I) 

P (I) 

P (I) 

 Paridae Parus major 

Parus caeruleus 

Mésange 

charbonnière 

Mésange bleue 

ET 

E 

Me 

Mps

s 

P (I) 

I 

  Certhia brachydactyla Grimpereau des 

jardins 
E S I 

 Fringillidae Acanthis cannabina 

Fringilla coelebs 

Serinus serinus 

 

Linotte mélodieuse 

Pinson des arbres 

Serin cini 

 

ET 

E 

M 

 

S 

S 

S 

 

P  

G 

G 

 

 

 Passeridae Passer domesticus 

Passer hispaniolensis 

 

Moineau domestique 

Moineau espagnol 

 

P 

TM 

 

S 

Me 

 

P 

(G) 

 

 Estrildidae Estrilda astrild Astrild bec de corail IA Int G 

 Sturnidae Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet ET Mh P (I) 

 Corvidae Corvus carax Grand corbeau H S O 

       

Total  =  15 31 53 68    

 

Origines biogéographiques (OR) 

H : Holarctique ; P : Paléarctique ; E : Européen ; AM : Ancien monde ; TM : 

Turkestano- Méditerranéen ; M : Méditerranéen ; ET : Européo-Turkestanien ; Eth : 

Ethiopien ; IA : Indo- Africain ; IM : Indo-Malais ; Sa : Sarmatique ; Inc : Inconnu ; Px : 

Paléo-xérique ; C :Cosmopolite; Fér : Férale; PXM; Paléo-xéro-montagnard; Si ; 

Sibérien ; Int : Introduite. 

Statuts phénologiques (SPh) 

S : Sédentaire ; Mp : Migrateur partiel ; Mh : Migrateur hivernant ; Me : Migrateur 

estivant ; Mpss. : Migrateur de passage. 

Statut trophique (ST) 

I : Insectivore ; P : Polyphage ; G : Granivore ; F : Frugivore ; C : Carnivore ; O : 

Omnivore ; 
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(I) : à tendance insectivore ; (G) : à tendance granivore ; (F) : à tendance frugivore. 

(II)  

Nous avons retrouvé 68 espèces d’oiseaux dans la zone humide du marais de Réghaïa. 

Nous avons remarqué, près de la moitié des espèces appartiennent à l’ordre des 

Passériformes, soit 38 espèces. Les Columbiformes avec 4 espèces occupent le second 

rang alors que les autres ordres sont encore moins représentés.  

3.1.2. - Richesse de l’avifaune du marais de Réghaia 
 

Les oiseaux observés dans la région d’étude sont présentés en fonction des ordres, des 

familles et des genres dans le tableau 9. 

La répartition des 68 espèces d’oiseaux signalées dans la région d’étude se fait 

entre 15 ordres, 31 familles, et 53 genres (Tab. 9). L’ordre dominant est celui des 

Passériformes avec 14 familles soit 45,7 %, 28 genres soit 50,0 %. 

 

                   Tableau 9 - Richesse des espèces d’oiseaux selon les ordres, les familles et les genres 

  

 
 

   Ordres 
Marais de Réghaïa 

Familles Genres Espèces 
N % N % N % 

Ciconiiformes 1 5,90 1 6,98 1 4,56 
Ansériformes 1 3,45 2 4,65 2 3,70 

Columbiformes 1 3,45 2 4,65 5 7,41 
Phoenicoptériformes 1 3,45 1 2,33 1 2,85 

Coraciiformes 2 6,90 2 2,65 2 3,70 
Galliformes 1 3,45 2 2,65 2 3,70 
Gruiformes 1 3,45 2 4,65 2 3,70 
Lariformes 1 3,45 1 2,33 3 5,56 

Falconiformes 2 7,90 2 4,65 4 3,70 
Cuculiformes 1 0 0 0 0 0 
Strigiformes 2 3,45 1 3,33 1 1,85 
Apodiformes 1 3,45 2 3,33 2 3,70 
Piciformes 1 3,45 1 2,33 1 1,65 

Psittaciformes 1 0 0 0 0 0 
Passeriformes 14 49,28 23 53,5 37 53,70 

Total = 15 31 100 53 100 68 100 
 

 

                    N : Nombre ; % : Pourcentage 
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                 3.1.3. - Origine biogéographique des espèces d’oiseaux observées. 

 
 

Les oiseaux sont classés d’après leurs origines biogéographiques ou 

types fauniques selon VOOUS (1960) ( tableau 10). 
 

 
 

                                  Tableau 10 - Origines biogéographiques des oiseaux du lac de Réghaia . 
 

Station 
 

Types 

Marais de 
 

Réghaïa 

N % 

Paléarctique   16 27,93 
Européen 12 16,67 
Ancien Monde 4 7,41 
Holarctique 9 9,26 
Turkestano-Méditerranéen 3 5,56 
Méditérranéen 6 7,41 
Européo-Turkestanien 9 12,96 
Sarmatique 1 1,85 
Ethiopien 2 3,70 
Paléo-xérique 1 0 
Cosmopolite 1 1,85 
Indo-Africain 1 1,85 
Férale 2 3,70 
Inconnu 1 1,80 

Totaux 68 100 

                                  
                     

                                   N :nombre                   

                                 % : Pourcentage 

L’avifaune du marais de Réghaia appartient à 14 types fauniques (Tab. 10). Un quart des 

espèces appartiennent au type paléarctique avec 16 espèces, soit 27,6 %. Il est suivi par 

le type européen avec 12 espèces 16,7 %, par le type européo-turkestanien avec 9 

espèces 12,96 %, par le type méditerranéen avec 6 espèces 7,41 %. Les autres types sont 

faiblement représentés (Tab.10).  

                  3.1.4. - Statuts phénologiques des espèces aviennes 

 

Les espèces d’oiseaux recensées appartiennent à différentes 

catégories phénologiques qui sont notées dans le tableau 11. 

 

 

 

Tableau 11 - Statuts phénologiques des espèces d’oiseaux de la région 
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de Réghaia 

 

Milieu Paramètres S Mp Mh Me Mpss. Introduits Totaux 

 

Marais de 
 

Réghaïa 

N 27 10 4 19 1 0 68 

% 52,59 15,37 11,11 24,07 1,85 0 100 

Totaux 52,59 15,37 32,04 0 100 

 

N : Nombres; % : Pourcentages; S : Sédentaire; Mp : Migrateur partiel; 

Mh : Migrateur hivernant; Me : Migrateur estivant; Mpss. : Migrateur de 

passage 

 

Deux types sont dominants (Tab. 11). En effet, parmi 68 espèces 

aviaires retrouvées dans le  marais de Réghaïa, 27 sont sédentaires 52,59 

%  et les migrateurs viennent en deuxième position avec 24 espèces 

32,04 %, ils ne dominent pas dans la zone humide du marais de 

Réghaïa. 

                  3.1.5. – Caractéristiques trophiques de l’avifaune 

 

Les différents types de régimes alimentaires des oiseaux de la région 

d’étude sont rassemblés dans le tableau 12. 

 

Tableau 12- Statuts trophiques des oiseaux dans le marais de Réghaia 

 

 Statuts  

Milieux Paramètres I G F C O Pisc. P Totaux 

Marais de 
 

Réghaïa 

N 18 11 2 6 4 1 26 68 

% 27,78 18,52 0 7,41 5,55 1,85 38,89 100 

 

 

N : Nombres ; % : Pourcentages; I : Insectivore; P : Polyphage; G : 

Granivore; F : Frugivore; C : Carnivore; O : Omnivore; Pisc. : 

Piscivore; (I) : à tendance insectivore; (G) : à tendance granivore; (F) : à 

tendance frugivore 

Dans la catégorie des oiseaux polyphages, domine et totalise à elle seule  

plus de la moitié de l’avifaune,   soit 26 espèces 38,1 %. Par contre, les 

granivores avec 11 espèces 18,5 %  ne sont pas dominants alors qu’ils 

se placent au troisième rang (Tab. 12). Les frugivores, les carnivores, 

les omnivores et les piscivores sont faiblement représentés. 
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                  3.2. Résultats sur les oiseaux d’eau notés dans notre milieu d’étude  

 

54 espèces d’oiseaux d’eau recensées entrent dans le calcul des 

paramètres de la structure du peuplement avien recensé au cours de deux 

années dans le marais de Réghaia (2008 -2009) (Tab. 13). 

                    Tableau 13 - Liste des espèces entrant dans le calcul des paramètres de la structure du    

                     peuplement des oiseaux d’eau de la réserve naturelle de Réghaia. 

Noms communs Noms scientifiques 

Canard colvert Anas platyrhynchos 

Canard souchet Anas clypeata 

Canard chipeau Anas strepera 

Canard pilet Anas ocuta 

Canard siffleur Anas penelope 

Sarcelle d’hiver Anas crecca 

Sarcelle marbrée Marmaronetta 
angustirostris 

Tadorne de belon Tadorna tadorna 

Fuligule milouin Aythya ferina 

Fuligule morillon Aythya fuligula 

Fuligule nyroca Aythya nyroca 

Fuligule spp Aythya spp 

Erismature à tête 
blanche 

Oxyura leucocephala 

Oie cendrée Anser anser 

Sterne hansel cristatus 

Sterne bridée Sterna anaethetus 

Grèbe huppée Podiceps cristatus 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis 
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Flamant rose Phoenicopterus ruber 

Spatule blanche Podiceps nigricollis 

Mouette rieuse Larus ridibundus 

Mouette 
mélanocéphalus 

Ichthyaetus 
melanocephalus 

Goéland leucophé  Larus michahellis  

Goéland brun Larus fuscus 

Goéland à bec cerclé Larus delawarensis 

Héron cendré Ardea cinerea 

Héron bihoreau Nycticorax nycticorax  

Héron garde bœufs Bubulcus ibis 

Héron pourpré Ardea purpurea 

Aigrette garzette Egretta garzetta 

Grande aigrette Ardea aigretta 

Ibis falcinelle Plegadis falcinellus 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo 

Cigogne blanche Ciconia ciconia 

Foulque macroule Fulica atra 

Poule d’eau Gallinula chloropus 

Poule sultane Porphyrio porphyrio 

Marouette ponctuée Porzana porzana 

Glaréole a collier Glareola pratincola 

Echasse blanche Himent. himantopus  

Avocette élégante Recurvirostra avosetta 

Bécassine des marais Gallinago gallinago 

Becasseau sanderling Calidris alba 

Chevalier cul blanc Tringa ochropus 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos 

Chevalier gambette Tringa totanus 
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Barge a queue noir Limosa limosa  

Petit gravelot Charadrius dubius 

Grand gravelot Charadrius hiaticula 

Gravelot à collier 
interrompu 

Charadrius alexandrinus 

 

Courlis cendré Numenius arquata 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 

Busard des roseaux Circus aeruginosus 

Total  54 

 

            3.2.1 .- Qualité de l’échantillonnage des espèces aviennes recensées entre 2008 et 2009 

                                

                       Les espèces vues une seule fois en 2008 et en 2009 sont en 

nombre de 3. Il s’agit de la  Poule sultane en 2008  correspondant à a/N 

égal à 0.08 (Tab. 14). En 2009, il s’agit de  la Tringa totanus et de 

Porzana porzana ce qui correspond à a/N égal à 0,16. Les valeurs de a/N 

semblent être proche de zéro pour les années 2008 et 2009, ce qui 

permet de dire que la qualité de l’échantillonnage est  bonne. En effet 3 

espèces sont vues une seule fois durant 24 relevés. De ce fait 

l’échantillonnage est qualifié de bon. L’effort fourni lors de cette 

expérimentation est suffisant. 

Tableau 14 : Qualité de l’échantillonnage des espèces aviennes 

recensées entre 2008 et 2009 

 2008 2009 

Nombre des espèces de fréquence 1 (a.) 1 2 

Nombre de relevés effectués (N) 12 12 

Qualité de l’echantillonnage (a/N) 0,08 0, 16 
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              3.2.2.- Exploitation des résultats par des indices ecologiques 

de composition 

Les résultats sont exploités par des indices écologiques de composition, 

soit les richesses totales et moyennes, les fréquences centésimales, la 

fréquence d’occurrence et la constance. 

3.2.2.1. - Richesses totale et moyenne des oiseaux d’eau dénombrés 

dans la réserve naturelle du lac de Réghaia 

Les valeurs des richesses totale et moyenne sont rassemblées dans le 

tableau 15 

Tableau  15 – Richesses totale et moyenne des oiseaux d’eau recensés 

aux abords du marais durant les années  2008 et 2009 

                                2008                              2009 

Hiv Pri Et Aut Hiv Pri Eté Aut 

R. totale 

(S) 

34 24 23 15 39 30 29 37 

R.moyenne 

(Sm) 

9,33±1 ,81 7,33±1 ,56 6,67±1 ,56 8,65±1 ,85 8,67± 0,96 5,67±1 ,03 6±1 ,17 7,67±1 ,17 

 

Durant les deux années d’études, le lac de Réghaia, a hébergé 54 

espèces avec un maximum de 34 espèces notées en hiver de l’année 

2008 et un minimum de 15 espèces observées pendant l’automne de la 

même année (Tab.15, Fig.26) . Ces espèces sont constituées 

essentiellement en hiver par des Anatidae hivernants notamment le 

Filigule milouin, le Filigule morillon, le Canard souchet, le Canard pilet,  

le Canard chipeau et la Sarcelle d’hiver. En automne des regroupements 

se font, comprenant des Spatules blanches, des Fuligules milouins, des 

Canards siffleurs et des Canards souchets. 

En 2009, les richesses totales les plus élevées sont notées en hiver et en 

automne. Les valeurs les plus faibles sont remarquées au printemps et en 

été. Cette période verno-estivale se caractérise par la présence de 

Sternes, de Bécasseaux minutes, d’Echasses blanches, de Foulques 
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macroules et de Gallinules poules d’eau. Le lac de Réghaia est un milieu 

d’hivernage pour les oiseaux migrateurs (Tab.15,Fig.27)  

                  3.2.2.2- Fréquences centésimales des oiseaux d’eau recensés durant les années 2008   

                          et 2009 

 

Les valeurs de fréquences centésimales calculées pour les oiseaux d’eau recensés 

dans le Marais de Réghaia sont placées dans le tableau 16. 

Tableau 16 – Fréquences centésimales des oiseaux d’eau dénombrés dans la 

réserve naturelle du lac de Réghaia en 2008 

 

    2008  
 

 
 

 

 

 Hiver Printemps Eté Automne 

Noms communs Noms scientifiques ni AR% Ni AR% ni AR% Ni AR% 

Canard colvert Anas platyrhynchos 518 2.45 189 13.76 195 10.9 491 5.18 

Canard souchet Anas clypeata 4630 21.88 19 1.38 22 1.24 4522 47.7 

Canard chipeau Anas strepera 61 0.29 0 0 0 0 5 0.05 

Canard pilet Anas ocuta 10 0.05 0 0 0 0 12 0.13 

Sarcelle d’hiver Anas crecca 1234 5.83 125 9.10 0 0 195 2.06 

Tadorne de belon Tadorna tadorna 8 0.04 2 0.14 1 0.06 15 0.16 

Fuligule milouin Aythya ferina 1771 8.36 24 1.74 26 1.46 210 2.22 

Fuligule morillon Aythya fuligula 12 0.05 0 0 0 0 15 0.16 

Fuligule nyroca Aythya nyroca 186 0.87 107 7.79 185 10.4 261 275 

Erismature à tête 
blanche 

Oxyura leucocephala 
10 0.04 2 0.14 0 0 31 0.33 

Oie cendrée Anser anser 3 0.01 0 0 0 0 0 0 

Grèbe 
castagneux 

Tachybaptus ruficollis 
178 0.84 38 2.76 62 3.48 243 2.56 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis 138 0.65 17 1.23 55 3.09 272 2.87 

Flamant rose Phoenicopterus ruber 3 0.01 3 0.218 1 0.06 26 0.27 

Mouette rieuse Larus ridibundus 3590 16.96 69 5.025 85 4.77 129 1.36 

Goéland  Larus michahellis  6274 29.64 37 2.69 67 3.76 93 0.98 
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leucophé 

Goéland brun Larus fuscus 57 0.26 2 0.14 2 0.11 7 0.07 

Héron cendré Ardea cinerea 98 0.46 45 3.27 25 1.4 120 1.27 

Héron bihoreau Nycticorax nycticorax  8 0.03 10 0.72 4 0.22 0 0 

Héron garde 
bœufs 

Bubulcus ibis 
79 0.37 47 3.42 44 2.47 80 0.84 

Aigrette garzette Egretta garzetta 2 0.58 10 0.72 12 0.67 24 0.25 

Grande aigrette Ardea aigretta 1 0.01 0 0 0 0 7 0.07 

Ibis falcinelle Plegadis falcinellus 2 0.01 12 0.87 14 0.36 35 0.37 

Grand cormoran Phalacrocorax 

Carbo 
0 0 0 0 0 0 6 0.06 

Foulque 
macroule 

Fulica atra 
1897 8.96 420 30.58 640 35.9 2190 23.1 

Poule d’eau Gallinula chloropus 297 1.40 165 12.01 295 16.6 295 3.11 

Poule sultane Porphyrio porphyrio 1 0.01 0 0 0 0 0 0 

Avocette 
élégante 

Recurvirostra avosetta 
0 0 3 0.21 0 0 0 0 

Bécassine des 
marais 

Gallinago gallinago 
40 0.18 13 0.94 5 0.28 47 0.5 

Becasseau 
sanderling 

Calidris alba 
15 0.07 0 0 0 0 8 0.08 

Chevalier cul 
blanc 

Tringa ochropus 
10 0.05 0 0 8 0.45 43 0.45 

Chevalier 
guignette 

Actitis hypoleucos 
0 0 0 0 0 0 6 0.06 

Petit gravelot Charadrius dubius 12 0.06 9 1.57 28 0.24 23 0.24 

Grand gravelot Charadrius hiaticula 0 0 0 0 0 0 41 0.43 

Gravelot à collier 
interrompu 

Charadrius 

Alexandrinus 
14 0.07 0 0 3 0.17 11 0.12 

Courlis cendré  0 0 0 0 0 0 8 0.08 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 0 0 0 0 0 0 4 0.04 

Busard des Circus aeruginosus 5 0.02 5 0.36 2 0,11 4 0.04 
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roseaux 

R  51 

N  21164 100 1373 100 1781 100 9479 100 

 

ni : Nombre d’individus ; F.C.% : Fréquences centésimale 

 

Les  pourcentages élevés des oiseaux d’eau recensés dans la zone   

humide de Réghaia  en 2008 sont notés pour le Goéland leucophé 

(F.C.% = 29,64) et le Canard souchet en hiver (F.C.% = 21,88) %, la 

Foulque macroule au printemps et en été (F.C.%= 30,58 ; F.C.% 

=35,9%) et le Canard souchet  en automne (F.C.% = 47,7 %) (Tab. 16). 

Le marais de Réghaia recoit des nombres élevés d’individus surtout en 

hiver  et en été, coincidant avec la migration des oiseaux hivernants et 

estivants. Le lac de Réghaia est un milieu de gagnage pour les oiseaux 

hivernants. Les fréquences centésimales des oiseaux d’eau dénombrés 

dans le Marais de Réghaia en 2009 sont  rassemblées dans le tableau 

17.  
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Figure :26 - Richesse totale et moyenne des oiseaux d’eau recensés aux 

abords du marais durant  en 2008  

 

 

 

  

  



 
85 

     Tableau 17 - Fréquences centésimales des oiseaux d’eau dénombrés dans la   

                       réserve naturelle du lac de Réghaia en 2009  

 

 2009 

 Hiv Pri Eté Aut 

Nom scientifique ni AR % ni AR % ni AR % ni AR % 

Anas platyrhynchos 600 4,58 413 25,12 159 3,14 546 5,65 

Anas clypeata 2979 22,74 25 1,52 36 0,71 2127 22,15 

Anas strepera 80 0,61 3 0,18 0 0 2673 27,84 

Anas ocuta 4 0,03 0 0 0 0 12 0,12 

Anas penelope 6 0,04 0 0 0 0 12 0,12 

Anas crecca 1276 9,74 0 0 0 0 384 0,25 

Marmaronetta 
angustirostris 

4 0,03 0 0 0 0 0 0 

Tadorna tadorna 20 0,15 1 0,06 0 0 24 0,24 

Aythya ferina 736 5,61 20 1,21 71 1,40 24 0,25 

Aythya fuligula 17 0,12 0 0 4 0,07 0 0 

Aythya nyroca 68 0,51 106 6,44 104 2,05 204 2,12 

Aythya spp 0 0 0 0 0 0 204 2,12 

Oxyura leucocephala 2 0,01 1 0,06 1 0,01 27 0,28 

Anser anser 0 0 0 0 0 0 0 0 

Cristatus 0 0 25 1,52 25 0,49 27 0,28 

Sterna anaethetus 0 0 0 0 10 0,19 0 0 

Podiceps cristatus 3 0,02 0 0 12 0,23 26 0,27 

Tachybaptus ruficollis 51 0,38 11 0,66 192 3,79 26 0,27 

Podiceps nigricollis 42 0,32 10 0,60 23 0,45 46 0,48 

Phoenicopterus ruber 5 0,03 0 0 0 0 16 0,17 

Podiceps nigricollis 0 0 1 0,06 0 0 62 0,65 

Larus ridibundus 2116 16,15 59 3,58 2209 43,65 1500 15,62 

Ichthyaetus 
melanocephalus 

0 0 0 0 658 13,01 95 0,99 

 Larus michahellis  1791 13,67 73 4,44 32 0,63 141 1,46 
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Larus fuscus 104 0,79 15 0,91 19 0,37 22 0,23 

Larus delawarensis 0 0 0 0 0 0 6 0,06 

Ardea cinerea 92 0,70 8 0,49 0 0 106 1,26 

Nycticorax nycticorax  3 0,02 15 0,91 0 0 9 0,09 

Bubulcus ibis 35 0,27 11 0,67 1 0,01 42 0,43 

Ardea purpurea 1 0,08 0 0 4 0,07 51 0,53 

Egretta garzetta 1 0,01 8 0,48 0 0 58 0,60 

Ardea aigretta 0 0 0 0 0 0 0 0 

Plegadis falcinellus 6 0,05 4 0,24 3 0,05 69 0,71 

Phalacrocorax 

Carbo 

8 0,06 0 0 6 0,11 16 0,16 

Ciconia ciconia 0 0 1 0,06 0 0 85 0,88 

Fulica atra 2404 18,35 486 29,56 552 10,91 1948 20,28 

Gallinula chloropus 547 4,17 189 11,49 659 13,02 1600 16,66 

Porphyrio porphyrio 3 0,02 2 0,12 1 0,02 3548 36,94 

Porzana porzana 1 0,01 0 0 0 0 0 0 

Glareola pratincola 0 0 4 0,24 0 0 0 0 

Himent. himantopus  32 0,24 77 4,68 205 4,05 110 1,15 

Recurvirostra avosetta 0 0 0 0 0 0 0 0 

Gallinago gallinago 50 0,38 0 0 47 0,93 110 1,14 

Calidris alba 5 0,04 0 0 0 0 0 0 

Tringa ochropus 1 0,01 0 0 14 0,28 0 0 

Actitis hypoleucos 1 0,01 9 0,54 2 0,04 23  

Tringa totanus 1 0,01 0 0 0 0 0 0 

Limosa limosa  0 0 0 0 2 0,04 0 0 

Charadrius dubius 0 0 22 1,33 1 0,01 0 0 

Charadrius hiaticula 0 0 27 1,64 8 0,15 9  

Charadrius 

Alexandrinus 

0 0 17 1,03 0 0 0 0 

 0 0 0 0 0 0 9 0,09 

Vanellus vanellus 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Circus aeruginosus 5 0,03 1 0,06 0 0 5 0,05 

R 39 

N 13100 100 1644 100 5060 100 9627 100 

 

En  2009, c’est toujours le Canard souchet qui domine en hiver (F.C.% 

= 22,74 % ). C’est au tour de la Foulque macroule d’occuper le premier 

rang au printemps (F.C.% = 29,56 %). (Tab. 17). Il est à remarquer que 

durant l’hiver l’effectif est de (13100) et l’automne est de (9627) le 

marais de Réghaia heberge un grand effectif d’oiseaux d’eau en 2009.  

Le lac de Réghaia est un milieu d’hivernage pour les oiseaux migrateurs.  
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Figure : 27- Richesse totale et moyenne des oiseaux d’eau recensés aux     

                    abords du marais de Réghaia  en  2009 
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                 3.2.4. - Exploitation des résultats par les indices écologiques de structures 

 

Les résultats sur les oiseaux d’eau dénombrés aux abords du marais de 

Réghaia sont  explotés par les indices écologiques de structure 

notamment l’indice de diversité de Shannon- Weaver (H’) et 

l’équitabilité (E). 

                  3.2.4.1. - Indice de diversité de Shannon- Weaver 

  

Les résultats concernant  la diversité aviennes recensées dans la zone 

humide de Réghaia sont exploités grâce à l’indice de diversitéde 

Shannon- weaver H’ et à l’équitabilité (E). Les résultats sont placés dans 

le tableau  18. 

 

Tableau 18 – Valeurs de l’indices de diversité de Shannon – Weaver 

et de l’équitabilité des espèces aviennes trouvées aux abords du 

marais de Réghaia de 2008 à 2009 

 

 2008 2009 

 H’ H’max E H’ H’max E 

Hiver 3 4,81 0,62 2,21 4,29 0,50 

Printemps 2,57 4,52 0,56 2,51 4,17 0,61 

Eté 2,86 4,39 0,66 2, 34 3,58 0,67 

Automne 2,33 3,91 0,60 2,17 4,64 0,48 

 

H’ : Indice de diversité de Shannon – Weaver exprimé en bits 

H’ max. : Indice de diversité maximale exprimé en bits 

E : Indice de l’équirépartition 
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La diversité élevée des oiseaux d’eau dénombrés aux abords du marais 

de Réghaia en 2008 est obtenue en  hiver avec 3 bits. La plus faible est 

notée en automne avec 2,3 bits (Tab. 18). 

De même, en 2009 l’indice de Shannon- Weaver le plus fort est observé 

en automne avec 2,5 bits. La valeur la plus basse est enregistrée en 

automne soit 2,1 bits. 

                   3.2.4.2. - Equitabilité calculées au peuplement d’oiseaux d’eau 

 

Les résultats  concernant l’équitabilité des oiseaux d’eau  recensés au 

marais de Réghaia sont regroupés dans le tableau 18 

Les valeurs de l’équitabilités notées pour les oiseaux d’eau varient d’une 

année à une autre. 

Elles sont de 0,56 ≤ E ≤ 0,66 en 2008 , de 0,48≤ E ≤ 0,67 en 2009. Elles 

tendent vers 1 en 2008. La valeur la plus haute égale à 0,71, est 

enregistrée au printemps 2009. Les effectifs des espèces présentent une 

tendance à être en équilibre entre eux (Tab. 18). 

                  3.3. - Résultats sur les  paramètres abiotiques environnementaux  

   

Au niveau du marais de réghaia, entre 2008 et 2009, les paramètres physico 

chimie sonts représentés dans le  (Tableau 19). 

 Tableau 19 : Valeurs  des    Paramètres abiotiques environnementaux   

T p H Cond MES O2 d Sal Cl- NO3 NO2 PO4 Trans Ca2+ Mg2+  

16,2 7,2 1039 29,6 8,53 0,3 646 1,4 1,8 2,39 0,5 174 138 HI 8 

20,6 8,3 1200 38,32 0,07 0,7 341 1,2 0,01 5,4 0,2 87,3 56 PR8 

29,9 9,1 2212 220 0,7 0,9 320 0,04 0,13 6,01 0,7 35,4 66 ET8 

15,1 7,6 2011 44,68 10,45 0,4 35,5 2,23 1,5 4,5 1,3 176 136 AU8 

15,7 7,5 1720 50 8,9 0,7 420,3 0,2 0,2 3,68 0,4 110 110  HIV9 

24 8,2 1815 48,5 0,1 0,8 298 0,1 0,15 4,24 0,5 78 132 PR9 

28,5 8,45 1829 30 4,3 0,9 360 0,08 0,4 3,52 0,3 80,3 120 ET9 

17 7,7 1688 82 8,6 0,4 504 0,7 1,3 1,75 0,1 75,6 113 AU9 

HI 8 : Hiver 2008 ; PR8 : printemps 2008 ; ET8 : été 2008 ; Aut 8 : Automne 2008 

HI 9 : Hiver 2009 ; PR8 : printemps 2009 ; ET8 : été 2009; Aut 8 : Automne 2009 
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Au niveau du Marais de réghaia, entre 2008 et 2009, les températures moyennes, 

minimales sont respectivement atteintes en janvier et aout de (15,1°C ; 15,7°C) et 

maximales de (29,9°C ; 28,5 °C). Les températures présentent un gradient 

saisonnier Les mesures de la salinité ont permis de révéler les valeurs moyennes 

saisonnières qui passent respectivement de (0.3‰ ; 0,7 ‰ ) en hiver la même 

valeur (0.9‰) ; en été pendant l’année  2008 et 2009 . Quand aux valeurs 

moyennes minimales, maximales de la transparence, elles varient  entre (0,2 et 

1.3 m) pendant l’année  2008  et  (0,1  à 0,5 m) pour l’année 2009. L’analyse des 

eaux du lac de Réghaïa a révélé que ces eaux sont très polluées. Cette pollution 

est d’origine domestique, agricole et industrielle. Plusieurs paramètres analysés 

au niveau des eaux du lac dépassent les normes nationales admises pour la 

qualité de l’eau. 

Pour rappels, les analyses physico-chimiques de l’eau effectuées au niveau du lac 

révèlent (Tab. 19) les Nitrites figurent dans la classe de mauvaise qualité. Le 

Chlorure (424,66 mg/l), l’Oxygène dissous (2,30 mg/l) le Phosphate varie entre 

6,01 à 2,39 mg/l en 2008 et entre 4,24 à 1,75 mg/l pour l’année 2009. l’Azote  46 

mg/l figure dans la classe de très mauvaise qualité. Par conséquent, nous 

retiendrons que la qualité des eaux du lac est de mauvaise à très mauvaise 

qualité. Ces eaux ne peuvent être utilisées qu’après traitement spécifique. La 

pollution mise en évidence entraîne les changements de proportions des éléments 

nutritifs présents dans l’eau qui vont modifier de façon radicale la composition 

des communautés vivantes.  

                   3.4.- Relation oiseaux d’eau et paramètres environnementaux 

 

Pour visualiser plus aisément  l’influence des paramètres environnementaux sur 

la distribution des oiseaux d’eau du Lac, des analyses en composantes principales 

ont été effectuées. Dans notre analyse, nous avons retenus 13 paramètres, L’ACP 

à été faite sur des données centrées et réduites par rapport à leur moyenne et 

écart- type. L’utilisation des données normalisées, permet de s’affranchir des 

unités de mesure qui sont hétérogène dans notre cas. La matrice de corrélation  
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fait apparaitre la distribution des paramètres physico- chimiques sur deux 

facteurs (F1 et F2 ) . 

Les coordonnées des variables sur les axes sont les coefficients de 

corrélation entre les variables et les facteurs. Apres la transformation 

logarithmique, des variables, le premier et le deuxième axe de l’ACP ( 

pour les 13 paramètres environnementaux) ont représenté 

respectivement 31,02 et 21,54 % de la variance totale (Figure 29). 

L’analyse de l’ACP, montre significativement, la corrélation entre les 

variables physico chimique (température, salinité, transparence, 

phosphore, azote et d’autres variables) et la distribution spatio 

temporelle des oiseaux d’eau de ce Lac. 

 

 

      

Fig. 28 : Résultats de l’analyse en composantes principales (ACP) pour les 13 paramètres environnementaux       
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                 3.5.- Résultats de l’inventaire des populations aviennes au niveau de lac d’EL 

Goléa 
 

 
 

Le recensement des oiseaux a montré l’existence de deux types d’espèces aviennes au 

niveau de Sebkhet El Maleh: des espèces aquatiques et des oiseaux de palmeraie. Les résultats 

de l’inventaire des populations aviennes trouvés au niveau de la Sebkha sont mentionnés dans 

le tableau20. 

 

 

 

Tableau 20 –Principales espèces aviennes de Sebkhet El-Maleh recensées en 2008 et 2009. 
 
 

Ordre Famille Espèce Nom commun 

    
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ansériformes 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Anatidae 

Anas clypeata (L, 1758) canard souchet 

Anas penelope (L, 1758) Canard siffleur 

Anas querquedula (L, 1758) Sarcelle d'été 

Anas crecca (L, 1758) Sarcelle d'hiver 

Aythya nyroca (Güldenstädt, 1770) Fuligule nyroca 

Tadorna tadorna (L., 1758) Tadorne de Belon 

Anas acuta(L., 1758) Canard pilet 

Anas strepera (L., 1758) Canard chipeau 

Anas platyrhynchos (L., 1758) Canard colvert 

Aythya ferina (L., 1758) Fuligule milouin 

Tadorna ferruginea (Pallas, 1764) 
Tadorne casarca 

 

 
 
 
 
 
 

Charadriiformes 

 
Recurvirostridae 

Recurvirostra avosetta (L, 1758) Avocette élégante 

Himantopus himantopus (L., 1758) Échasse blanche 
 

 
Charadriidae 

Charadrius dubius (Scopoli, 1786) Petit Gravelot 

Charadrius hiaticula (L., 1758) Grand Gravelot 
 

Charadrius alexandrinus (L., 1758) 
Gravelot à 

collier interrompu 
 

Laridae 
Gelochelidon nilotica (Gmelin, JF, 

1789) 

 

Sterne hansel 

 

Scolopacidae 
Tringa nebularia (Gunnerus, 1767 ) Chevalier aboyeur 

Tringa ochropus (L, 1758) Chevalier culblanc 



 
94 

 
  Limnodromus scolopaceus Bécassin à long bec 

Calidris minuta (Leisler, 1812) Bécasseau minute 

Ciconiiformes Ciconiidae Ciconia ciconia(L, 1758) Cigogne blanche 

Accipitriformes Accipitridae Circus aeruginosus (L, 1758) Busard des roseaux 
 

 
Gruiformes 

 

 
Rallidae 

Fulica atra (L, 1758) Foulque macroule 

Rallus aquaticus (L, 1758) Râle d'eau 

Gallinula chloropus (L, 1758) Gallinule poule-d'eau 

Phoenicopteriformes Phoenicopteridae Phoenicopterus roseus (Pallas, 1811) Flamant rose 
 
 
 

 
Pélécaniformes 

 

 
 

Ardeidae 

Bubulcus ibis (L, 1758) Héron garde-bœufs 

Ardea cinerea (L, 1758) Héron cendré 

Egretta garzetta (L, 1766) Aigrette garzette 

Ardea alba (L, 1758) Grande Aigrette 
 

Threskiornithidae 
Platalea leucorodia (L, 1758) Spatule blanche 

  

Coraciiformes Meropidae Merops apiaster (L, 1758) Guêpier d'Europe 

8 21 34  
 

 
Le  nombre  total  des  espèces  d’oiseaux  inventoriées  est  de  34,  appartenant  à  21 

Familles, 8 Ordres. La famille la plus représentée en espèces est celle des Anatidés avec 12 

espèces, suivies par celle des Ardéidés et Scolopacidés avec 4 espèces pour chacune.  

 

   3.5.1. La richesse totale (S) et moyenne 

Les résultats concernant les richesses totale et moyenne notées durant les années 2008-2009 
 

sont regroupés au sein du tableau 21. 

 
 

Tableau 21 Richesses totale et moyenne des espèces aviennes 
 

 
 

Chott El Malleh (El Goléa) 

Paramètre S Sm 

Valeur 32 3.1 
 
 
 
 

Grâce à l'échantillonnage fait au niveau de Chott El Malleh (El Goléa), la richesse totale S 

est déterminée. Elle est respectivement égale à 32 espèces d’oiseaux mentionnés La 

richesse moyenne  Sm  est  le  nombre  des  espèces  notées  en  moyenne  pendant  

chaque  relevé. Dans ce cas, la richesse moyenne est égale à 3,1 espèces par relevé 



 
95 

 

 

3.5.2 Indices écologiques de structure (Indice de la diversité Shannon- Weaver et  

d’équirépartition ou Equitabilité) 
 

Les indices écologiques de structure employés sont l'indice de la diversité Shannon-

Weaver et d’équirépartition ou Equitabilité.  

 

 

La valeur de la diversité H’ est égale à 3,12 (Tab. 21). Au cours de cette étude 

toutes les valeurs de E sont rapproche à 1 cela  signifie que les effectifs des 

populations aviennes sont en équilibre entre eux. 

3.6. Quelques caractéristiques physico-chimiques de Chott El Maleh 
 

3.6.1. Potentiel d'hydrogène (pH) 
 

Les  mesures  du  pH  permettent  de  traduire  les  résultats  des  phénomènes  

chimiques  et expriment l'alcalinité ou l'acidité du milieu. 

Il est indissociable des valeurs des températures, de l'oxygène dessous et de 

la minimalisation totale (ARRIGNON ,1976).pendent la journée, l'absorption intense 

de (CO2) entraîne une évolution du pH et une précipitation des carbonates (CO3²)  les 

eaux du lac d'El- Goléa exactement dans la station d'étude ou le pH est à 9,67. 

3.6.2. Salinité 

 
Elle a une influence sur le comportement des poissons et des mollusques. 

Elle peut constituer un  stimulus  actif  sur  leur  état  physiologique considéré ou  

leur  âge (CNRDPA.2009). 

La salinité de l'eau dans la station d'étude elle est de 4.7g/l. 

3.7. - Résultats sur les oiseaux foréstiers 

 

Les oiseaux forestiers entrant dans le calcul des paramètres écologiques 

se trouvent dans le tableau 22 

Tableau 22- Liste des oiseaux forestiers entrant dans le calcul des 

paramètres écologiques  
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Noms scientifiques  Noms communs  

Circus aeruginosus 

Buteo rufinus 

Milvus migrans 

 

 

Busard des roseaux 

 

Buse féroce 

 

Milan noir 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle 

Alectoris barbara 

Coturnix coturnix 

Perdrix gambra 

Caille des blés 

Larus ridibundus 

Larus cachinnans 

Larus fuscus 

Mouette rieuse 

Goéland leucophée 

Goéland brun 

Columba livia 

Columba palumbus 

Streptopelia turtur 

Streptopelia senegalensis 

Streptopelia decaocto 

Pigeon biset 

Pigeon ramier 

Tourterelle des bois 

Tourterelle maillée 

Tourterelle turque 

Cuculus canorus Coucou gris 

Tyto alba Chouette effraie 

Strix aluco 

Athene noctua 

Chouette hulotte 

Chouette chevêche 

Apus apus 

Apus pallida 

Martinet noir 

Martinet pâle 

Merops apiaster Guêpier d’Europe 

Upupa epops  Huppe fasciée 

Jynx torquilla 

Dendrocopos minor 

Dendrocopos major 

Torcol fourmilier 

Pic épeichette 

Pic épeiche 

Psittacula krameri 

Poicephalus senegalensis 

Perruche à collier 

Youyou du Sénégal 

Alauda arvensis  Alouette des champs 

Hirundo rustica 

Delichon urbica 

Hirondelle de cheminée 

Hirondelle de fenêtre 

Motacilla alba 

Motacilla cinerea 

Motacilla flava 

Bergeronnette grise 

Bergr. Des ruisseaux 

Berger. Printanière 

Pycnonotus barbatus  Bulbul des jardins 

Lanius meridionalis 

Lanius senator 

Pie-grièche grise 

P.-g. à tête rousse 

Acrocephalus 

arundinaceus 

Cisticola juncidis 

Hipolaïs pallida 

Phylloscopus collybita 

Phylloscopus bonelli 

Rousserole turdoïde 

Cisticole des joncs 

Hypolaïs pâle 

Pouillot véloce 

Pouillot de Bonelli 

Fauvette à tête noire 
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Sylvia atricapilla 

Sylvia melanocephala 

Sylvia communis 

Fauvette mélanocéphal 

Fauvette grisette 

Muscicapa striata 

Ficedula hypoleuca 

Gobe-mouche gris 

Gobe-mouche noir 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 

Erithacus rubecula 

Luscinia megarhynchos 

Turdus merula 

Phoenicurus ochruros 

Phoenicurus phoenicurus 

Turdus philomelos 

Turdus viscivorus 

Turdus iliacus 

Rouge gorge 

Rossignol philomèle 

Merle noir 

Rougequeue noir 

Rougeq. à front blanc 

Grive musicienne 

Grive draine 

Grive mauvis 

Parus major 

Parus caeruleus 

Mésange charbonnière 

Mésange bleue 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 

Acanthis cannabina 

Carduelis chloris 

Carduelis carduelis 

Fringilla coelebs 

Serinus serinus 

 

Linotte mélodieuse 

Verdier 

Chardonneret 

Pinson des arbres 

Serin cini 

 

Passer domesticus 

Passer hispaniolensis 

 

Moineau domestique 

Moineau espagnol 

 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet 

Corvus carax Grand corbeau 

Estrilda astrild Astrild bec de corail 

 32 

 

D’après le tableau 22,  un total de 32 espèces d’oiseaux forestiers sont 

recensées en 2008 et en 2009, au cours des IPA et des passages dans le 

quadrat dans le maquis dominant le marais de Réghaia (Tab.22) . On 

remarque que l’analyse de la compostion du peuplement de notre site 

d’étude, révèle la présence de 18 familles, l’ordre le plus important est 

celui des Passériformes. 

               3.7.1. Qualité de l’échantillonnage des espèces aviennes recensées dans le maquis        

               situé aux abords du marais de Réghaia en 2008 et en 2009 

Les espèces aviennes vues une seule fois aux abords du Marais de 

Réghaia en 2008 et 2009 sont représentées dans les tableaux 23 et 24. 
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Tableau 23 - Valeur de la qualité de l’échantillonnage des oiseaux 

forestiers observés dans le maquis de Réghaia en 2008 

 Mois 

 II III IV V VI 

Nombre de relevés (N) 1 3 3 3 3 

Nombre d’espèces de 

fréquence 1 

2 0 1 2 2 

Qualité de l’échantillonnage 

(a/N) 

0,51 

 

Les espèces vues une seule fois en 2008 sont en nombre de 7. Il s’agit de 

Motacilla alba, Columba palumbus, Parus caeruleus en février, 

Columba livia en mars, Phylloscopus sp. en mai, Iduna pallida et 

Pycnonotus barbatus en juin. (Tab. 22). Globalement pour cette année, 

le rapport  a/N égal à 0,51, ce qui permet de dire que la qualité de 

l’échantillonnage n’est pas bonne. En effet 7 espèces sont vues une seule 

fois durant 13 relevés. De ce fait l’effort fourni lors de cette 

expérimention apparaît insuffisant. La valeur de la qualité 

d’échantillonnage  calculée en 2009 est placée dans le tableau 24. 

3.7.2. Valeur de la qualité de l’échantillonnage des oiseaux forestiers 

observés  

Tableau 24 - Valeur de la qualité de l’échantillonnage des oiseaux 

forestiers observés dans le maquis de Réghaia en 2009 

 Mois 

 II III IV V VI 

Nombre de relevés (N) 3 3 3 3 3 
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Nombre d’espèces de fréquence 1 3 2 2 1 1 

Qualité de l’échantillonnage (a/N) 0,45 

 

En 2009, 7 espèces sont vues une seule fois. Il s’agit de Turdus 

viscivorus, Iduna pallida, streptopelia sanegalensis et Larinus excubitor 

en février, Junx torquila en mars. La qualité de l’échantillonnage (a/N) 

calculée est également élevée, égale à 0,45, ce qui permet de dire que la 

qualité de l’échantillonnage n’est pas suffisante. De ce fait il aurait fallu 

augumenter le nombre de relevés (Tab.24).  

  3.8. - Ecologie trophique de la Foulque macroule dans la réserve     naturelle du 

lac de Réghaia 

 3.8.1. - Inventaire des espèces végétales de la réserve naturelle du lac de Réghaia 

Dans la station d’étude de la la réserve naturelle du lac de Réghaia   , une 

diversité importante en espèces végétales a été enregistrée, Paspalum 

distichum est l’espèce la plus abondante.  

 3.8.2. - Les différentes espèces végétales trouvées dans les fientes de la Foulque 

macroule et inventoriées sont classées dans le tableau26 

Tableau 26 : Inventaire et classification des espèces végétales 

ingérées par la Foulque macroule dans la réserve naturelle de 

Réghaia 

Embranchement Sous 

embranchement 

Classes Familles Espèces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Angiospermes 

 

 

 

 

 

Monocotylédones 

Poacées Phragmites australis 

Hordeum murinum 

Lolium multiflorum 

Paspalum distichum 

Panicum repens 

Avena sterilis 
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Spermatophytes Bromus hordeaceus 

Poa annua 

Graminées 

indéterminées 

Typhacées Typha anguistifolia 

   Cypéracées Scirpus maritimus 

Dicotylédones   Convolvulacées Calystegia sepium 

Plantaginacées Plantago Lanceolata 

Plantago major 

Plantago crasiifolia 

Iridacées Iris pseudacurus 

Fabacées Trifolium repens 

Polygonacées Polygonum 

lapathifolium 

Rumex conglumeratus 

Apiacées Apium nodiflorum 

Astéracées Sonchus teneremus 

Xantium sp. 

Chénopodiacée

s 

Chenopodium sp. 

Solanacée Solanum nigrum 

Rubia peregina 

 

Dans le tableau ci-dessus,  2 classes végétales apparaissent, la classe des  

monocotylédones  et celle dicotylédones. 
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La classe des monocotylédones est représentée par 3 familles botaniques. Il s’agit 

de 9 Poacées dont on cite certaines espèces fréquemment ingérées : Hordeum 

murinum et Poa annua, 2  Cypéracées Scirpus sp. et Scirpus maritimus. La classe 

des dicotylédones englobe 8 familles. En cite la famille des Convolvulacées 

représentée par Calystegia sepium, suivie par la famille des Iridacées représentée 

par Iris pseudacurus, et la famille des Plantaginacées par Plantago crasiifolia.  

   3.8.3.1. - Résultats de l’analyse écologique 

   3.8.3.1.1.-  Indices écologiques   

   3.8.3.1.2. - Indices de composition 

  3.8.3.1.1.1.- Qualité de l’échantillonnage 

 

Les résultats obtenus de la qualité de l’échantillonnage (a/ N) sont représentés dans 

le tableau ci-dessous (Tab. 27) 

 

Tableau (27) : Qualité de l’échantillonnage (a/N) effectuée dans la station des 

collectes des fientes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rapport (a/N) désignant la qualité d’échantillonnage calculé  dans 

notre station d’étude, est égal à 0,002, avec 9 espèces contactées une 

seule fois, il s’agit  Lolium multiflorum, Avena sterilis, Polygonum 

lapathifolium. Plantago crasiifolia, Plantago major, Rumex 

 Mois 

 Février Mars Avril Mai 

Nombre de relevés 

(N) 

160 160 160 160 

Nombre de 

contactées une seule 

fois (a) 

9 1 1 1 

Qualité de 

l’échantillonnage 

(a/N) 

0,002 0,0002 0,0002 0,0002 
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conglumeratus, Apium nodiflorum et Xantium sp.pour le mois de février. 

Il est de 0,0002 avec une espèce contactée une seule fois, il s’agit 

d’Avena sterilis pour le mois de mars. 

La qualité d’échantillonnage (a/N) est très proche de Zéro et par 

conséquent le nombre de relevés effectués et le nombre de fientes 

analysées pour chaque mois, sont largement suffisants pour donner une 

meilleure idée des espèces consommées. 

                  3.8. 3.1.1.2 Richesse spécifique totale (S) des espèces végétales consommées 

 

Les résultats de la richesse totale obtenue sont consignés dans le tableau 

ci- dessous (Tab.28). 

Le tableau (28) montre que la richesse totale S la plus importante est 

signalée au  mois de février avec un nombre  de 18 espèces végétales 

ingérées. Elle est suivie par le mois de mars avec 14 espèces.  

Concernant les mois d’avril et de mai, nous avons enregistré des 

richesses totales très faibles. Cette grande différence nous informe qu’à 

partir de mois d’avril la Foulque macroule entre en période de 

reproduction. 

Tableau 28: Richesse spécifique (S) des espèces végétales consommées 

par la Foulque macroule dans la réserve naturelle de Réghaia 

 Mois 

 Février Mars Avril Mai 

Richesse totale (S) 18 14 2 1 

 

                   3.8.3.1.1.3. Fréquence relative (F) 

  

La consommation végétale de la Foulque macroule Foulica atra 

exprimée  par la fréquence centésimale des fragments végétaux contenus 

dans les fientes est illustée dans le tableau (29) 
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Tableau 29 : la fréquence centésimale des fragments végétaux contenus 

dans les fientes   

Espèces Fréquence relatives Total par famille 

 Février Mars Avril Mai Février Mars Avril Mai 

Paspalum distichum 12,91 22,03 84,80 86,00     

Hordeum murinum  31,26 34 ,65 02,00 -  

 

 

 

 

 

58,95 

 

 

 

 

 

 

56,32 

 

 

 

 

 

 

86,80 

 

 

 

 

 

 

87,00 

Poa annua 12,27 04,98 - - 

Phalaris sp. 02,46 01,67 - - 

Avena sterilis 02 ,63 01,54 - - 

Typha latifolia 01,97 00,12 - - 01,97 00,11 - - 

Scirpus sp. 01,61  01,33 02,70  

01,34        03,46       03 ,20      03,00 

 

Scirpus maritimus 01 ,74 02,46 02,47 01,30 

Calystegia sepium 04,47 05,86 - - 07,47 09,86 - - 

Plantago crasiifolia 03,73 08,07 - - 03,93         9,07 

 

- - 

Plantago major 00,20  - - - - 

Iris pseudacurus 06 ,77 07,61 - - 05,85 07,61 - - 

Polygonum 

lapathifolium  

00 ,24 - - - 00,64        00,44 

                     

- - 

Rumex conglumeratus 00,37 00,44 - - - - 

Sonchus teneremus                              01,04 00,24 - - 03,50         00,24 - - 

Xantium sp. 02,46 - - - - - 

Solanum nigrum 01,92 - - - 02,92  - - 
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Le tableau (29) montre que le régime alimentaire de la Foulque macroule 

Fulica atra, constitué essentiellement de végétaux, est dominé par les 

graminées avec 58,95 % au mois de février ; 56,32 % au mois de mars ; 

86, 80 % au mois d’avril et enfin 87 % au mois de mai. Concernant 

l’alimentation de la Foulque macroule durant les mois d’avril et de mai, 

on peut dire qu’elle est globalement différente. Elle est constituée 

seulement de 4 espèces en avril et 3 espèces en mai et qu’elle est très 

représentées numériquement par la graminée Paspalum distichum avec 

84,80 %  (avril) et  86 % (mai).  

Les résultats du pourcentage de présence des espèces végétales 

consommées obtenus en fonction des mois sont consignés dans les 

tableaux (30) et (31) 

 

                   3.9. Résultats  concernant les invertébrés piégés dans des pots Barber placés dans      

                         la   réserve naturelle du lac de Réghaia 

 

La liste des espèces d’Invertébrés recensées dans le marais de Réghaia 

grâce aux pots Barber allant de juillet 2008 jusqu’en juin 2009 est 

dressée en fonction des classes, des ordres et des familles dans le tableau 

31. 

Le dispositif de piégeage mis en place, a permis de recenser une riche 

diversité de 119 espèces  appartenant à 7 classes, 21 ordres et 62 familles   

(Tab. 31). Ces échantillons sont capturés grace à 83 pots Barber placés 

dans le site d’étude. 

.  

Les invertébrés se répartissent entre les insectes avec 1515 individus et 

109 espèces, il convient de noter, la nette dominance de l’ordre des 

Coléoptères et des Diptères  qui sont représentés respectivement par 11 

et 12 familles. Les Arachnides pour 245 individus et 5 espèces les 
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Crustacés avec 74 individus et 4 espèces et les Myriapodes avec 1 

individu par conséquent 1 seule espèce. 

Les effectifs des individus et les fréquences centésimales des espèces 

capturées aux abords du marais de Réghaia grâce aux pots Barber sont 

mentionnés dans le tableau 32 . 

Tableau 32- Individus et fréquences centésimales des espèces 

capturées aux abords du marais de Réghaia grâce aux pots Barber. 

Classes Ordres Familles Especes 3 0.31 

Gastropoda Stylommatophora Helicidae Helicelle sp 6 0.62 

  Cichlicellidae Cochlicella barbara 1 0.10 

   Cohlicella acuta 1 0.10 

Arachnida Aranea Phalangiidae 

 

Phalangiidae 

sp .ind 

1 0.10 

  Araneidae Araneidae sp.ind. 1 0.10 

  Linyphiidae Lepthyphantes sp 1 0.10 

  Dysderidae Dysdera sp 19 1.97 

  Gnaphosidae Gnaphosidae sp. 

Ind. 

12 1.24 

  Lycosidae Lycosidae sp. Ind.. 10 1.04 

 Pseudoscorpionida Chthoniidae Chthonius sp. 1 0.1 

Diplopoda Julida Julidae Iules sp. 2 0.21 

Malacostracea Isopoda Onicidae Oniscus sp. 43 4.46 

Onicidae sp. 1 0.1 

Sp.indt. 1 0.1 

Amphipoda Gamaridae Gammaridae sp. 

Ind. 

1 0.10 

Collembola Entomobryomphora Entomobryidae Entomobryidae 

sp.ind. 

1 0.10 
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Insecta Poduromphora Sminthuridae Sminthurus sp. 1 0.10 

Orthoptera Gryllidae Trigonidium 

cicindeloides 

2 0.24 

Modicogryllus 

algirus 

3 0.31 

Hemiptera Jassidae Jassidae sp.ind. 1 0.10 

Nepidae Nepa sp. 1 0.10 

Fulgoridae Fulgoridae sp.ind. 1 0.10 

Blattodae Isoptera sp.ind. Isoptera sp.ind. 1 0.10 

Heteroptera Heteroptera  

Fam.ind 

Heteroptera  

sp..ind 

1 0.10 

Pentatomidae Podops inunctus 1 0.10 

Corixidae Sp.ind. 1 0.10 

Lygaeidae Lygaeus sp. 1 0.10 

Phyrrhocoridae Phyrrhocoris 

apterus 

1 0.10 

Homoptera Jassidae Sp.ind. 1 0.10 

Fulgoridae Fulgoridae  sp.ind 1 0.10 

Coleoptera Chrysomilidae Timarcha sp.   

Pachniphorus sp.   

Chrysomela sp.   

Staphylinidae Staphylinus sp.   

Coccinellidae Coccinellidae 

sp.ind. 

  

Anthicidae Anthicus floralis   

Elateridae Elateridae sp.ind.   

Ptinidae Ptinidae sp.ind.   

Lampyridae Lampyris noctiluca   

Pterostichidae Pterostichidae sp.   
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Histeridae Hister sp.   

Tenebrionidae Asida sp. 1 0.10 

Curculionidae Sitona sp. 1 0.10 

Lixus sp. 2 0.21 

Otiorrhynchus sp. 1 010 

Rhytirrhinus sp. 1 0.10 

Carabidae Brachinus sp. 1 0.10 

Poecilus sp. 1 0.10 

Poecilus 

purpuraccens 

1 0.10 

Zabrus sp. 1 0.10 

Chlaenius 

velutinus 

1 0.10 

Microlestes sp. 1 0.10 

Carabidae sp. 1 0.10 

Hymenoptera Formicidae Pheidole pallidula 42 4.35 

Componotus 

barbaricus 

30 3.11 

Plagiolepis 

schmitzii 

4 0.41 

Messor barbara 336 34.82 

Aphaenogaster 

testaceo-pilosa 

11 1.14 

Tapinoma 

nigerrimum 

236 23.32 

Tetramorium sp. 12 1.04 

Crematogaster 

scutellaris 

30 3.11 

Lepidoptera Pieridae Gonepteryx rhamni 1 0.10 

 Nevroptera Myrmeleonidae Sp. Ind. 1 0.1 
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 Diptera Nematocera 

F ;indét. 

Sp. Ind. 1 0.10 

Muscidae Musca domestica 1 0.10 

Sciaridae Sciaridae sp. ind. 1 0.10 

Psychodidae Pshychoda sp. 1 0.10 

Tipulidae Tipula sp. 2 0.10 

Orthorrapha 

fam.ind. 

Orthorrapha 

esp.ind. 

1 0.10 

Cyclorrhapha 

fam.ind. 

Cyclorrhapha 

fam .ind. 

1 0.10 

Diptera fam.ind. Diptera esp.ind. 1 0.10 

Cecidomyiidae Cecidomyiidae 

sp.ind 

1 0.10 

Sepsidae Sepsis sp. 1 0.10 

 Odonata Libellulidae Libellulidae sp.ind. 1 0.1 

 Dermaptera Labiduridae Nala lividipes 2 0.24 

Totaux      

 

3.9.1. - Exploitation des résultats concernant les Invertébrés piégés grâce aux pots 

Barber 

 

Les  résultats obtenus sont  d’abord  soumis au  test  de  la qualité  

de  l’échantillonnage. Par la suite,  ils sont  traités  par  des  indices  

écologiques de  composition et de  structure et par des  méthodes 

statistiques. 

 

3.9.1.1.  - Qualité de l’échantillonnage 

 

Les  espèces vues   une  seule fois  en  un  seul  exemplaire dans 

le  capturées grâce aux pots Barber,  sont notées dans le tableau 

33. 
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Tableau  33 – Espèces attrapées une seule fois  en un seul 

exemplaire grâce aux pots Barber dans le Marais de Réghaia 

en 2008-2009 

 
N° Espèces N° Espèces N° Espèces 
1 

3 
Aphidae  sp. ind. 

Cardiastethus nazarenus 

22  Asida sp. ind. 

23  Pimelia sp. 
42 

43 
Notiohilus sp. 

Nematocera sp. 2 
4 Podagrica  semirufa 24  Hypera sp. 44 Sarcophagidae sp. ind. 
5 

6 
Macrothorax  morbillosus 

Labidostomus taxicornis 
25  Ceutorhynchus sp. 

26  Aranea sp. 
  

7 

8 
Aranea sp. 8 

Plagiolepis  barbara 
27  Anthicus instabilis 

28  Calathus circumseptus 
 

 
. 

9 Crypticus  gibbulus 29  Lachnea sp.   
10 

11 
Pseudoscorpionida sp. ind. 

Phalangida sp. ind. 
30  Staphylinidae sp. 

31  Dermestidae sp. ind. 
 . 

 
12 Oribates  sp. 32  Carpophilus  sp.   
13 Lobolampra  sp. 33  Cantharidae sp. ind.   
14 Gryllulus sp. 34  Aphelinidae  sp.1   
15 Sitophilus oryzae 35  Niphona  sp.   
16 Labia minor 36  Lampyris  noctiluca   
17 Capsidae sp. ind. 37  Orthorrhapha sp. ind  . 
18 Anthocoridae sp. ind. 38  Formicidae sp. ind.  . 
19 Lepidoptera sp. ind. 39  Braconidae sp.ind.   

F. ind. : Famille indéterminée ; sp. : Espèce indéterminée 

 

Les  espèces vues  une  seule fois en  un  seul  exemplaire sont  

au  nombre de 34.  La valeur de N est de 76 relevés. Les espèces 

vues  une seule fois appartiennnent notamment aux  Arachnida (1), 

Gastropoda (1), Pseudoscorpionida (1), Phalangida (1) et surtout  

aux Insecta, soit 1 Blattoptera, 1 Orthoptera, 1 Dermaptera, 4 

Heteroptera, 1 Homoptera, 24 Coleoptera, 5 Hymenoptera, 3 

Lepidoptera, 1 Nevroptera et 3 Diptera. De ce fait, la qualité de 

l’échantillonnage Q = a / N est  égale à 0,52.  L’effort 

d’échantillonnage est  suffisant  et il peut être considéré comme 

bon. 

 



 
110 

                  3.9.2.2.  – Exploitation des espèces capturées dans les  pots Barber par des    

              indices écologiques de composition 

 

Les indices  écologiques de  composition pris en  considération 

sont  les richesse totale  et moyenne et les fréquences centésimale 

et d’occurrence. 

 

                  3.9.2.2.1 Richesse totale et moyenne des especes echantillonnées  grace 

aux   pots Barber 

 

L’échantillonnage effectué dans le lac de Réghaia a permis  de 

recenser au moyen  des  pots  Barber,  durant  12  mois  d’étude  un  

total  de  109  espèces (Fig. 10).  Les richesses totale et moyennes 

mensuelles, des  espèces d’Invertébrés obtenues grâces aux pots 

Barber  sont indiquées dans le tableau 34. 

 

Tableau 34 - Richesses moyenne et totales mensuelles des 

espèces d’Invertébrés obtenues grâce aux pots Barber  

 
                                      Années 
2008 2009 

Mois  VII VIII IX X XI XII I II III IV V VI 
Richesses totales (S)  22 21 27  23 17 17 17 11 20 23 9 10 
Richesses moyenne (Sm)  16,17 

 
 

La classe des  Insecta est  la mieux représentée avec  un total de 

84 espèces (71,7%), dont l’ordre des  Coleoptera est  dominant 

avec  36 espèces (30 %) venant avant  les  Hymenoptera qui 

comprennent 20 espèces (18,3  %)  et les  Diptera  avec  7 espèces 

(6,1%). La classe des Arachnida se situe au deuxième rang  après 

les  Insecta avec  17 espèces (14,8  %) dont l’ordre des  Aranea 

vient avec  12 espèces (10,4 %)). Les valeurs de la richesse totale  

(S) des  espèces d’invertébrés recensées par la méthode des  pots  

Barber  varient  entre  9 espèces en  mai 2009  et 27 espèces en  
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septembre 2008 (Tab.6).  La valeur de la richesse moyenne (Sm) 

enregistrée pour tous les mois d’étude,  de juillet 2008 jusqu’en  juin 

2009 est de 16,2 espèces (Fig.11). 

 

 3.9.2.2.2.-  Fréquences centésimales des classes, des ordres 

et des espèces 

 

Les  fréquences centésimales des  arthropodes échantillonnés 

dans les  pots  Barber concernent d’abord les classes, puis les 

ordres et enfin les espèces.  

 

3.9.2.2.3. - Fréquences centésimales par classe des espèces capturées 

dans les  pots Barber durant la période expérimentale 

 

 

L’échantillonnage fait avec  les pots Barber  a permis  de piéger  

765 individus qui se répartissent entre  5 classes dont  celle  des  

Insecta occupe la première place  avec  753 individus  (A.R. %= 

88,4  %) (Tab.7).  Celle  des  Arachnida vient en deuxième position 

avec  44 individus (A.R. %= 5,6 %), suivie par celles des  Crustacea 

avec  33 individus (A.R. % = 4,5 %), des  Gastropoda avec  7 

individus (A.R. % = 0,7 %), Myriapoda  avec  6 individus (A.R. %  

= 0,6 %) et des  Podurata avec  2 individus ( AR%=0,20  %). 
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Fig. 30- Richesses mensuelles (S) des  espèces d’Invertébrés 

obtenues grâce aux pots Barber en 2008-2009 
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Ordres Ni AR%    
Pulmonea 

Aranea 
7 

52 
0,72 

4,39 
Homoptera 

Dermaptera 
4 

5 
0,41 

0,52 
Acari 

Isopoda 
1 

33 
0,12 

3,46 
Heteroptera 

Coleoptera 
4 

70 
0,41 

8,29 

Diplopoda 

Chilopoda 
2 

4 
0,21 

0,41 
Hymenoptera 

Nevroptera 
628 

1 
75,5 

0,1 

Podurata 2 0,21 Lepidoptera 3 0,31 
Blattoptera 1 0,1 Diptera 17 1,76 
Orthoptera 5 0,52 20 865 100 

 

 

 

Par ailleurs, les fréquences centésimales des  différentes 

classes recensées grâce aux pots Barber  sont présentées dans la 

figure 30. 

 

3.9.2.2.4.- Fréquences centésimales en fonction des ordres des 

Invertébrés piégés dans les  pots Barber durant toute  l’année 

 

Les fréquences centésimales des  différents  ordres des  espèces 

recensées dans les  pots Barber  sont rassemblées dans le tableau 

36. 

 

Tableau  35- Effectifs et fréquences centésimales des 

Invertébrés piégées dans les  pots Barber  

 

  Ordres  Ni AR% 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ni : nombres d’individus ; AR% : abondances relatives 
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Fig. 31  - Fréquences centésimales des  individus piégés dans  les 

pots Barber en fonction des  Classes 

 

 

Fig.32  -Fréquences centésimales des  espèces piégées dans  les 

pots Barber en fonction des  Ordres 
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Les Invertébrés piégés dans les pots Barber  appartiennent à 21 

ordres dont celui des Hymenoptera est  le mieux représenté par 

628 individus (A.R. % = 75,5  %) (Tab. 8). Les Coleoptera suivent  

au second rang avec  78 individus (A.R. % = 8 % ). Les Aranea 

interviennent avec  51 individus (A.R. % = 5,2 % ), les Isopoda avec  

43 individus (A.R. % = 3,5 % )et les Diptera avec  15 individus 

(A.R. % = 1,4 % ). Les ordres restants participent  avec des taux 

encore moins élevés. Les fréquences ou abondances relatives des  

espèces capturées dans les pots  Barber  en fonction des  ordres 

sont également représentées dans la figure 30. 

 3.9.2.2.6.- Fréquences centésimales des espèces capturées dans les  

pots Barber durant toute  la période d’étude 

 

Au sein  des  Insecta, l’ordre des  Hymenoptera paraît  le plus  

important  (A.R. % = 71,5  %) représenté notamment par  des  

Formicidae (Tab.  36). Précisément à l’intérieur des  Formicidae, 

Messor barbara à elle seule correspond a un effectif égal  à 326 

individus (A.R. % = 31,8  %).  Tapinoma nigerrimum  est  classée 

après l’espèce précédemment citée avec  290 individus (A.R. % = 

23,3%).  

3.9.2.2.9. - Application de méthodes statistiques aux espèces 

capturées  grâce aux  pots Barber 

 

Les méthodes statistiques employées pour étudier  les variabilités  

saisonnières des  effectifs des  Invertébrés et  l’analyse  factorielle  des  

correspondances (A.F.C.) . 
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3.9.2.2.9.1. – Exploitation des résultats sur les  arthropodes piégés 

dans les pots Barber grâce à une analyse factorielle des 

correspondances       saison par saison 

 

Les espèces prises en considération sont capturées à l’aide de 

pots-pièges dans un verger d’agrumes durant une année. Cette 

technique est appliquée pour la mise en évidence d’une variabilité 

faunistique saisonière. L’A.F.C. tient compte de la présence ou de 

l’absence des espèces en  fonction  des  saisons. Les  désignations 

des  saisons et des  espèces par  des codes sont mentionnées 

dans le tableau A mis en annexe 3. La contribution à l’inertie totale 

des  espèces est  de 42,6 % pour l’axe 1 et de 30,6 % pour l’axe 2 

(Fig. 14). La somme de ces  deux contributions est égale à 72,2%.  

Ainsi l’esentiel de l’information est comprise dans le plan formé par 

ces  deux  axes. La contribution  des  différentes saisons à la 

construction des  deux axes est la suivante: 

 

Axe 1 : L’automne  (AUT), contribue  pour 33 % à la fromation 

de l’axe 1. Il est  suivi par l’été (ETE) avec  un taux  de  24 % et par  

l’hiver (HIV) avec  23 %. Le printemps (PRI) ne participe  qu’avec  

20 %. 

 

Les  contributions des   différentes espèces  à  la  formation  

des   deux  axes sont  les suivantes : 

 

Axe  1 : les  espèces qui interviennent le plus  à  la formation  

de cet  axe  avec  2,4  % chacune sont  Dysdera sp.  (003),  Aranea 

sp.  5 (008),  Oniscidae sp. (018), Messor barbara (083), testaceo-

pilosa (086), Tapinoma nigerrimum  (087), Camponotus barbaricus 

, xanthomenas (091).  Elles  sont  suivies   par Crematogaster 

scutellaris  (001), Forficula auricularia (027), Helicella  sp.  (088), 

Camponotus sp. ind. (090), Aphaenogaster testaceo Pheidole 
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pallidula ilosa (092), Monomorium sp. (093), Cyclorrhapha sp.  

(107) Ces  espèces contribuent chacune avec  un taux égal à 1,7 %. 

Les autres espèces contribuent avec  des  taux assez faibles. 

 

Axe 2 : les espèces qui contribuent à l’élaboration  de l’axe 2 sont 

les suivantes : 

 

 

Fig.33– Variations saisonnières des  espèces capturées dans  les pots 

Barber 

 

Pseudoscorpionda sp.  ind.(015),  Reduvius sp.(031), 

Macrothorax  morbillosus ( 035), Carterus sp. ( 093), Blaps sp. 

(043), Tentyrea sp. (045), Hypera sp. (050), Lachnea sp. (056), 

Gymnopleurus sp. (065), Niptus sp. (066), Labidostomus taxicornis 

(067), Labidostomus sp. 
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(068),  Niphona  sp.  (069),  Onthophagus sp.  ( 074), Aphodius sp.  

(078),  Formicidae sp.ind. (096), Aphelinidae sp.2  (098),  Halictus  

sp.  (099),  Evylaeus sp.  (100),  Sarcophagidae sp. ind. 

(112).Chacune de ces  espèces intervient avec  un taux égal à 2,8 

%. Quant  aux autres espèces telles  que  Cataglyphis bicolor 

(084)  et  Tetramorium biskensis (094)  participent avec  une 

contribution  égale à 1,8 %. D’autres  espèces contribuent encore 

plus faiblement. Les 4 saisons d’étude  sont  réparties entre  quatre 

quadrants (Fig.14).  Le premier  quadrant renferme l’été. L’automne  

et l’hiver se retrouvent dans le troisième  quadrant et enfin dans le 

quatrième quadrant il y a le printemps. Pour  ce qui concerne la 

répartition  des  espèces en fonction des  quadrats, il est  à signaler 

la formation  des  groupements désignés par des lettres  A, B, C, D, 

E, F G, H et I. 

 

Le groupement A renferme six espèces omniprésentes, vues durant les 

quatre saisons, telles  que  l’espèce indéterminée Oniscidae sp. ind. (018), 

Messor barbara (083), Pheidole pallidula (086) etTapinoma nigerrimum 

(087). Le groupement F réunit les espèces signalées uniquement en 

automne telles que l’espèce indéterminée Pseudoscorpionda sp. ind. 

(015), Reduvius sp.  (031),  Niptus  sp.  (066)  et  Onthophagus sp.  (074).  

Le nuage de  points  B regroupe les espèces piégées exclusivement en 

été  comme Gryllulus sp. (023), Ptinus sp. (70), Nematocera sp. 1, (109) et 

Cecidomyidae sp. ind. (111). Le groupement C rassemble les espèces 

vues  seulement en automne telles que Rumina decollata  (002), Trox sp. 

(040), Berginus tamarisci (049), Podagrica  semirufa (054), Lobolampra  sp. 

(079) et Nala lividipes (082). Le groupement D est formé par les espèces 

présentes en hiver et en automne telles que , Lithobius  sp.  (021),  

Harpalus  sp.  (038)  et Carpophilus  sp.  (062).  Le groupement E ne 

renferme que  les espèces présentes en hiver comme Notiophilus  sp.  

(036),  Carabidae sp.  ind. (034),  Asida  sp.  (046).  Pimelia sp.  (048) et 

Ceuthorhynchus sp.  (075).  Le groupement H rassemble les  espèces 

présentes en  été et  en  automne telles  que  Polydesmus sp.(019), 

Chilocorus  bipustulatus (063)  et  Vespa  
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germanica(101). Le nuage de  points  G rassemble les  espèces 

capturées durant  les  trois saisons, l’automne, le printemps et l’été. Ce 

sont    Camponotus barbaricus  (089),  et  Monomorium sp.  (093).  Enfin le 

groupement I comporte deux espèces vues  durant  l’été, automne et 

l’hiver comme Aphaenogaster testaceo-pilosa (092) .  

3.10.- Disponibilités trophiques aux abords du lac de Réghaia 
 
 
 

Les espèces piégées avec le filet troubleau dans le lac au cours de la période 

octobre- novembre 2012 sont examinées grâce à des indices écologiques de composition et 

de structure et d’autres indices, tel que l’indice de sélection. 

 

3.10.1-  Exploitation  des  espèces  échantillonnées  par  des  indices  écologiques  

de composition 

 

 
Les  résultats  sont  présentés  par  la  richesse  totale  et  moyenne,  ainsi  que  par 
 

l’abondance relative. 
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3.10.1.1.  Inventaire des espèces capturées par le filet troubleau 
 
 
 

Les espèces capturées lors de l’échantillonnage avec la technique du filet 

troubleau durant la période d’étude sont présentées dans le tableau 49. 

 

Tableau 36 –Inventaire des espèces capturées à l'aide de filet troubleau au niveau du lac 

d’El-Goléa ainsi que leurs abondances relatives durant la période 2008-  

2009). 
Classes Ordres Familles Espèces Ni AR% 

 

Arachnida 
Mesostigmata Gamasidae Gamasidae sp. ind 65 4,43 
Sarcoptiformes Oribatidae Oribatidae sp.ind 41 2,79 

 

Branchiopoda 
Cladocera Daphniidae Daphnia pulex 652 52,03 
Anostraca Artemiidae Artemia sp. 33 2,25 

Ostracoda Podocopida Cyprididae Cypria sp. 3 25,43 

 

 

Hydrophilidae Hydrophilidae sp. ind 5 0,34 
Chironomidae Chironomidae sp. 2

5 
1,70 

Limoniidae Limoniidae sp. ind 3 0,20 

 
Hemiptera 

Corixidae Sigara sp.ind 14 0,95 
Notonectidae Notonectidae sp. ind 1 0,07 

Gerridae Gerridae sp. ind 2 0,14 
Trichoptera 2Famille ind Trichoptera sp. ind 2 0,14 

Basommatophora Physidae Physa sp. 43 2,93 
3 classes 14 ordres 23 familles 22 espèces N=1267 100 

Ni : Effectifs, AR% : Abondances relatives. 
 

 

La capture des espèces par le filet troubleau a permis la capture de 1267 

individus. Ils appartiennent à 3 Classes, 8 Ordres, 18 Familles, et 24 espèces. L’ordre le 

plus représenté est celui de Diptères avec 4 espèces suivi par celui des Coléoptères avec 3 

espèces (Tab 49). 

 

3.10.1.2.  Richesse totale et moyenne 
 

 

Les valeurs de la richesse totale (S) et de la richesse moyenne (Sm) des 

espèces échantillonnées sont représentées dans le tableau 50 



 
121 

 

 

Tableau  37–Valeur  de  la  richesse  totale  (S)  et  la  richesse  moyenne  (Sm)  des  

espèces échantillonnées au niveau de Sebkhet El-Maleh durant 2008/2009 
 

Indices Filet troubleau 

S 23 

Sm 9,75 

S: est la richesse totale, Sm: est la richesse moyenne. 

 

La valeur de la richesse totale est égale à 23 espèces, tandis que la richesse 

moyenne est de 9,75. (Tableau.50) 

 

 

3.10.1.3.  Abondances relatives des espèces capturées par le filet troubleau dans le 

lac de Réghaia 
 

 
 

Les espèces capturées par le filet troubleau rassemblées par classes et 

leurs abondances relatives sont mises dans le tableau 51. 

 

Tableau 38 – Abondances relatives des espèces capturées par le filet troubleau au 

niveau du lac d’El-Goléa en 2008-2009, regroupées par classes systématiques 
 

Classe ni AR% 

Clitellata 6 0,41 

Gastropoda 44 2,00 

Arachnida 96 5,23 

Ostracoda 273 15,43 

Insecta 80 5,45 

Branchiopoda 585 48,28 

Nematoda 3 0,20 

Total 1267 100,00 

ni: effectifs, AR%: Abondances relatives 
 

 

Les espèces capturées par le filet troubleau appartiennent à 5 classes dont 

celle des Branchiopodes dominante (AR% = 48,3 %) suivie par celle des Ostracodes 15,4 %. 

Les abondances relatives des autres classes sont faibles . 

 

Le tableau  contient les effectifs et les abondances relatives de chaque ordre de 

la classe des Insectes. 
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Tableau 3 9  - Abondances relatives des espèces regroupées en fonction des ordres 

d’Insecta capturés par le filet troubleau près du lac d’El-Goléa en 2008-2009 
 

Ordre ni AR% 

Diptera 45 41,75 

Coleoptera 35 32,25 

Hemiptera 16 21,25 

Trechoptera 2 2,5 

Odonatoptera 1 1,25 

 74 100 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

ordres des insectes 
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3.10.2.  Exploitation des résultats par des indices écologiques de structure 

 

 
Les indices de structure mettent en évidence la structure du peuplement 

existant au sein de Sebkhet El-Maleh, ils comportent: l’indice de diversité Shannon-

Weaver (H’) et l’indice d’équitabilité(E). 

 

 

3.10.2.1.  Indices écologiques de diversité Shannon-Weaver et d’équitabilité 
 
 
 

Les indices écologiques de structure employés sont l’indice de diversité Shannon-

Weaver  et  d’Equitabilité.  Les  valeurs  de  ces  indices  sont  représentées  dans  le 

tableau 53. 

 

                   Tableau 40– Diversité de Shannon-Weaver, diversité maximale et équirépartition 

appliquées à la faune capturée durant la période d’étude 
 

Indice Valeur 

H'(bits) 3,04 

H'max(bits) 5,58 

E 0,54 

 

 
H’: diversité de Shannon-Weaver, H’max : diversité maximale, E : l’équitabilité. 
 

 

La valeur de la diversité de Shannon-Weaver égale à 3,04.Ce qui exprime que la  

station d’étude est diversifiée. Alors que la diversité maximale est égale à 5,6. 

                         La valeur d’équitabilité tend vers 0, ce qui veut dire qu’il y a déséquilibre entre           

les effectifs des différentes espèces échantillonnées. 
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   Chapitre IV - Discussions 

 

Les  discussions concernent d'abord le peuplement avien  du lac de Réghaia 

et celui du lac d’EL Goléa ensuite, la  qual i te  physico chimie de l ’eau et  

avant  d’entamer les  discussions sur  le  régime al imentaire  de la  

Foulque macroule,  i l  apprai t  ut i le  de se pencher d’abord sur  les  

disponibi l i tés  faunis t iques dans le  mil ieu.   

 

4.1. - Caractéristiques générales de l’avifaune du lac de Réghaia 

 

Après avoir dressé une liste des espèces d’oiseaux vivant dans la région 

d’étude, l’attention est portée sur leurs origines biogéographiques et sur leurs 

catégories phénologiques et trophiques. 

 4.1.1. - Richesse de l’avifaune  du lac de Réghaia 

 

     Au cours de la présente étude, 68 espèces aviennes, sont inventoriées  dans 

la région d’études  . Elles se répartissent  entre 53 genres ,15 ordres.  

 
Cette valeur représente 23,2 % des 336 espèces de l’avifaune algérienne recensées par 

LEDANT et al. (1981) et 19,2 % de l’ensemble des espèces d’oiseaux citées pour 

l’Algérie  par ISENMANN et MOALI en 2000 (406 espèces) .A titre de 

comparaison, dans le Haut-Atlas du Maroc, JUANA et SANTOS (1981) ont 

observé 56 espèces. De même, MARION  (2000) ayant prospécté dans un 

milieu moins diversifié, soit la réserve naturelle du lac Tengiz signale en 

Kazakhstan,78 espèces d’oiseaux. Cet auteur fait état d’un nombre d’espèces 

plus faible auquel se rapprochent les remarques faites dans le cadre du 

présent travail. Dans la zone humide de Réghaia, l’ordre le plus important est 

celui des passériformes avec 38 espèces. Les présents se rapprochent de ceux 

de BENYAKOUB et CHABI (2000) dans le parc national d’El Kala qui  

mentionnent que les passereaux sont les mieux représentés avec 78 espèces 

appartenant à 25 familles taxinomiques.  

Dans le cadre de la présente étude, les résultats obtenus concordent avec ceux de 

LEDANT et al. (1979) 188 espèces dont 68 oiseaux d’eau et rapaces sont mentionnées.  
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Une synthèse faite sur les travaux réalisés dans la même zone d’étude depuis 1977 

jusqu’en 2001 signale 206 espèces appartenant à 16 ordres, 48 familles et 112 genres 

parmi lesquelles les Anatidae dominent avec 11 espèces (M.A.T.E., 2005). Parmi les 

études récentes réalisées dans ce site, celles d’OUARAB et al. (2004, 2007) font état de 

73 espèces en 2004 et de 59 espèces en 2007. Mais si on ne prend en considération que 

les oiseaux d’eau, on pourrait dire que c’est un milieu pauvre en comparaison avec les 

grandes zones humides de l’Est algérien. En effet, les lacs de la zone humide d’El Kala 

constituent une aire d’une haute valeur écologique (VAN DIJK et LEDANT, 1983;  

DOUMANDJI et al., 1990). Par rapport aux différentes zones humides du Maghreb, le 

Marais de Réghaïa reçoit beaucoup moins d’oiseaux d’eau. MEMMI (1970) trouve 84 

espèces dans le lac de Tunis. Quant à EL HAMOUMI et al. (2000) il signale 63 espèces 

dans le complexe lagunaire de Sidi Moussa Walidia au Maroc. Pour ce qui est des oiseaux 

forestiers dans le maquis sis aux abords du Marais de Réghaia, 32 espèces sont 

dénombrées.  BOITIER (2002) note 64 espèces d’oiseaux forestiers par contre 

JULLIARD et al. (2001)  recensent 48 espèces d’oiseaux forestiers sur toute l’étendue de 

la France. 

 

4.1.2. - Origines biogéographique du lac de Réghaia 

 

Les  oiseaux recensés dans la région  d'étude se répartissent entre  cinq  

catégories fauniques.Ce sont  les  catégories Méditerranéenne, Holarctique ou  

Ancien  Monde, Paléarctique, Paléo-Montagnarde, Européenne et Européo-

Turkestanienne (BLONDEL et al.,  1978. 

Ce fait s’explique aisément par la situation géographique du Maghreb par 

rapport à l’Europe et à la partie occidentale de l’Asie. Mais la grande importance des 

trois premières origines est peut être due en partie au fait qu’elles contiennent les plus 

grands nombres d’espèces ubiquistes lesquelles peuvent plus facilement s’adapter aux 

différents milieux du Sahel et du Littoral algérois, comme par exemple les passereaux.. 

Nous constatons que dans la plaine de la Mitidja l’importance relative des faunes boréale 

et particulièrement paléarctique est conforme aux conclusions de BLONDEL (1979). Le 

dernier auteur cité mentionne ,2 % de l’ensemble des espèces d’oiseaux d’Algérie 

appartiennent au paléarctique. Et selon BLONDEL (1986, 1990), l’avifaune actuelle de 



 

  
126 

la région méditerranéenne en général, à quelques exception près est franchement 

paléarctique. 

 

 Les autres 4 types de faunes soit européen, méditerranéen, holarctique et 

européo-turkestanéen sont peu représentés. Ce même auteur ajoute que les faunes 

tropicales tertiaires ont été éliminées dès les premières détériorations climatiques du 

plio-pléistocène. De plus, les grandes ceintures désertiques orientées de l’ouest vers 

l’est, comme d’ailleurs les grands systèmes montagneux du paléarctique, ont joué 

depuis la fin du tertiaire un rôle de barrière qui contre la dispersion des faunes et des 

flores paléarctiques et afro-tropicales, ce qui explique le fait que les échanges nord-sud 

entre les continents ont joué un rôle plus discret dans l’ancien monde que dans le 

nouveau, où les grandes barrières montagneuses sont orientées du nord vers le sud. 

Le type paléarctique caractérise également notre région d’étude, nos résultats concordent 

avec ceux trouvés près du Marais de Réghaïa par MILLA et al. (2006) et OUARAB et 

al. (2004, 2007), dans le parc national de Taza par DOUMANDJI et al. (1993), au Djebel 

Babor par BELLATRECHE (1999) et dans l’Algérois par MOULAÏ et DOUMANDJI 

(1996).  

 

4.1.3. - Statuts phénologiques des oiseaux du  lac de Réghaia 

 

Le présent inventaire ornithologique dans le lac de Réghaia a permis  de recenser 

68  espèces d'oiseaux  (48 %) sont  des  sédentaires. Dans  les  forêts de chêne-

liège du Maroc, THEVENOT (1991) note que la majorité de l'avifaune nicheuse 

des subéraies comprend une  majorité  d'espèces sédentaires avec  52  espèces 

soit  51,5  %. Ceci  est  dû  à  la  disponibilité  des  ressources  alimentaires 

diversifiées tout  au  long  de l'année ajoute  le même auteur. 

Les résultats obtenus dans le présent travail concordent avec les travaux de 

(M.A.T.E., 2005; MILLA et al., 2006)  effectués  dans  la meme zone d’etude . Ces 

auteurs,  montrent  que  les  espèces recensées sont en quasi-totalité migratrices. Ce fait 

est indiqué , dans les zones humides de l’est algérien (VAN DIJK et LEDANT, 

1983), dans le complexe lagunaire de Sidi Moussa-Walidia au Maroc  (EL HAMOUMI et 

al., 2000) et dans le Lac de Tunis en Tunisie (MEMMI, 1970). Malgré la dégradation 
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et les dérangements humains continus, ces sites continuent à renfermer une richesse 

ornithologique exceptionnelle et une grande diversité des habitats (EL HAMOUMI et al., 

2000). 

 

4.1.4. - Catégories trophiques des oiseaux du marais du lac de Réghaia 

 

 

Au Marais de Réghaïa, ce sont les polyphages qui viennent au premier rang, fait 

mentionné auparavant par MILLA et al. (2006) dans le même milieu. Parmi les 

polyphages, certaines espèces sont migratrices, d’autres demeurent sédentaires. 

Pour ces dernières leur régime alimentaire n’est pas immuable. Il varie et il 

diffère même d’une saison à l’autre selon les disponibilités en ressources 

nutritives du milieu  (MILLA et al., 2006). Ces grandes potentialités 

d’adaptation trophique observées chez les oiseaux sédentaires sont à souligner. 

D’une manière générale le Sahel et le Littoral algérois renferment une très 

grande richesse floristique et faunique et par conséquent, offrent des ressources 

alimentaires importantes en diversité et en quantité, ce qui permet ainsi 

l’installation d’oiseaux appartenant à différentes catégories trophiques en 

particulier des insectivores et des polyphages ( MILLA, 2008). 

 

4. 2. - Disscussion sur la composition spécifique du peuplement d’oiseaux d’eau 

 dans le Lac de Réghaia 

 

En 2008, en termes d’abondance relatif, les espèces dominantes, en fonctionne 

des saisons, sont par ordre d’importance décroissante (Tab 1) ; En hiver, le 

Goéland leucophé est de (29,64%),le Canard souchet (21,88%) et la Mouette 

rieuse  (16,96%). Au printemps, la Foulque macroule avec (30,58 %), le Canard 

colvert (13,76%), la Poule d’eau avec (12,01%). En été la Foulque macroule 

occupe le premier rang, en automne avec (47.7%). Il est a remarquer que durant  

l’hiver, L’effectif  est de (21164) et l’automne (9479). Le Lac de Réghaia 

héberge un grand nombre d’oiseaux d’eau. Le Marais de Réghaia est un milieu 

d’hivernage pour les oiseaux migrateurs.  
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Les effectifs et les fréquences centésimales des oiseaux d’eau recensés dans le 

Lac de Réghaia en 2009, sont consigné dans le (Tab 2). 

En 2009, le Canard souchet domine en hiver avec (22,74) . Au printemps c’est 

la Foulque macroule qui occupe le premier rang avec (29,56%) et en été, nous 

avons la Mouette rieuse avec (43,65%). En Automne la Poule sultane occupe la 

première place avec (F.C.%= 36 ,94 %). 

 Il est à constater que le nombre des individus recensés durant les années 2008 

et 2009, varie d’une saison à une autre. En effet, les effectifs des individus sont 

importants en hiver coïncidant avec l’arrivée des oiseaux hivernants. Au 

printemps, ces oiseaux hivernants rejoignent leurs sites de nidifications et  

laissant place aux oiseaux sédentaires. Le nombre d’individus s’élève à 

nouveau au printemps, avec l’arrivée des oiseaux estival. En automne, le 

nombre des oiseaux devient assez important du fait que les oiseaux hivernants 

commencent à arriver. 

En 2009, les dénombrements des oiseaux d’eau, montrent que ce sont toujours 

les Anatidae et les Rallidae qui dominent. Cette observation concorde avec celle 

d’OUARAB, 2011 dans la même région d’étude, mentionne que parmi les 

oiseaux hivernants les plus observés est la Foulque macroule avec 25.5 % 

suivie par le Canard souchet (19,2%) et le Canard colvert (12.8%). Le 

peuplement d’hiver des oiseaux dans les zones humides du Sahel à Burkina 

Faso, se caractérise par l’abondance des canards (43%). Nos résultats montrent 

une diminution de 45 % de la densité totale du peuplement. Selon JACOBSON 

(1996) la disponibilité et l’accessibilité des ressources alimentaires sont parmi 

les principaux facteurs déterminant la distribution des oiseaux aquatiques. 

4.3.-  Paramètres abiotiques environnementaux 

 

Les températures présentent un gradient saisonnier remarquable ; par ailleurs, 

nous avons noté l’absence d’une vraie stratification thermique par la faible 

profondeur du plan d’eau. La température est un paramètre très important dans 

n’importe quel écosystème aquatique, car toutes les constantes physiques sont 

sous sa dépendance (Bontoux, 1993). De même elle contrôle l’ensemble des 
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phénomènes métallique et conditionne de ce fait la répartition de la totalité des 

espèces et des communautés d’êtres vivants dans le biosphère 

(RAMADE,2003). 

Les mesures de la salinité ont permis de révéler les valeurs moyennes saisonnières qui 

passent de 0.3%0 en hiver à 0.9%0 en été. Ces valeurs élevées correspondent exactement 

aux températures maximales d’eau. Selon GUILLYARDI (2001), la salinité est modifiée 

par les phénomènes de dilution – concentration lié au flux d’eau douce qui résulte du bilan 

entre les précipitations et l’évaporation. Quand aux valeurs moyennes de la transparence, 

elles sont variables entre 1.2 m à 0.5 m. 

La transparence de l’eau varie d’une façon irrégulière et dépend des manifestations 

hydrologiques et du développement des biomasses algales (EL GHACHTOUL et 

al ,2005). 

D’une manière générale, l’eau du lac de Réghaia présente une transparence faible. 

L’oxygène dissous constitue normalement 35%du volume des gaz dissous dans l’eau. 

Cette concentration est en fonction de plusieurs facteurs, essentiellement 

La température (CHAMPIAT et LARPENT, 1988). Concernant la présente étude, 

l’oxygène dissous, présente des variations très larges, les teneurs moyennes passent d’une 

situation bonne à excellente, pendant l’hiver (9,52%) , à une situation très critique dans la 

période estivale (2,5%).  

Pour ce qui est des éléments nutritifs, nous avons remarqués que les teneurs d’azote et de 

phosphores sont généralement grandes. Cette élévation est liée aux apports exogènes 

provenant des activités, ces deux éléments causent l’accélération du phénomène 

d’eutrophisation qui marque un stade avancé dans notre site. Selon ( Ronka et al 2005), 

l’eutrophisation peut avoir un impact positif sur les populations d’oiseaux aquatiques, en 

augmentant la productivité primaire et secondaire, donc en augmentant les ressources de 

nourriture pour les oiseaux. Ce même auteur constate une corrélation négative entre 

l’eutrophisation et le nombre de couples de quelques espèces d’oiseaux aquatiques, 

notamment les foulques. Selon (Ronka et al., 2005), il semble que les relations entre le 

niveau d’eutrophisation et les populations d’oiseaux aquatiques pourraient s’avérer 

complexe et non- linéaires. En effet, Suter (1994) note que l’intérêt d’un lac pour plusieurs 
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espèces d’oiseaux aquatiques sont corrélé positivement avec sont degré d’eutrophisation 

jusqu’au stade eutrophe. Par la suite la corrélation deviendrait négative pour plusieurs 

espèces, dont les canards barboteurs et les fuligules milouins (Suter, 1994). 

4.4. -  Disscussion sur la   relation oiseaux d’eau et Paramètres environnementaux 

Nos résultats montrent une diminution de 45% de la densité totale du peuplement 

d’oiseaux d’eau. Selon (JACOBSON, 1996), la disponibilité et l’accessibilité des 

ressources alimentaires, sont parmi les principaux facteurs déterminant la distribution des 

oiseaux aquatiques. Les études ornithologiques réalisées dans notre région d’étude 

(LEDANT et al 1979 ; MERIEM,1985), montre que l’abondance et la disponibilité des 

ressources trophiques ainsi que le dérangement, sont les facteurs déterminant directes de la 

densité de ces populations. En effet, la dégénérescence quasi-totale et précoce des 

couvertures végétales aquatiques du potamogéton est une conséquence de l’élévation 

incessante de la salinité et de la venue massive et précoce des populations de Foulque 

macroule. A titre d’exemple, la quantité quotidienne du potamogéton  ingéré par un 

individu de Foulque macroule dans les conditions normales est de l’ordre de 104 g de MS 

( HUITER, 1979). HAMDI et al. (2012) , dans le Parc National d’ICHKEUL en Tunisie, à 

estimé que les 30.000 foulques présentes chaque année en septembre seraient donc 

capables de consommer plus de 90 tonnes de MS/mois, quantité manifestement 

indisponible durablement sur le site . Cette situation nutritive alarmante des oiseaux 

herbivores peut, en grande partie, justifier le départ massif des contingents d’oiseaux 

herbivores. Concernant les fluctuations d’effectifs des populations, nos résultats ont mis 

en relief, le rôle de différents paramètres physico-chimiques tels que (températures, 

salinité, transparence et d’autres  variables. Ces derniers sont tout de même adaptées a une 

alerte rapide, puisqu’elles sont directement liées à certains processus tels que la pollution 

par des substances toxiques, le changement  de régime hydrologique ou l’eutrophisation 

(TOMAS Vives et al.1996). 

L’analyse de l’ACP, montre significativement, la corrélation entre les variables physico 

chimique (température, salinité, transparence, phosphore, azote et d’autres variables) et la 

distribution spatio temporelle des oiseaux d’eau de ce Lac. 

A l’échelle nationale ou régionale, les tendances populationnelles des oiseaux peuvent 

indiquer de façon générale  une augmentation ou une perte d’habitats propices (GREEN Y 

FIGUEROLA, 2003). A des échelles plus locales, les paramètres physico- chimiques des 
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milieux, notamment la salinité, le PH, le niveau trophique, influencent le choix des sites 

d’alimentation, de repos et de reproduction pour de nombreuses espèces d’oiseaux 

aquatiques, ce qui pourrait en faire des indicateurs de ces caractéristiques du milieu 

(GREEN Y FIGUEROLA, 2003 ; KUSHLAN ,1993). 

4. 5. -  Compostion globale du régime alimentaire de la Foulque macroule 

 

La Foulque macroule au niveau de la réserve du Lac de Réghaia  se nourrit presque 

exclusivement de végétaux comme cela d’ailleurs a déjà été noté par CRAMP et PERRINS 

(1993). Selon ces auteurs, la Foulque macroule possède un régime alimentaire omnivore au 

sein duquel les végétaux sont généralement prédominants. Pour THOMAS (1976) et 

ALLOUCHE (1988), les foulques ont plutôt un caractère herbivore. Des résultats sémilaires 

ont été enregistrés au niveau du lac des oiseaux  

4.6.-Discussions sur l’inventaire des populations aviennes au niveau de le lac de chott el 

maleh El Goléa 
 
 

Dans cette partie un inventaire des espèces d’oiseaux est réalisé, il est suivé par la richesse 

totale et moyenne, Indice de la diversité Shannon- Weaver. 

 

4.6.1. - Liste des espèces d’oiseaux contactées dans le chott el  Maleh 

 
A travers cette étude, les espèces d’oiseaux recensées dans ce site sont au nombre de 42, 

dont les mieux représentées sont :Canard souchet suivé par la foulque macroule (fulica 

atra) et Echasse blanche. 

Les résultats de la présente étude sont comparables à ceux notés dans le lac des oiseaux de 

l’Kala par BOUKHELIFA (1997). En effet, cet auteur signale 26 espèces d’oiseaux 

correspondant à 6 familles. Remarquons que HENNI. (2007) dans le chott de Ain El- beida 

(Ouargla) Filiach  20 oiseaux répartis en 9 familles. A Timimoun, BOUKHEMZA (1990) 

signale 100 espèces aviennes appartenant à 28 familles. Le nombre important d’espèces 

trouvées par ce dernier auteur  s’explique  par  la  diversité  des  milieux  échantillonnés  

(palmeraie,  chott,  zone suburbaine et roselière). 
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4.6.2. -Discussions sur la composition et la structure des populations aviennes 
 

Les discussions portent sur les résultats obtenus et traités suivant les indices écologiques de 

composition et de structure. 
 
 

 

4.6.2.1- Discussion à travers les indices écologiques de structure appliqués aux 

populations aviennes 

 
Dans cette partie ont à appliqués la richesse totale et moyenne, Indice de la diversité 

Shannon- Weaver et d’équirépartition ou Equitabilité aux espèces aviennes. 

 

4.6.2.1.1.   - Discussion  sur  les  richesses  totale  et  moyenne  appliquées  aux  

espèces aviennes 
 
 

Le nombre des espèces recensées à partir des 24 relevés au niveau de chott el maleh est de 

52 espèces. La richesse moyenne est de ,1. Ces résultats s’approchent de ceux enregistrés 

par BOUKHELIFA(1997), dans le lac des oiseaux de l’Kala, notent 26 espèces d’oiseaux, 

Pour ce qui concerne la richesse moyenne (Sm), il est à remarquer que la valeur de la 

richesse moyenne obtenue dans la zone humide de Ain El-Beida à égale 29 espèces/relevé. 

Selon HENNI(2007), cette richesse moyenne représente la richesse réelle la plus 

ponctuelle qu’il soit possible d’obtenir par la méthode retenue. 

 
 

4.6.2.2.2.-Discussions sur les populations aviennes exploitées par les indices 

écologiques de structure 

 
La discussion porte sur les espèces aviennes au niveau de Chott El -maleh étudiée, l’indice 

de diversité de Shannon-Weaver et sur l’équitabilité. 

 
 

 4.6.2.2.3.-Discussions sur l’équitabilité des espèces du peuplement avienne dans le 

Lac prise en considération 
 
 

Les valeurs de la diversité de Shannon-Weaver H’ au niveau du Lac qui égale à (3,12 

bits). Cette valeur de H’ et élevée à celle notée par HENNI (2008) à Ain El-Beida (2 bits). 
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4.7. - Discussions sur les invertébrés échantillonnés grâce à la technique des pots 

Barber 

La faune  capturée à la surface du sol grâce à la  technique  des  pots  Barber,  est 

discutée. La liste des espèces d’Invertébrés capturés est discutée.  

4.7.1. – Inventaire  des espèces piégées 

 

Dans  la  présente étude l’application  de  la  technique des  pots  enterrés a  permis  

de  recueillir  un  grand nombre d’Invertébrés appartenant  à  3  classes, soit  les  

Gastropoda, les  Arachnida, les Crustacea, les  Podurata, les  Myriapoda   et  les  

Insecta. Ils diffèrent de ceux de HAUTIER et al. (2003) dans le Nord Bénin. Ces 

auteur signalent la présence d’une seule classe. De même CLERE et 

BRETAGNOLLE (2001) dans un plaine céréalières en France notent 2 classes 

seulement, celles des Insecta et des Arachnida. Il est à rappeler qu’au cours de cette  

étude 756 individus sont piégés. Les effectifs piégés à Réghaia  sont  comparables à 

ceux vus par CHIKHI et DOUMANDJI (2007)  dans un verger de  néfliers  près  de  

Dergana soit 1.192  individus.   

 Les résultats obtenus à Réghaia sur les nombres d’espèces, de familles et 

d’ordres  se rapprochent de ceux  mentionnés par BOUKEROUI et al. (2007)  et 

par DEHINA et al. (2007).  Par  contre, les résultats du présent travail apparaissent 

diffèrent de ceux avancés par HAUTIER et al. (2003) dans le Nord Bénin dans 

l’ensemble des  associations culturales. Ces  auteurs notent la présence de 133 

espèces réparties entre 64 familles et 9 ordres. Par  contre  cet  auteur fait état  de 

77 familles, nombre plus élevé  que  celui mentionné à Réghaia (56 familles). 

BENKHELIL et DOUMANDJI (1992)  dans cinq stations de  la réserve naturelle 

du Mont Babor  piègent à l’aide de pots  Barber,  209 espèces réparties entre  72 

familles de Coleoptera. Le nombre d’espèces est  supérieur que  celui  obtenu par  

la  présente étude (115  espèces) soit  40 espèces en plus.  En milieu très  

anthropisé comme la plaine  occupée par la céréaliculture intensive dans le Sud 

des Deux-Sèvres en France, CLERE et BRETAGNOLLE (2001) notent 

22  espèces réparties entre  9 familles  et 4 ordres. Les  résultats trouvés par  ces  

auteurs demeurent faibles  par rapport  à ceux  de la présente étude 
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4.7.2. – Discussions sur les  espèces exploitées par la qualité  de 

l’échantillonnage 

 

La qualité  de  l’échantillonnage est  habituellement utilisée  pour  l’étude  des  

peuplements aviens. Selon BLONDEL (1986) La valeur de a/N est égale à zéro 

lorsque toutes les espèces qui se trouvent  dans le biotope  sont  contactées au  

moins  deux  fois. Pour  un peuplement avien, les valeurs allant de 0 jusqu’à 0,1 

caractérisent un échantillonnage de bonne qualité. Mais,  ce  ne  pas  le cas  

lorsqu’il s’agit d’un peuplement d’insectes car  il faut s’attendre à contacter un  

nombre beaucoup plus  important  d’espèces vues  une  seule fois. Il  faudra 

changer d’échelle de 1 à 10. Ainsi lorsqu’au niveau d’un peuplement entomologique 

la valeur de a/N est voisine ou même parfois supérieure à 1, l’échantillonnage peut 

être considéré de bonne qualité.  Dans  le cadre du présent travail la valeur  de a/N 

calculée est  égale à 0,62 ce qui signifiée  que  l’effort échantillonnage est  suffisant.   

 

4.7.3. – Discussion des résultats exploités par des indices écologique de 

composition et de structure 

 

Les  résultats obtenus grâce aux  pots  Barber  et exploités par  des  indices  

écologiques de composition et de structure sont discutés. 

4.7.3.1 – Résultats sur les  espèces exploitées par des indices écologiques 

de composition 

 

Les discussions portent  sur les  indices  écologiques de composition comme les  

richesses totales et moyenne et les fréquences centésimales appliquées aux 

espèces capturées grâce aux pots Barber. 

 

4.7.3.1.1. – Richesses totale  et moyenne 

 

La  richesse totale  est  de  112  espèces  piégées dans 86  pots  Barber.  Cet  

auteur a  recensé 72  espèces piégées à  l’aide du  même diapositif  de  capture.  

D’après  PONEL  (1995)  la variété  des  milieux et  par  conséquent de  la flore, 

apparaît comme un facteur  important  de  diversification  de  la faune.  VIAUX et 
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RAMEIL (2004)  dans une  étude sur  l’impact des  pratiques culturales sur  les  

populations d’arthropodes des  sols  de grandes cultures, notent  41 espèces de 

carabes et 31 espèces d’araignées au  cours  de  trois  années.  

4.7.3.1.2. – Fréquences centésimales 

 

Les discussions concernent d’abord  sur les fréquences centésimales des  espèces 

d’Invertébrés capturées dans les  pots  Barber  et  regroupées en  fonction  des  

classes et ensuite en fonction des  ordres. Enfin les fréquences centésimales des  

espèces sont prises en considération en dernier 

4.7.3.1.3. – Fréquences centésimales en fonction des classes des espèces 

d’Invertébrés prises dans les  pots Barber 

 

Les Invertébrés recensés sont  au nombre de 756  individus. Ils appartiennent à 5 

classes animales différentes soit  les  Gastropoda, les  Arachnida, les  Crustacea, 

les  Myriapoda et  les  Insecta (Tab.  7).  Effectivement, PONEL (1995) dans un 

camp  militaire de Canjuers recense une seule classe celle des  Insecta. De même, 

CLERE et BRETAGNOLLE (2001) dans une plaine céréalière dans le Sud des Deux-

Sèvres en  France soulignent la présence de  deux  classes seulement, celles  des  

Insecta et des Arachnida. A Réghaia les Insecta occupent la première place  avec  84,4 

%. Ces résultats confirment ceux de CLERE et BRETAGNOLLE (2001)  qui soulignent 

en  milieu céréalier près  des  Deux-Sèvres en  France la dominance des  Insecta 

avec  97,8  % .  

 

4.7.3.1.4. – Fréquences centésimales des espèces d’Invertébrés prises dans les  

pots Barber et regroupées en fonction des ordres 

 

L’entomofaune échantillonnée à l’aide de la technique des  pots Barber  à partir de 

juillet 2008 jusqu’en  juin 2009 appartient à 16 ordres. 

SMIRNOFF  (1991)  au  sud  occidentale du  Maroc  note  8 ordres. De même 

HAUTIER et al. (2003)  au  nord  Bénin suite  à une  étude de  l’entomofaune des 

associations culturales et à l’aide de deux techniques pièges Barber  et Bacs  jaunes 

notent la présence de 9 ordres 
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En  plus,   3  ordres  sont   notés dans  la  présente  étude  avec   les  Psocoptera, 

les Embioptera et les  Nevroptera. L’ordre des  Hymenoptera est  le mieux  

représenté avec  la dominance des  Formicidae (AR. % = 75,5 % > 2 x m; m = 5 % ; N 

= 729 individus) (Tab. 8). En fait, selon BERNARD (1972) les fourmis dominent 

largement même en surface occupée. Elles  correspondent aux ¾ des  individus en  

plein désert. Leur taux s’élève  entre  82 à 9% dans les lieux les plus arrosés. Dans  

la présente étude l’ordre des  Hymenoptera est  suivi par celui des  Coleoptera avec  

un taux de 8,3 %. Le dernier  ordre  cité présente un taux plus élevé  avec  49 % dans 

le Sud-Ouest du Maroc (SMIRNOFF, 1991).  Les Coleoptera sont suivis par les 

Hymenoptera avec  18,4 %. A Réghaia, les autres ordres sont peu représentés. 

L’hétérogénéité botanique des  milieux apparaît comme un  facteur  important  de  la  

diversification  de  la  faune  des  Coleoptera  (PONEL, 1995). A Réghaia, les Aranea 

interviennent en  troisième  position  avec  41 individus  (4,4 %). Les  araignées ne  

sont  pas  mentionnées par  HAUTIER et al. (2003)  qui semblent les  avoir 

simplement négligées. Cependant, au niveau  d’une plaine  céréalière d’après 

CLERE et BRETAGNOLLE (2001)  les Aranea sont faiblement  représentés.  

 

4.7.3.1.7.   - Discussions sur les  résultats exploités par des indices 

écologiques de structure 

 

Les indices écologiqurs de structure retenus sont l’indice de diversité  de Shannon –

Weaver et  l’indice d’équitabilité.  La valeur  de  l’indice de  Shannon –Weaver est  

de  3,9  bits (Tab. 21). 

C’est une  valeur relativement élevée qui traduit une  grande diversité  de la faune  

dans le lac de Réghaia . CLERE et BRETAGNOLLE (2001)  notent  que  l’indice de  

Shannon–Weaver pour  l’ensemble des Arthropodes échantillonnés fluctue entre 2 

et 3 bits, mais qu’il ne varie pas significativement selon  la nature des  cultures. 

L’équitabilité obtenue à de juin 2008  jusqu’en  juillet 2009 est de 0,57.   Lorsque les 

conditions de vie dans les écosystémes sont favorables à l’ensemble de la faune,  

le nombre des  espèces est  élevé  tandis  que  le nombre des  individus  demeure 

faible; la valeur de l’indice de diversité  est  alors  importante (BIGOT et 

BODOT,1972). 
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D’après  les  valeurs de  la diversité  de  Shannon –Weaver calculées dans la 

présente étude, il  est  à  remarquer que  la diversité  faunistique est  relativement 

basse  à  la fin de printemps et au début de l’été (1,53 à 2 bits), alors qu’elle apparaît 

élevée durant la majeure partie  de  l’année  (H’ >2,19  bits. Selon VIAUX et RAMEIL 

(2004) la biodiversité des arthropodes peut varier d’une année à l’autre dans un 

même agrosystéme.  

 

4.7.3.1.8.    – Discussions sur les  Invertébrés piégés dans les  pots Barber 

exploités par des méthodes statistiques 

 

Les résultats obtenus sont exploités grâce à l’analyse factorielle des  correspondances 

(A.F. C.) et à l’analyse  de la variance. 

 

4.7.3.1.8 .1– Variations saisonnières des espèces capturées grâce aux pots  

Barber 

L’analyse  factorielle  des  correspondances (A.F.C.)  appliquée aux  espèces  

d’Invertébrés est  réalisée en  tenant compte de  la présence ou de  l’bsecence des  

différentes espèces d’Invertébrés. La représentation graphique des axes 1 et 2 à l’aide 

de cette méthode, montre que  le printemps (PRI) et l’été (ETE) se retrouvent 

respectivement dans le 1
èr 

et le 4
ème 

quadrant. Cette  dispersion s’explique  par la 

différence en espèces d’Invertébrés capturées au  cours  de  ces  deux  saisons (Tab.  

1 , 2 et  3). Selon  COUTURIER  (1973)  les  facteurs microclimatiques ont une 

influence  prépondérante sur l’activité des  insectes. Par contre  les deux autres 

saisons, l’automne  (AUT) et l’hiver (HIV) apparaissent dans le même quadrant III.  

Dans  le présent travail les  espèces échantillonnées forment  9 groupements A, 

B, C, D, E, F, G, H et I.).  Au niveau du lac de Réghaia, le nuage de  points  A 

renferme 6 espèces présentes durant  les quatre saisons telles que Dysdera sp. (018), 

Messor barbara (083),  et  Tapinoma nigerrimum  (087).  Selon  CAGNIANT (1973) 

Messor, Camponotus, Tapinoma, Pheidole et Lasius sont des insectes sédentaires. 

GILLON et  GILLON (1973)  notent   que  l’abondance des  Araignées s’est  révélée 

singulièrement stable pendant les  différentes saisons.  Dans  la  présente étude, le  
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nuage de  points  B regroupe les espèces capturées uniquement en été  comme   

Gryllulus sp.  (023),Gryllidae sp.  ind. (024),  Gryllomorpha  sp.(025), Nematocera sp.  

1(109)  et  Cecidomyidae sp.  ind. (111).   C’est aussi le nuage de  points  le plus  riche  

en  espèces. BIGOT et  BODOT (1972)  remarquent que le nombre des  individus  

devient  plus  élevé  au  printemps. A Réghaia  le nuage de  points E rassemble les  

espèces  trouvées exclusivement en  hiver telles  que  Harpalidae sp.  ind. (037), Asida  

sp. (046), et Sitophilus oryzae (077). 

 BENKHELIL et DOUMANDJI (1992) ont appliqué une  A.F.C. aux populations des  

Coléoptères capturés dans cinq stations dans la réserve nationale du Mont Babor.  

La représentation graphique montre  une  nette  séparation des  relevés avec  une  

différenciation spatiale des  stations et des  saisons. Les autres groupements sont  

formés  d’espèces présentes pendant deux  ou trois saisons à la fois. 

4. 8.- Discussion sur le régime alimentaire de la Foulque macroule 

 

La classe des monocotylédones est représentée par 3 familles botaniques. Il s’agit de 8 

Poacées dont on cite certaines espèces fréquemment ingérées : Hordeum murinum, Paspalum 

distichum et Poa annua, 2  Cypéracées Scirpus sp. et Scirpus maritimus et d’une Typhacée 

Typha latifolia . La classe des dicotylédones englobe 9 familles, a savoir  la famille des 

Convolvulacées représentée par Calystegia sepium, suivie par la famille des convolvulacées 

représentée par Iris pseudacurus, et la famille des Plantaginacées par Plantago crasiifolia. 

D’autres familles sont représentées encore par 1 ou 2 espèces chacune mais en quantité 

moindre par rapport à celles des 3 premières familles précédentes, à savoir 1 Fabacée 

(Trifolium repens), 2 Polygonacées (Polygonum lapathifolium ,Rumex conglumeratus), 1 

Apiacée (Apium nodiflorum), 2  Asteracées (Sonchus teneremus et Xantium sp.), 1 

Chénopodiacées (Chenopodium sp.) et 1 Solanacée (Solanum nigrum). 

Le rapport (a/N) désignant la qualité d’échantillonnage calculé  dans notre milieu d’étude est 

qualifié de bon , il est égal à 0,003 , avec 12 espèces contactées une seule fois, il s’agit  

Lolium multiflorum , Avena sterilis, Graminées indéterminées, Plantago crasiifolia, Plantago 

major, Polygonum lapathifolium, Rumex conglumeratus, Apium nodiflorum, Xantium sp.pour 

le mois de février . Il est à de 0,0003 avec une espèce contactée une seule fois, il s’agit de  

Avena sterilis pour le mois de mars. 
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La richesse totale S la plus importante est signalée au  mois de février avec un nombre  de 19 

espèces végétales ingérées. Elle est suivie par le mois de mars avec 18 espèces. 

 Elles sont de même importance que le nombre total d’espèces inventoriées et consommées 

par la Foulque macroule. Cela s’explique par l’existence probable d’une compétition inter 

spécifique entre les Foulques et les autres espèces d’Anatidés au niveau du lac de Réghaia. 

. 

le régime alimentaire de la Foulque macroule Fulica atra, est constitué essentiellement de 

végétaux, est dominé par les graminées avec 56,95 % au mois de février ; 57,51 % au mois 

de mars ; 76, 80 % au mois d’avril et enfin 87 % au mois de mai. Concernant les mois d’avril 

et de mai, une seul Graminée a été ingérée. Par ailleurs, certaines espéces moins fréquentes 

peuvent être trouvées telles que Calystegia sepium  (5,47 %) et (7,85%), Iris pseudacurus 

(3,15) et (7,61%), et Plantago crasiifolia (2,23%) et (6,17%) respectivement durant les mois 

de février et de mars. 

Concernant l’alimentation de la Foulque macroule durant les mois d’avril et de mai , on peut 

dire qu’elle est globalement différente. Elle est constituée seulement de 5 espèces en avril et 

3 espèces en mai et qu’elle est très représentées numériquement par la graminée Paspalum 

distichum avec 92,80 % ( avril) et  97 % (mai). Par contre les deux espèces restantes 

présentent des fréuences centésimales très faibles ; Scirpus sp. ind .avec 0,73% (avril) et 2,70 

% ( mai) ; et Scirpus maritimus avec 2,47 % (avril) et 0,30 % (mai). 

Les pourcentages de présence mensuelle des espèces ingérées par  Fulica atra  les plus élevés 

sont calculés pour presque toutes les Graminées. 

Par ailleurs, d’autres espèces autres que les Graminées peuvent être trouvées en 

pourcentages importants. On cite au mois de février, une Iridiacée Iris pseudacurus  

(100%), une convolvulacée Calystegia sepium (81%), et une Plantaginacée Plantago 

crasiifolia (80%). Quant au mois d’avril et mai, le pourcentage de présence élevé est noté 

pour la Poacée Paspalum distichun qui représente la quasi- totalité de menu alimentaire de 

notre espèce d’oiseau Fulica atra durant cette période. 

Durant le mois de février, les espèces accessoires sont présentées au nombre de 8 espèces 

avec 34,5 %. Elles sont suivies par des espèces constantes et accidentelles pour 4 espèces 
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végétales soit 20, 83 chacune. Les espèces omniprésentes avec 4 espèces soit 16 ,66 %. En 

dernier lieu les espèces régulières figurent avec une seule espèce végétale soit 4,17 %. 

Durant le mois de mars, les espèces accidentelles apparaissent avec un nombre élevé de 7 

soit 38,89 %. Elles sont suivies d’espèces omniprésentes avec le nombre de 6 soit 33, 33 %. 

Les espèces accessoires avec 3 espèces, constantes et régulières au nombre de 1 chacune, 

soient respectivement 16,67 % et 5, 55%. 

Durant le mois d’avril, l’analyse de la fréquence d’occurrence en fonction de la formule de 

Struge, montre 2 classes seulement. La première catégorie est celle des espèces accessoires, 

elles sont mieux représentées avec 75 %. La deuxième catégorie est celle des espèces 

omniprésentes, régulières et accidentelles au nombre d’une espèce chacune. 

 TAMISIER et DEHORTER (1999) en Camargue (Sud de la France), montrent que la 

Foulque se nourrit de parties végétatives (74%), 18% de Graines et d’algues (8%). Les 

mêmes auteurs ont trouvé que Potamogeton sp.ind, y est présente. Malgré les conditions 

environnementales (température, humidité de l’air, qualité de l’eau et la disponibilité 

alimentaire) totalement différentes au niveau des deux milieux (lacs) ; les résultats de cette 

étude sont semblables à ceux de TAMISIER et DEHORTER(1999) concernant la fraction 

végétative, avec la présence des Potamogetonaceae . 

 

 

Généralement la Foulque macroule sélectionne ces proies, et la tendance est vers les 

végétaux. La fraction animale trouvée au niveau du régime de cette espèce est peut être due 

à la période d’échantillonnage coïncidant avec la période de reproduction (Décembre- Juin). 
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Conclusion générale 
 

L’avifaune  aquatique qui fait l’originalité de  la zone  humide  du lac de  Réghaïa e t  

d u  L a c  d ’ E L  G o l é a ,  constitue l’un des  éléments essentiels du site en tant 

qu’excellent  bio-indicateur de ce type de milieu. C’est à ce titre que l’avifaune aquatique 

est utilisée depuis de nombreuses années comme outil d’appréciation et d’évaluation  

de l’importance  des  zones humides et de leur évolution écologique.  

 

Dans le cadre de la présente étude, plusieurs aspects sont abordés. Nous avons retrouvé 

68 espèces d’oiseaux dans la zone humide du marais de Réghaï, près de la moitié des espèces 

appartiennent à l’ordre des Passériformes, soit 38 espèces. Les Columbiformes avec 4 espèces 

occupent le second rang alors que les autres ordres sont encore moins représentés. La 

répartition des 68 espèces d’oiseaux signalées dans la région d’étude se fait entre 15 

ordres, 31 familles, et 53 genres. L’ordre dominant est celui des Passériformes avec 14 

familles soit 45,7 %, 28 genres soit 50,0 %. 

 L’avifaune du marais de Réghaia appartient à 14 types fauniques .Un quart des espèces 

appartiennent au type paléarctique avec 16 espèces, soit 27,6 %. Il est suivi par le type 

européen avec 12 espèces 16,7 %, par le type européo-turkestanien avec 9 espèces 12,96 %, 

par le type méditerranéen avec 6 espèces 7,41 %. Les autres types sont faiblement représentés 

.En ce qui concerne les statuts trophiques des oiseaux dans le marais de Réghaia, la catégorie 

des oiseaux polyphages domine et totalise à elle seule  plus que la moitié de l’avifaune,   soit 

26 espèces 38,1 %. Par contre, les granivores avec 11 espèces 18,5 %  ne sont pas dominants 

alors qu’ils se placent au troisième rang .Les frugivores, les carnivores, les omnivores et les 

piscivores sont faiblement représentés.   54 espèces d’oiseaux d’eau entre dans le calcul des 

paramètres de la structure du peuplement avien recensé au cours de deux années dans le marais 

de Réghaia (2008 -2009). Les espèces vues une seule fois en 2008 et en 2009 sont en nombre 

de 3. Il s’agit de la  Poule sultane en 2008  correspondant à a/N égal à 0.08. En 2009, il s’agit 

de  la Tringa totanus et de Porzana porzana ce qui correspond à a/N égal à 0,16. Les valeurs de 

a/N semblent etre proche de zéro pour les années 2008 et 2009, ce qui permet de dire que la 

qualité de l’échantillonnage est  bonne. En effet 3 espèces sont vues une seule fois durant 24 

relevés. De ce fait l’échantillonnage est qualifié de bon. L’effort fourni lors de cette 

expérimentation est suffisant. Durant les deux années d’études, le lac de Réghaia, a hébergé 54 

espèces avec un maximum de 34 espèces notées en hiver de l’année 2008 et un minimum de 15 

espèces observées pendant l’automne de la même année. Ces espèces sont constituées 

essentiellement en hiver par des Anatidae hivernants notamment le Filigule milouin, le Filigule 
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morillon, le Canard souchet, Le Canard pilet et le Canard chipeau et la Sarcelle d’hiver. En 

automne des regroupements se font, comprenant des Spatules blanches, des Fuligules milouins, 

des Canards siffleurs et des Canards souchets.En 2009, les richesses totales les plus élevées 

sont notées en hiver et en automne. Les valeurs les plus faibles sont remarquées au printemps et 

en été. Cette période hiverno-estivale se caractérise par la présence de Sternes, de Bécasseaux 

minutes, d’Echasses blanches, de Foulques macroules et de Gallinules poules d’eau. Le lac de 

Réghaia est un milieu d’hivernage pour les oiseaux migrateurs. 

 Les  pourcentages elevés des oiseaux d’eau recensés dans la zone   humide de Réghaia  en 

2008 sont notés pour le Goéland leucophé (F.C.% = 29,64) et le Canard souchet en hiver 

(F.C.% = 21,88) %, la Foulque macroule au printemps et en été (F.C.%= 30,58 ; F.C.% 

=35,9%) et le Canard souchet  en automne (F.C.% = 47,7 %). Le Marais de Réghaia recoit des 

nombres élevés d’individus surtout en hiver  et en été, coincidant avec la migration des oiseaux 

hivernants et estivants. Le lac de Réghaia est un milieu de gagnage pour les oiseaux hivernants. 

En  2009, c’est toujours le Canard souchet qui domine en hiver (F.C.% = 22,74 % ).C’est au 

tour de la Foulque macroule d’occuper le premier rang au printemps (F.C.% = 29,56 %). Il est à 

remarquer que durant l’hiver l’effectif est de (13100) et l’automne est de (9627) le marais de 

Réghaia heberge un grand effectif d’oiseaux d’eau en 2009.  Le lac de Réghaia est un milieu 

d’hivernage pour les oiseaux migrateurs.  

La diversité élevée des oiseaux d’eau dénombrés aux abords du marais de Réghaia en 2008 est 

obtenue en  hiver avec 3 bits. La plus faible est notée en automne avec 2,3 bits. De même, en 

2009 l’indice de Shannon- Weaver le plus fort est observé en automne avec 2,5 bits. La valeur 

la plus basse est enregistrée en automne soit 2,1 bits.                  

Les valeurs de l’équitabilités notées pour les oiseaux d’eau varient d’une année à une 

autre.Elles sont de 0,56 ≤ E ≤ 0,66 en 2008 , de 0,48≤ E ≤ 0,67 en 2009. Elles tendent vers 1 en 

2008. La valeur la plus haute égale à 0,71, est enregistrée au printemps 2009. Les effectifs des 

espèces présentent ont tendance à être en équilibre entre eux. 

Au niveau du Marais de réghaia, entre 2008 et 2009, les températures moyennes, minimales 

sont respectivement atteintes en janvier et aout de (15,1°C ; 15,7°C) et maximales de (29,9°C ; 

28,5 °C). Les températures présentent un gradient saisonnier remarquable ; par ailleurs, nous 

avons noté l’absence d’une vraie stratification thermique par la faible profondeur du plan 

d’eau. La température est un paramètre très important dans n’importe quel écosystème 

aquatique, car toutes les constantes physiques sont sous sa dépendance. De même elle contrôle 

l’ensemble des phénomènes métallique et conditionne de ce fait la répartition de la totalité des 

espèces et des communautés d’êtres vivants dans le biosphère. Les mesures de la salinité ont 
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permis de révéler les valeurs moyennes saisonnières qui passent respectivement de (0.3‰ ; 0,7 

‰ ) en hiver la même valeur (0.9‰) ; en été pendant l’année  2008 et 2009 . la salinité est 

modifiée par les phénomènes de dilution – concentration lié au flux d’eau douce qui résulte du 

bilan entre les précipitations et l’évaporation. Quand aux valeurs moyennes minimales, 

maximales de la transparence, elles varient  entre (0,2 et 1.3 m) pendant l’année 2008 et (0,1 à 

0,5 m) pour l’année 2009. La transparence de l’eau varie d’une façon irrégulière et dépend des 

manifestations hydrologiques et du développement des biomasses algales. 

 L’analyse des eaux du lac de Réghaïa a révélé que ces eaux sont très polluées. Cette pollution 

est d’origine domestique, agricole et industrielle. Plusieurs paramètres analysés au niveau des 

eaux du lac dépassent les normes nationales admises pour la qualité de l’eau. 

Elles ne peuvent être utilisées qu’après traitement spécifique. La pollution mise en évidence 

entraîne les changements de proportions des éléments nutritifs présents dans l’eau qui vont 

modifier de façon radicale la composition des communautés vivantes. La disparition de la 

Loutre du site en est un exemple concret. La présence de l’avifaune aquatique dans un site 

dépend de la productivité des lacs (la disponibilité des ressources alimentaires) ; c’est pourquoi, 

les projets d’aménagement des zones humides pour ces animaux incluent généralement des 

mesures destinées à limiter directement ou indirectement les apports d’éléments nutritifs 

particulièrement les composés phosphorés qui sont souvent responsables de l’eutrophisation 

des lacs.    Pour visualiser plus aisément  l’influence des paramètres environnementaux sur la 

distribution des oiseaux d’eau du Lac, des analyses en composantes principales ont été 

effectuées. Dans notre analyse, nous avons retenus 13 paramètres.. Apres la transformation 

logarithmique, des variables, le premier et le deuxième axe de l’ACP (pour les 13 paramètres 

environnementaux) ont représenté respectivement 31,02 et 21,54 % de la variance totale 

.L’analyse de l’ACP, montre significativement, la corrélation entre les variables physico 

chimique (température, salinité, transparence, phosphore, azote et d’autres variables) et la 

distribution spatio temporelle des oiseaux d’eau de ce lac.  

 

Le  nombre  total  des  espèces  d’oiseaux  inventoriées  au niveau du lac d’El Goléa,est  de  

36 espèces,  appartenant  à  13 familles, 9 ordres. La famille la plus représentée en espèces 

est celle des Anatidés avec 12 espèces, suivies par celle des Ardéidés et Scolopacidés avec 4 

espèces pour chacune. Les familles des Rallidés et Charadriidés sont représentées par 3 

espèces chacune, suivie par celles des Threskiornithidés et Récurvirostridés avec 2 espèces. 

Les familles qui représentent une  seule  espèce  sont  les  Accipitridés,  les  Laridés,  les  

Ciconiidés,  les  Meropidés,  les Sturnidés et les Phénicoptéridés. Au niveau de Chott El 
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Malleh (El Goléa), la richesse totale S est déterminée. Elle est respectivement égale à 42 

espèces d’oiseaux mentionnés La richesse moyenne  Sm  est  le  nombre  des  espèces  

notées  en  moyenne  pendant  chaque  relevé. Dans ce cas, la richesse moyenne est égale à 

2,1 espèces par relevé.  

             La valeur de la diversité H’ est égale à 3,12. Au cours de cette étude toutes les   

           valeurs de E sont rapproche à 1 cela  signifie que les effectifs des populations         

           aviennes sont en équilibre entre eux. 

Les résultats obtenus par les analyes de l’eau ont démontré la particularité de ce lac, qui se 

reflète dans la nature de ses eaux partagées entre le chott saumâtre permanent qui n’est autre 

que le bassin supérieur et un bassin inférieur salé temporaire dénommé Sebkha. 

Le lac d’El Goléa continue d’offrir des conditions favorables à la vie sauvage et par 

conséquent contribue au maintien des espèces aviennes et de leur habitat. C’est une véritable 

zone d’escale, d’hivernage et de nidification pour l’avifaune aquatique sédentaire et 

migratrice, et participe plainement au maintien et à la conservation de la diversité biologique, 

au même titre que les zones humides situées dans la partie nord du pays, aux bioclimats 

humides et sub- humides.  

Un total de 32 espèces d’oiseaux forestiers sonts recensées en 2008 et en 2009, au cours des 

IPA et des passages dans le quadrat dans le maquis dominant le marais de Réghaia. L’analyse 

de la compostion du peuplement, révèle la présence de 18 familles, l’ordre le plus important 

est celui des Passériformes. 

Les espèces vues une seule fois en 2008 sont en nombre de 7. Il s’agit de Motacilla alba, 

Columba palumbus, Parus caeruleus en février, Columba livia en mars, Phylloscopus sp. en 

mai, Iduna pallida et Pycnonotus barbatus en juin.). Globalement pour cette année, le rapport  

a/N égal à 0,51, ce qui permet de dire que la qualité de l’échantillonnage n’est pas bonne. En 

effet 7 espèces sont vues une seule fois durant 13 relevés. De ce fait l’effort fourni lors de 

cette expérimention apparaît insuffisant.  

En 2009, 7 espèces sont vues une seule fois. Il s’agit de Turdus viscivorus, Iduna pallida, 

streptopelia sanegalensis et Larinus excubitor en février, Junx torquila en mars, Fringilla 

coelebs et Phylloscopus sp. La qualité de l’échantillonnage (a/N) calculée est également 

élevée, égale à 0,45, ce qui permet de dire que la qualité de l’échantillonnage n’est pas 

suffisante. De ce fait il aurait fallu augumenter le nombre de relevés  
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Dans la station d’étude de la la réserve naturelle du lac de Réghaia   , une diversité importante 

en espèces végétales a été enregistrée, Paspalum distichum est l’espèce la plus abondante. Elle 

est suivie par Typha angustifolia 

L’étude du régime alimentaire de la Foulque macroule au niveau du lac de Réghaia par 

l’analyse de leurs fientes nous a permis  d’invonterier 24 espèces végétales consommées. 23 

classes végétales apparaissent, la classe des  monocotylédones  et celle dicotylédones. La 

classe des monocotylédones est représentée par 3 familles botaniques. Il s’agit de 8 Poacées 

dont on cite certaines espèces fréquemment ingérées : Hordeum murinum et Poa annua, 2  

Cypéracées Scirpus sp. et Scirpus maritimus et d’une Typhacée Typha latifolia. 

La classe des dicotylédones englobe 9 familles. En premier lieu on cite la famille des 

Convolvulacées représentée par Calystegia sepium, suivie par la famille des Iridacées 

représentée par Iris pseudacurus, et la famille des Plantaginacées par Plantago crasiifolia. 

D’autres familles sont représentées encore par 1 ou 2 espèces chacune mais en quantité 

moindre par rapport à celles des 3 premières familles précédentes, à savoir 1 Fabacée 

(Trifolium repens), 2 Polygonacées (Polygonum lapathifolium , Rumex conglumeratus), 1 

Apiacée (Apium nodiflorum), 2  Asteracées (Sonchus teneremus et Xantium sp.), 1 

Chénopodiacées (Chenopodium sp.) et 1 Solanacée (Solanum nigrum). 

Le rapport (a/N) désignant la qualité d’échantillonnage calculé  dans notre station d’étude, est 

égal à 0,003,avec 11 espèces contactées une seule fois, il s’agit  Lolium multiflorum, Avena 

sterilis, Graminees inditerminees, Plantago crasiifolia, Plantago major, Polygonum 

lapathifolium, Rumex conglumeratus, Apium nodiflorum, Xantium sp.pour le mois de février. 

Il est de 0,0003 avec une espèce contactée une seule fois, il s’agit d’Avena sterilis pour le 

mois de mars. 

La richesse totale S la plus importante est signalée au  mois de février avec un nombre  de 24 

espèces végétales ingérées. Elle est suivie par le mois de mars avec 18 espèces. Elles sont de 

même importance que le nombre total d’espèces inventoriées et consommées par la Foulque 

macroule. Cela s’explique par l’existence probable d’une compétition inter spécifique entre 

les Foulques et les autres espèces d’Anatidés au niveau du lac de Réghaia. Concernant les 

mois d’avril et de mai, nous avons enregistré des richesses totales très faibles. Elles sont 

respectivement de 4 et 3 espèces. Le régime alimentaire de la Foulque macroule Fulica atra, 

constitué essentiellement de végétaux, est dominé par les graminées avec 69,95 % au mois de 

février ; 67,51 % au mois de mars ; 96, 80 % au mois d’avril et enfin 97 % au mois de mai. 

Parmi ces graminées, 3 espèces sont plus appétantes : Hordeum murinum (31,26 %) et 

(35,65%) et Paspalum distichum (12,90%) et (25, 02%) au mois de février.  



 

     
146 

Concernant l’alimentation de la Foulque macroule durant les mois d’avril et de mai, on peut 

dire qu’elle est globalement différente. Elle est constituée seulement de 4 espèces en avril et 3 

espèces en mai et qu’elle est très représentées numériquement par la graminée Paspalum 

distichum avec 95,80 %  (avril) et  97 % (mai). Par contre les deux espèces restantes 

présentent des fréuences centésimales très faibles ; Scirpus sp. .avec 0,73% (avril) et 2,70 % 

(mai) ; et Scirpus maritimus avec 2,47 % (avril) et 0,30 % (mai). 

les pourcentages de présence mensuelle des espèces ingérées par  Fulica atra  les plus élevés 

sont calculés pour presque toutes les Graminées. Nous avons noté pour Hordeum murinum et 

Paspalum distichum des fréquences maximales (100%) et 93,33 % pour Poa annua. 

Par ailleurs, d’autres espèces autres que les Graminées peuvent être trouvées en pourcentages 

importants. On cite au mois de février, une Iridiacée Iris pseudacurus  (100%), une 

convolvulacée Calystegia sepium (80%), et une Plantaginacée Plantago crasiifolia (80%). 

Durant le mois de mars, Iris pseudacurus et Calystegia sepium sont également très fréquentes 

avec (93,33 %) chacune.Quant au mois d’avril et mai, le pourcentage de présence élevé est 

noté pour la Poacée Paspalum distichun qui représente la quasi- totalité de menu alimentaire 

de notre espèce d’oiseau Fulica atra durant cette période. L’ étude du régime alimentaire de la 

Foulque macroule, a confirmé le caractère herbivore de cette espèce. Elle possède un régime 

alimentaire omnivore au sein duquel les végétaux sont généralement prédominants. 

L’étude de la biodiversité faunistique de la zone humide de Réghaia, s’appuie sur l’utilisation 

des pots pièges, méthode qui à permis de discerner 965 invertébrés sont  inventoriés. Ils se 

répartissent entre  7 classes  (Gastropoda, Arachnida, Crustacea, Myriapoda,  

Podurata et Insecta), 22 ordres et 117 espèces. En termes de  richesse, les  Insecta 

sont  notés avec  95  espèces (82,9  %) dans les  pots Barber. Au sein des  Insecta les 

Hymenoptera sont  les mieux représentés dans les pots Barber  (731 individus, 77,5 

%).  

 

     La capture des espèces par le filet troubleau a permis la capture de 1467 individus. Ils           

     appartiennent à 8 Classes, 14 Ordres, 23 Familles, et 24 espèces. L’ordre le plus représenté est     

    celui de Diptères avec 5 espèces suivi par celui des Coléoptères avec 4. La valeur de la   

    richesse totale est égale à 24 espèces, tandis que la richesse moyenne est de 10,75.  

 

Les espèces capturées par le filet troubleau appartiennent à 7 classes dont celle des 

Branchiopodes dominante (AR% = 58,3 %) suivie par celle des Ostracodes 25,4 %. Les 

abondances relatives des autres classes sont faibles (0,2 % < AR% <7,2 %.
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La valeur de la diversité de Shannon-Weaver égale à 2,0.Ce qui exprime que la  

station d’étude est diversifiée. Alors que la diversité maximale est égale à 4,6.  La valeur 

d’équitabilité tend vers 0, ce qui veut dire qu’il y a déséquilibre entre   les      effectifs des 

différentes espèces échantillonnées.   

Les  résultats obtenus grâce à  cette   étude qui  confirment   l’importance   

écologique des zones humides des deux   sites    du   Lac   de   Réghaïa  et du lac d’El 

Goléa ont,   également,  mis   en   évidence  les   contraintes   qui l’affectent. Cette 

situation nous a interpellées pour l’élaboration d’un plan d’action permettant le 

rétablissement des  équilibres rompus des  écosystèmes dégradés ou du moins  la 

préservation des  équilibres fragiles  existants en  vue  d’assurer une  gestion intégrée 

de  la zone  humide  de Réghaïa dans la perspective d’un développement durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
148 

PERSPECTIVES 

 

Afin de  mieux  connaître  le  fonctionnement écologique  des   

écosystèmes du  site d’étude, les investigations scientifiques 

futures prioritaires doivent être axées sur les thèmes suivants : 

 

   Etude  de l’ampleur et de l’impact de la pollution et des  dérangements de 

l’avifaune. Connaissance approfondie de la biologie et de l’écologie des  espèces 

d’oiseaux, avec une certaine priorité pour les espèces rares et les espèces 

protégées. 

  ∙  Etude  des  potentialités en matière de ressources alimentaires afin de 

déterminer la capacité d’accueil de l’avifaune aquatique, sédentaire et migratrice.  . 

  ∙  Connaissance approfondie des  groupes d’animaux  peu connus, notamment 

les amphibiens, les reptiles  et des  chauves-souris. 

 ∙  Connaissance approfondie de la biodiversité marine  (faune  et flore). 

 

Parallèlement à  la mise  en  place  d’un comité  scientifique qui contribuera 

grandement à la compréhension du fonctionnement écologique des  écosystèmes 

du site  d’étude,  il est important  : 

- de procéder à une évaluation périodique des  résultats, des  effets de la gestion, 

et des progrès réalisés pour atteindre les objectifs. 

 

Signalons que  cette  étude, la première du genre sur un plan de gestion 

consacrée à l’avifaune aquatique, nous  a confrontées au problème du manque de 

données pour pouvoir comparer et situer les résultats que nous  avons obtenus. 

 

En conclusion, nous  retiendrons que  la zone  humide  de  Réghaïa  est  un 

espace très important  au  plan  écologique abritant  une  biodiversité riche  et 

diversifiée,  parmi  laquelle l’avifaune  en  général et  aquatique en  particulier  donne 

tout  son  sens à  cet  espace au vu des  principales caractéristiques écologiques 

qui ont  été  mises en  lumière  : diversité en  écosystèmes,  grande  richesse  

faunistique, nombre importants d’espèces  d’oiseaux protégées et/ou rares.  
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                    D’un autre côté, les pressions anthropiques auxquelles est confronté cette  

zone  humide  la fragilise et met en danger ses potentialités écologiques, en un 

terme sa valeur patrimoniale. C’est pourquoi, tenant compte de tout ce qui précède, 

nous estimons qu’il est  impératif  de  proposer que  soit  conférer à  la zone  humide  

de  Réghaïa le statut d’aire spécialement protégée (réserve naturelle). Un tel statut  

confèrera aux gestionnaires un  instrument juridique  capable de  contenir  toute  

menace et  restera à  l’avenir la seule alternative pour une réelle conservation du 

site. 
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